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II 

(Communications) 

COMMUNICATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Non-opposition à une concentration notifiée 

(Affaire COMP/M.7195 — Lotte/Nestle/Lotte Nestle Korea JV) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2014/C 89/01) 

Le 18 mars 2014, la Commission a décidé de ne pas s'opposer à la concentration notifiée susmentionnée et 
de la déclarer compatible avec le marché commun. Cette décision se fonde sur l'article 6, paragraphe 1, 
point b) du règlement (CE) n o 139/2004 du Conseil ( 1 ). Le texte intégral de la décision n'est disponible qu'en 
anglais et sera rendu public après suppression des secrets d'affaires qu'il pourrait contenir. Il pourra être 
consulté: 

— dans la section consacrée aux concentrations, sur le site internet de la DG concurrence de la 
Commission (http://ec.europa.eu/competition/mergers/cases/). Ce site permet de rechercher des décisions 
concernant des opérations de concentration à partir du nom de l'entreprise, du numéro de l'affaire, de la 
date ou du secteur d'activité, 

— sur le site internet EUR-Lex (http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm), qui offre un accès en ligne au droit 
communautaire, sous le numéro de document 32014M7195.

FR 28.3.2014 Journal officiel de l’Union européenne C 89/1 

( 1 ) JO L 24 du 29.1.2004, p. 1.

http://ec.europa.eu/competition/mergers/cases/
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IV 

(Informations) 

INFORMATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Taux de change de l'euro ( 1 ) 

27 mars 2014 

(2014/C 89/02) 

1 euro = 

Monnaie Taux de change 

USD dollar des États-Unis 1,3758 

JPY yen japonais 140,75 

DKK couronne danoise 7,4659 

GBP livre sterling 0,82770 

SEK couronne suédoise 8,9191 

CHF franc suisse 1,2187 

ISK couronne islandaise 

NOK couronne norvégienne 8,2655 

BGN lev bulgare 1,9558 

CZK couronne tchèque 27,410 

HUF forint hongrois 311,69 

LTL litas lituanien 3,4528 

PLN zloty polonais 4,1795 

RON leu roumain 4,4742 

TRY livre turque 3,0055 

AUD dollar australien 1,4899 

Monnaie Taux de change 

CAD dollar canadien 1,5262 

HKD dollar de Hong Kong 10,6730 

NZD dollar néo-zélandais 1,5895 

SGD dollar de Singapour 1,7402 

KRW won sud-coréen 1 472,86 

ZAR rand sud-africain 14,7295 

CNY yuan ren-min-bi chinois 8,5445 

HRK kuna croate 7,6625 

IDR rupiah indonésienne 15 705,09 

MYR ringgit malais 4,5264 

PHP peso philippin 61,839 

RUB rouble russe 49,0325 

THB baht thaïlandais 44,803 

BRL real brésilien 3,1553 

MXN peso mexicain 18,0405 

INR roupie indienne 83,0178

FR C 89/2 Journal officiel de l’Union européenne 28.3.2014 

( 1 ) Source: taux de change de référence publié par la Banque centrale européenne.
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1. INTRODUCTION 

1. Les présentes lignes directrices exposent les principes sur 
lesquels se fonde l’appréciation des accords de transfert de 
technologie au regard de l’article 101 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne ( 1 ) (ci-après «l’ar
ticle 101»). Les accords de transfert de technologie portent 
sur la concession de licences de droits sur technologie par 
lesquelles le donneur autorise le preneur à exploiter les 
droits de technologie concédés pour la production de 
biens ou de services, conformément à la définition figu
rant à l’article 1 er , paragraphe 1, point c), du règlement 
(UE) n o 316/2014 de la Commission du 21 mars 2014 
relatif à l’application de l’article 101, paragraphe 3, du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne à 
des catégories d’accords de transfert de technologie (ci- 
après le «règlement d’exemption par catégorie») ( 2 ). 

2. Les présentes lignes directrices ont pour objectif de fournir 
des orientations sur l’application du règlement d’exemp
tion par catégorie, ainsi que sur l’application de l’ar
ticle 101 du traité sur le fonctionnement de l’Union euro
péenne (ci-après le «traité») aux accords de transfert de 
technologie n’entrant pas dans le champ d’application de 
ce règlement. Le règlement d’exemption par catégorie et 
les lignes directrices ne portent nullement atteinte à l’ap
plication parallèle possible de l’article 102 du traité aux 
accords de transfert de technologie ( 3 ). 

3. Les normes exposées dans les présentes lignes directrices 
doivent être appliquées à la lumière des circonstances de 
l’espèce, ce qui exclut toute application mécanique. 
Chaque cas doit être apprécié en fonction de ses caracté
ristiques propres et les présentes lignes directrices doivent 
appliquées de façon raisonnable et flexible. Les exemples 
ne sont donnés qu’à titre d’illustration et ne se veulent pas 
exhaustifs. 

4. Les présentes lignes directrices sont applicables sans préju
dice de l’interprétation de l’article 101 et du règlement 
d’exemption par catégorie qui pourrait être donnée par 
la Cour de justice et par le Tribunal. 

2. PRINCIPES GÉNÉRAUX 

2.1. L’article 101 du traité et les droits de propriété 
intellectuelle 

5. L’objectif global de l’article 101 du traité est de sauve
garder la concurrence sur le marché afin de promouvoir 
le bien-être des consommateurs ainsi qu’une répartition 
efficace des ressources. L’article 101, paragraphe 1, interdit 

tous accords et pratiques concertées entre entreprises et 
toutes décisions d’associations d’entreprises ( 4 ) qui sont 
susceptibles d’affecter le commerce entre États 
membres ( 5 ) et qui ont pour objet ou pour effet d’empê
cher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concur
rence ( 6 ). Par dérogation à cette règle, l’article 101, para
graphe 3, dispose que l’interdiction prévue à l’article 101, 
paragraphe 1, peut être déclarée inapplicable aux accords 
entre entreprises qui contribuent à améliorer la production 
ou la distribution des produits ou à promouvoir le progrès 
technique ou économique, tout en réservant aux utilisa
teurs une partie équitable du produit qui en résulte, et qui 
n’imposent pas des restrictions qui ne sont pas indispen
sables pour atteindre ces objectifs et ne donnent pas aux 
entreprises la possibilité d’éliminer la concurrence pour 
une partie substantielle des produits en cause. 

6. La législation sur la propriété intellectuelle confère des 
droits exclusifs aux titulaires de brevets, de droits d’auteur, 
de droits de dessin, de marques déposées et d’autres droits 
protégés par la loi. Le titulaire de droits de propriété 
intellectuelle est habilité à empêcher toute utilisation 
non autorisée de sa propriété intellectuelle et à l’exploiter, 
par exemple, en la concédant sous licence à des tiers. Dès 
lors qu’un produit comportant un droit de propriété intel
lectuelle, à l’exception des droits d’exécution ( 7 ), a été mis 
sur le marché dans l’Espace économique européen (EEE) 
par le titulaire du droit ou avec son consentement, le droit 
de propriété intellectuelle est épuisé en ce sens que le 
titulaire ne peut plus l’utiliser pour contrôler la vente du 
produit en question (principe de l’épuisement d’un droit 
dans l’Union) ( 8 ). Le titulaire du droit ne possède, en vertu 
de la législation sur la propriété intellectuelle, aucun droit 
d’empêcher la vente, par les preneurs de la licence ou par 
des acheteurs, de tels produits comportant la technologie 
concédée. Le principe de l’épuisement d’un droit dans 
l’Union est conforme à la fonction essentielle des droits 
de propriété intellectuelle, qui est d’accorder au titulaire le 
droit d’empêcher d’autres personnes d’exploiter sa 
propriété intellectuelle sans son consentement.
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( 1 ) À compter du 1 er décembre 2009, les articles 81 et 82 du traité CE 
sont devenus respectivement les articles 101 et 102 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne («TFUE»). Les deux disposi
tions sont, en substance, identiques. Aux fins de la présente commu
nication, les références faites aux articles 101 et 102 du TFUE s’en
tendent, s’il y a lieu, comme faites respectivement aux articles 81 et 
82 du traité CE. Le TFUE a également introduit certains changements 
de terminologie, tels que le remplacement de «Communauté» par 
«Union» et de «marché commun» par «marché intérieur». La termi
nologie du TFUE est utilisée dans les présentes lignes directrices. 

( 2 ) JO L 93 du 28.3.2014, p. 17. Ce règlement remplace le règlement 
(CE) n o 772/2004 de la Commission du 27 avril 2004 concernant 
l’application de l’article 81, paragraphe 3, du traité à des catégories 
d’accords de transfert de technologie (JO L 123 du 27.4.2004, 
p. 11). 

( 3 ) Voir, par analogie, l’arrêt du 16 mars 2000 dans les affaires jointes 
C-395/96 P et C-396/96 P, Compagnie Maritime Belge Transports 
e.a./Commission, Recueil 2000, p. I-1365, point 130, et le point 
106 des lignes directrices de la Commission concernant l’application 
de l’article 81, paragraphe 3, du traité, JO C 101 du 27.4.2004, 
p. 97. 

( 4 ) Dans les pages qui suivent, le terme «accord» englobe les pratiques 
concertées et les décisions d’associations d’entreprises. 

( 5 ) Voir les lignes directrices de la Commission relatives à la notion 
d’affectation du commerce figurant aux articles 81 et 82 du traité 
(JO C 101 du 27.4.2004, p. 81). 

( 6 ) Dans la suite de ce document, le terme «restreindre» englobe les 
notions d’empêcher et de fausser le jeu de la concurrence. 

( 7 ) Qui comprennent les droits de location. Voir, à ce propos, les arrêts 
du 17 mai 1988 dans l’affaire 158/86, Warner Brothers et Metro
nome Video, Recueil 1988, p. 2605, et du 22 septembre 1998 dans 
l’affaire C-61/97, Foreningen af danske videogramdistributører, 
Recueil 1998, p. I-5171. 

( 8 ) Le principe de l’épuisement d’un droit dans l’Union est notamment 
affirmé à l’article 7, paragraphe 1, de la directive 2008/95/CE 
rapprochant les législations des États membres sur les marques (JO 
L 299 du 8.11.2008, p. 25), qui dispose que le droit conféré par la 
marque ne permet pas à son titulaire d’interdire l’usage de celle-ci 
pour des produits qui ont été mis dans le commerce dans l’Union 
sous cette marque par le titulaire ou avec son consentement, ainsi 
qu’à l’article 4, paragraphe 2, de la directive 2009/24/CE du Parle
ment européen et du Conseil du 23 avril 2009 concernant la protec
tion juridique des programmes d’ordinateur (JO L 111 du 5.5.2009, 
p. 16), qui prévoit que la première vente d’une copie d’un 
programme d’ordinateur dans l’Union par le titulaire du droit ou 
avec son consentement épuise le droit de distribution de cette 
copie dans l’Union, à l’exception du droit de contrôler des locations 
ultérieures du programme d’ordinateur ou d’une copie de celui-ci. 
Voir, à cet égard, l’arrêt du 3 juillet 2012 dans l’affaire C-128/11, 
UsedSoft Gmbh/Oracle International Corp., non encore publié au 
Recueil.



7. Le fait que la législation sur la propriété intellectuelle 
accorde des droits d’exploitation exclusifs ne signifie pas 
que les droits de propriété intellectuelle sont exclus de 
l’application du droit de la concurrence. L’article 101 du 
traité est notamment applicable aux accords par lesquels 
le donneur concède à une autre entreprise une licence 
d’exploitation de ses droits de propriété intellectuelle ( 9 ). 
Cela ne signifie pas non plus qu’il y ait un conflit intrin
sèque entre les droits de propriété intellectuelle et les 
règles de concurrence de l’Union. En effet, ces deux 
corpus législatifs ont le même objectif fondamental, qui 
est de promouvoir le bien-être des consommateurs ainsi 
qu’une répartition efficace des ressources. L’innovation 
constitue une composante essentielle et dynamique d’une 
économie de marché ouverte et concurrentielle. Les droits 
de propriété intellectuelle favorisent une concurrence 
dynamique, en encourageant les entreprises à investir 
dans le développement de produits et de processus 
nouveaux ou améliorés. C’est aussi ce que fait la concur
rence en poussant les entreprises à innover. C’est pourquoi 
tant les droits de propriété intellectuelle que la concur
rence sont nécessaires pour promouvoir l’innovation et 
assurer qu’elle soit exploitée dans des conditions concur
rentielles. 

8. Lors de l’appréciation des accords de licence en vertu de 
l’article 101 du traité, il convient de tenir compte du fait 
que la création de droits de propriété intellectuelle 
implique fréquemment des investissements substantiels et 
qu’il s’agit souvent d’un effort comportant des risques. 
Afin de ne pas faire obstacle à une concurrence dyna
mique et de maintenir l’incitation à innover, l’innovateur 
ne doit pas être indûment limité dans l’exploitation des 
droits de propriété intellectuelle qui s’avéreront posséder 
de la valeur. C’est pourquoi il devrait être libre de deman
der, pour les projets couronnés de succès, une rémunéra
tion appropriée suffisante pour maintenir les incitations à 
investir, en tenant compte des projets qui ont échoué. La 
concession sous licence de droits sur technologie peut 
également exiger du preneur d’importants investissements 
à fonds perdus (autrement dit, lorsque le preneur quitte ce 
champ d’activité particulier, il ne peut utiliser l’investisse
ment pour d’autres activités ni le vendre sans subir une 
perte importante) dans la technologie concédée et les 
actifs de production nécessaires à son exploitation. Il 
n’est pas possible d’appliquer l’article 101 sans tenir 
compte de ces investissements ex ante consentis par les 
parties et des risques qu’ils comportent. Les risques 
auxquels les parties sont confrontées et les investissements 
à fonds perdus qui doivent être consentis peuvent donc 
avoir pour conséquence que l’accord n’entre pas dans le 
champ d’application de l’article 101, paragraphe 1, ou 
remplisse les conditions énoncées à l’article 101, para
graphe 3, selon le cas, pendant la période nécessaire à 
la rentabilisation de l’investissement. 

9. Dans le cadre de l’appréciation des accords de concession 
de licence en vertu de l’article 101 du traité, le cadre 
d’analyse existant est suffisamment souple pour tenir 
dûment compte des aspects dynamiques de la concession 

sous licence de droits sur technologie. On ne présume 
jamais que les droits de propriété intellectuelle et les 
accords de licence posent en soi des problèmes de concur
rence. La plupart des accords de licence ne restreignent 
pas la concurrence et entraînent des gains d’efficience 
favorables à la concurrence. En effet, la concession de 
licences est en soi favorable à la concurrence puisqu’elle 
conduit à la diffusion de la technologie et qu’elle encou
rage l’innovation de la part du donneur et du ou des 
preneurs de licence. En outre, même les accords de 
licence qui restreignent la concurrence peuvent souvent 
entraîner des gains d’efficience favorables à la concurrence, 
qui doivent être examinés au regard de l’article 101, para
graphe 3, et mis en balance avec les effets négatifs sur la 
concurrence ( 10 ). La plupart des accords de licence sont 
par conséquent compatibles avec l’article 101. 

2.2. Cadre général d’application de l’article 101 

10. L’article 101, paragraphe 1, du traité interdit les accords 
qui ont pour objet ou pour effet de restreindre la concur
rence. Il s’applique tant aux restrictions de concurrence 
entre les parties à un accord qu’aux restrictions de concur
rence entre l’une des parties à un accord et des tiers. 

11. Le caractère éventuellement restrictif de la concurrence 
d’un accord de licence doit être apprécié en fonction du 
contexte réel dans lequel une concurrence s’exercerait si 
l’accord et ses restrictions présumées n’existaient pas ( 11 ). 
Lors de cette appréciation, il est nécessaire de tenir 
compte de l’incidence probable de l’accord sur la concur
rence intertechnologique (c’est-à-dire la concurrence entre 
des entreprises utilisant des technologies concurrentes) et 
la concurrence intratechnologique (c’est-à-dire la concur
rence entre des entreprises utilisant la même technolo
gie) ( 12 ). L’article 101, paragraphe 1, interdit les restric
tions tant de la concurrence intertechnologique que de 
la concurrence intratechnologique. Il est donc nécessaire 
d’apprécier dans quelle mesure l’accord affecte ou est 
susceptible d’affecter ces deux aspects de la concurrence 
sur le marché. 

12. Les deux questions suivantes fournissent un cadre utile à 
cet effet. La première concerne l’incidence de l’accord sur 
la concurrence intertechnologique, et la seconde son inci
dence sur la concurrence intratechnologique. Des restric
tions pouvant affecter en même temps ces deux types de 
concurrence, il peut s’avérer nécessaire d’analyser une 
restriction à la lumière des deux questions aux points a) 
et b) avant de pouvoir déterminer s’il y a ou non restric
tion de la concurrence au sens de l’article 101, para
graphe 1:
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( 9 ) Voir, par exemple, l’arrêt du 13 juillet 1966 dans les affaires jointes 
56/64 et 58/64, Consten et Grundig, Recueil 1966, p. 429. 

( 10 ) Les modalités d’application de l’article 101, paragraphe 3, sont 
définies dans les lignes directrices de la Commission concernant 
l’application de l’article 81, paragraphe 3, du traité, citées à la 
note de bas de page 3. 

( 11 ) Voir les arrêts du 30 juin 1966 dans l’affaire 56/65, Société Tech
nique Minière, Recueil 1966, p. 337, et du 28 mai 1998 dans 
l’affaire C-7/95P, John Deere/Commission, Recueil 1998, p. I- 
3111, point 76. 

( 12 ) Voir à ce propos, par exemple, l’arrêt dans l’affaire Consten et 
Grundig, cité à la note de bas de page 9.



a) l’accord de licence restreint-il une concurrence réelle ou 
potentielle qui aurait pu exister en son absence? Si oui, 
il peut entrer dans le champ d’application de l’ar
ticle 101, paragraphe 1. Lors de cette appréciation, il 
convient de tenir compte de la concurrence qui 
s’exerce entre les parties ainsi que de la concurrence 
émanant de tiers. Par exemple, lorsque deux entreprises 
établies dans des États membres différents se concèdent 
des licences croisées sur des technologies concurrentes 
et s’engagent à ne pas vendre de produits sur leurs 
marchés nationaux respectifs, la concurrence (poten
tielle) qui existait avant l’accord est restreinte. De 
même, lorsqu’un donneur impose à ses preneurs de 
ne pas utiliser de technologies concurrentes et que 
ces obligations ont pour effet d’exclure des technolo
gies tierces, la concurrence réelle ou potentielle qui 
aurait existé si l’accord n’avait pas été conclu, est 
restreinte; 

b) l’accord de licence restreint-il la concurrence réelle ou 
potentielle qui aurait existé en l’absence de la ou des 
restrictions contractuelles? Si oui, il peut entrer dans le 
champ d’application de l’article 101, paragraphe 1. À 
titre d’exemple, si un donneur de licence limite la 
concurrence entre ses preneurs, qui n’étaient pas des 
concurrents réels ou potentiels avant la conclusion de 
l’accord, la concurrence (potentielle) qui aurait pu 
exister entre les preneurs en l’absence de ces restric
tions est restreinte. Les restrictions de ce type englo
bent la fixation verticale des prix, ainsi que les restric
tions des ventes entre preneurs liées à un territoire ou 
à de’ clients. Toutefois, certaines restrictions peuvent, 
dans certains cas, ne pas entrer dans le champ de 
l’application de l’article 101, paragraphe 1, dès lors 
qu’elles sont objectivement nécessaires à l’existence 
d’un accord de ce type ou de cette nature ( 13 ). La déci
sion d’exclure ces restrictions du champ d’application 
de l’article 101, paragraphe 1, ne peut être prise que 
sur la base de facteurs objectifs extérieurs aux parties 
elles-mêmes, et non sur la base des opinions subjec
tives et des caractéristiques des parties. Il ne s’agit pas 
de déterminer si les parties, dans la situation qui est la 
leur, n’auraient pas accepté de conclure un accord 
moins restrictif, mais si, compte tenu de la nature de 
l’accord et des caractéristiques du marché, des entre
prises se trouvant dans une situation similaire n’au
raient pas conclu un accord moins restrictif ( 14 ). L’af
firmation selon laquelle, en l’absence de la restriction, 
le fournisseur aurait eu recours à une intégration verti
cale ne suffit pas. La décision d’avoir ou non recours à 
l’intégration verticale dépend d’un grand nombre de 
facteurs économiques complexes, dont certains sont 
internes à l’entreprise concernée. 

13. Le fait que l’article 101, paragraphe 1, du traité opère une 
distinction entre les accords ayant pour objet de 
restreindre la concurrence et ceux ayant pour effet de 
restreindre la concurrence doit être pris en compte lors 
de l’application du cadre analytique décrit au point (12) 
des présentes lignes d’rectrices. Un accord ou une restric
tion contractuelle ne sont interdits par l’article 101, para
graphe 1, que s’ils ont pour objet ou pour effet de 

restreindre la concurrence intertechnologique et/ou la 
concurrence intratechnologique. 

14. Les restrictions de la concurrence par objet sont celles qui, 
de par leur nature même, restreignent la concurrence. Il 
s’agit de restrictions qui, compte tenu des objectifs des 
règles de concurrence de l’Union, ont de telles chances 
de produire des effets négatifs sur la concurrence qu’il 
est superflu de démontrer les effets sur le marché aux 
fins de l’application de l’article 101, paragraphe 1 ( 15 ). 
En outre, il est peu probable que, dans le cas des restric
tions par objet, les conditions énoncées à l’article 101, 
paragraphe 3, soient remplies. Plusieurs facteurs permet
tent d’apprécier si un accord a ou non pour objet de 
restreindre la concurrence. Il s’agit notamment du 
contenu de l’accord et des buts objectifs qu’il poursuit. Il 
peut aussi s’avérer nécessaire d’examiner le contexte dans 
lequel il sera appliqué ou le comportement effectif des 
parties sur le marché ( 16 ). En d’autres termes, avant d’éta
blir si une restriction déterminée est une restriction de la 
concurrence par objet, il peut s’avérer nécessaire d’exa
miner les faits à l’origine de l’accord et les circonstances 
particulières dans lesquelles il s’inscrit. La façon dont un 
accord est effectivement mis en œuvre peut révéler une 
restriction par objet même si l’accord formel ne contient 
aucune disposition expresse à cet effet. La preuve de l’in
tention subjective des parties de restreindre la concurrence 
constitue un facteur pertinent, mais non une condition 
nécessaire. Un accord peut être considéré comme ayant 
un objet restrictif même s’il n’a pas pour seul objectif de 
restreindre la concurrence, mais poursuit également d’au
tres objectifs légitimes ( 17 ). Pour les accords de licence, la 
Commission estime qu’ les restrictions figurant dans la 
liste des restrictions caractérisées de la concurrence expo
sées à l’article 4 du règlement d’exemption par catégorie 
des accords de transfert de technologie constituent des 
restrictions de par leur objet même ( 18 ). 

15. Si un accord n’est pas restrictif par objet, il convient 
d’examiner s’il a des effets restreignant la concurrence. Il 
y a lieu de tenir compte tant de ses effets réels que
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( 13 ) Voir, à cet égard, l’arrêt dans l’affaire Société Technique Minière, cité 
à la note de bas de page 11, et l’arrêt du 8 juin 1982 dans l’affaire 
258/78, Nungesser, Recueil 1982, p. 2015. 

( 14 ) Pour des exemples, voir les points (126) et (127). 

( 15 ) À cet égard, voir notamment l’arrêt du 8 juillet 1999 dans l’affaire 
C-49/92 P, Commission/Anic Partecipazioni, Recueil 1999, p. I- 
4125, point 99. 

( 16 ) Voir les arrêts du 28 mars 1984 dans les affaires jointes 29/83 et 
30/83, CRAM et Rheinzink/Commission, Recueil 1984, p. 1679, 
point 26, et du 8 novembre 1983 dans les affaires jointes 96/82, 
etc., ANSEAU-NAVEWA, Recueil 1983, p. 3369, points 23 à 25, 
ainsi que l’arrêt du 29 novembre 2012 dans l’affaire T-491/07, 
Groupement des cartes bancaires/Commission, non encore publié 
au Recueil, point 146. 

( 17 ) Arrêt du 20 novembre 2008 dans l’affaire C-209/07, Beef Industry 
Development Society et Barry Brothers, Recueil 2008, p. I-8637, 
point 21. 

( 18 ) D’autres orientations sur la notion de restriction de la concurrence 
par objet sont disponibles dans les lignes directrices de la Commis
sion concernant l’application de l’article 81, paragraphe 3, du traité, 
citées à la note de bas de page 3. Voir aussi l’arrêt du 6 octobre 
2009 dans les affaires jointes C-501/06 P, C-513/06 P, C-515/06 P 
et C-519/06 P, GlaxoSmithKline Services e.a./Commission e.a., 
Recueil 2009, p. I-9291, points 59 à 64, l’arrêt du 20 novembre 
2008 dans l’affaire C-209/07, Beef Industry Development Society et 
Barry Brothers, Recueil 2008, p. I-8637, points 21 à 39, ainsi que 
les arrêts du 4 juin 2009 dans l’affaire C-8/08, T-Mobile Nether
lands e.a., Recueil 2009, p. I-4529, points 31 et 36 à 39, et du 
14 mars 2013 dans l’affaire C-32/11, Allianz Hungária Biztosítóe.a., 
non encore publié au Recueil, points 33 à 38.



potentiels ( 19 ). En d’autres termes, l’accord doit être 
susceptible d’avoir des effets anticoncurrentiels. Pour que 
des accords de licence restreignent la concurrence de par 
leur effet, ils doivent affecter la concurrence réelle ou 
potentielle dans une mesure telle que l’on puisse s’atten
dre, avec un degré ’e probabilité raisonnable, à ce qu’il y 
ait des effets négatifs sur les prix, la production, l’innova
tion ou la variété et la qualité des biens et des services sur 
le marché en cause. Les effets négatifs probables sur la 
concurrence doivent être sensibles ( 20 ). Un accord est 
susceptible d’avoir des effets anticoncurrentiels sensibles 
lorsque l’une au moins des parties possède ou obtient 
un certain pouvoir de marché et que l’accord contribue 
à la création, au maintien ou au renforcement de ce 
pouvoir ou permet aux parties d’exploiter leur pouvoir 
de marché. Le pouvoir de marché se définit comme la 
capacité de maintenir les prix à un niveau supérieur à 
celui d’ prix compétitifs, ou la production à un niveau 
inférieur à ce que devrait être une production compétitive 
en termes de quantités, de qualité et de variété des 
produits ainsi que d’innovation, et ce pendant une 
période non négligeable ( 21 ). Le niveau de pouvoir de 
marché normalement requis pour conclure à une infra
ction à l’article 101, paragraphe 1, est inférieur à celui 
qui est requis pour conclure à l’existence d’une position 
dominante au sens de l’article 102 ( 22 ). 

16. Pour analyser les restrictions de la concurrence par effet, il 
convient normalement de définir le marché en cause et 
d’examiner et d’apprécier, plus particulièrement, la nature 
des produits et des technologies concernés, la position des 
parties sur le marché, la position des concurrents sur le 
marché, la position des acheteurs sur le marché, la 
présence de concurrents potentiels et l’importance des 
barrières à l’entrée. Dans certains cas, toutefois, il est 
possible de montrer les effets anticoncurrentiels directe
ment en analysant le comportement des parties sur le 
marché. Ainsi, il est parfois possible de constater qu’un 
accord a entraîné des hausses de prix. 

17. Toutefois, les accords de licence peuvent également avoir 
un fort potentiel proconcurrentiel et la grande majorité 
d’entre eux sont en effet favorables à la concurrence. Ils 
peuvent favoriser l’innovation en permettant aux innova
teurs d’obtenir un rendement couvrant au moins une 
partie de leurs coûts de recherche-développement. Les 
accords de licence entraînent aussi la diffusion de techno
logies, ce qui peut créer de la valeur en réduisant les coûts 

de production du preneur de la licence ou en lui permet
tant de fabriquer des produits nouveaux ou améliorés. Les 
gains d’efficience réalisés au niveau du preneur provien
nent souvent d’une combinaison de la technologie du 
donneur et des actifs et des technologies du preneur. 
Une telle intégration d’actifs et de technologies complé
mentaires peut entraîner une configuration coûts/produc
tion qui ne serait pas possible autrement. Par exemple, la 
combinaison des technologies améliorées appartenant au 
donneur de la licence et d’actifs de production et de 
distribution plus efficaces appartenant au preneur peut 
permettre de réduire les coûts de production ou de fabri
quer un produit de meilleure qualité. La concession de 
licences peut également concourir à réaliser l’objectif 
proconcurrentiel d’élimination des obstacles au développe
ment et d’exploitation de la technologie du preneur. Dans 
les secteurs dans lesquels de nombreux brevets prévalent, 
en particulier, des licences sont souvent concédées pour 
permettre la liberté de conception en supprimant le risque 
de recours du donneur pour violation de ses droits. 
Lorsque le donneur accepte de ne pas invoquer ses 
droits de propriété intellectuelle pour empêcher la vente 
des produits du preneur, l’accord élimine une entrave à la 
vente des produits de ce dernier et encourage donc la 
concurrence d’une manière générale. 

18. Lorsqu’un accord de licence est couvert par l’article 101, 
paragraphe 1, du traité, ses effets favorables à la concur
rence et ses effets restrictifs doivent être mis en regard, à 
la lumière de l’article 101, paragraphe 3. Si les quatre 
conditions énoncées à l’article 101, paragraphe 3, sont 
remplies, l’accord de licence restrictif en cause est 
valable et applicable, et aucune décision préalable à cet 
effet n’est requise ( 23 ). Les restrictions caractérisées ne 
remplissent généralement pas les conditions mentionnées 
à l’article 101, paragraphe 3. De tels accords ne remplis
sent généralement pas (au moins) l’une des deux premières 
conditions énoncées à ladite disposition. En général, ils 
n’apportent pas d’avantages économiques objectifs ni 
d’avantages pour les consommateurs. Du reste, les 
accords de ce type ne remplissent généralement pas non 
plus le critère du caractère indispensable (c’est-à-dire la 
troisième condition). Par exemple, si les parties fixent le 
prix auquel les produits fabriqués sous licence doivent être 
vendus, cela entraînera en principe une production plus 
faible et une mauvaise répartition des ressources, ainsi que 
des prix plus élevés pour les consommateurs. La restric
tion relative aux prix n’est pas non plus indispensable 
pour réaliser les gains d’efficience rendus possibles par le 
fait que les deux concurrents disposent des deux techno
logies. 

2.3. Définition du marché 

19. La Commission énonce son approche en matière de défi
nition du marché en cause dans sa communication sur la 
définition du marché en cause aux fins du droit commu
nautaire de la concurrence ( 24 ). Les présentes lignes direc
trices abordent uniquement les aspects de la définition du
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( 19 ) Voir l’arrêt du 28 mai 1998 dans l’affaire John Deere/Commission, 
cité à la note de bas de page 11. 

( 20 ) On trouvera des orientations sur la question du caractère sensible 
de l’incidence d’un accord dans la communication de la Commis
sion concernant les accords d’importance mineure qui ne restrei
gnent pas sensiblement le jeu de la concurrence au sens de l’ar
ticle 81, paragraphe 1, du traité instituant la Communauté euro
péenne (JO C 368 du 22.12.2001, p. 13). Cette communication 
définit le caractère sensible par défaut. Les accords n’entrant pas 
dans le champ d’application de la règle de minimis n’ont pas néces
sairement des effets restrictifs sensibles. Une appréciation indivi
duelle s’impose. 

( 21 ) Arrêt du 1 er juillet 2010 dans l’affaire T-321/05, Astra Zeneca/ 
Commission, Recueil 2010, p. II-2805, point 267. 

( 22 ) Voir le point 26 des lignes directrices de la Commission concernant 
l’application de l’article 81, paragraphe 3, du traité, mentionnées à 
la note de bas de page 3. 

( 23 ) Voir l’article 1 er , paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1/2003 du 
Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles 
de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité (JO L 1 du 
4.1.2003, p. 1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) 
n o 419/2006 du Conseil du 25 septembre 2006 (JO L 269 du 
28.9.2006, p. 1). 

( 24 ) JO C 372 du 9.12.1997, p. 5.



marché qui présentent une importance particulière dans le 
domaine de la concession sous licence de droits sur tech
nologie. 

20. La technologie est un facteur de production qui est intégré 
soit dans un produit soit dans un processus de produc
tion. La concession sous licence de droits sur technologie 
peut donc affecter la concurrence tant en amont sur le 
marché des facteurs de production qu’en aval sur celui des 
produits finis. À titre d’exemple, un accord entre deux 
parties qui vendent des produits concurrents en aval et 
s’accordent également des licences croisées pour des droits 
sur technologie se rapportant à la fabrication de ces 
produits en amont, peut restreindre la concurrence sur 
le marché de produits ou de services en cause situé en 
aval. Les licences croisées peuvent aussi restreindre la 
concurrence sur le marché des technologies en amont et 
potentiellement aussi sur d’autres marchés de facteurs de 
production en amont. Pour apprécier les effets des accords 
de licence sur la concurrence, il peut donc se révéler 
nécessaire de définir les marchés de produits en cause, 
mais aussi le ou les marchés de technologies en cause ( 25 ). 

21. Le marché de produits en cause englobe les produits 
contractuels (comportant la technologie concédée) et les 
produits qui sont considérés par les acheteurs comme 
interchangeables avec les produits contractuels ou subs
tituables à ces derniers, en raison de leurs caractéristiques, 
de leur prix et de l’usage auquel ils sont destinés; les 
produits contractuels peuvent faire partie d’un marché 
de produits finals et/ou intermédiaires. 

22. Le marché de technologies en cause comprend les droits 
sur technologie concédés et leurs substituts, c’est-à-dire 
d’autres technologies considérées par les preneurs 
comme interchangeables avec les droits sur technologie 
concédés ou substituables à ces derniers, en raison de 
leurs caractéristiques, des redevances dont ils font l’objet 
et de l’usage auquel ils sont destinés. À partir de la tech
nologie commercialisée par le donneur, il convient d’iden
tifier les autres technologies que les preneurs pourraient 
utiliser en réaction à une augmentation légère, mais 
permanente, des prix relatifs, c’est-à-dire aux redevances. 
Une autre solution serait d’examiner le marché des 
produits comportant les droits sur technologie concédés 
[voir le point (25) ci-dessous]. 

23. Le terme «marché en cause» utilisé à l’article 3 du règle
ment d’exemption par catégorie et défini à son article 1 er , 
paragraphe 1, point m), renvoie au marché de produits en 

cause et au marché de technologies en cause, en ce qui 
concerne tant les produits que la dimension géographique. 

24. Le «marché géographique en cause», tel qu’il est défini à 
l’article 1 er , paragraphe 1, point l), du règlement d’exemp
tion par catégorie, comprend le territoire sur lequel les 
entreprises concernées sont engagées dans l’offre et la 
demande de produits ou la concession de licences de 
technologie, sur lequel les conditions de concurrence 
sont suffisamment homogènes et qui peut être distingué 
de zones voisines parce que les conditions de concurrence 
y diffèrent sensiblement. Le marché géographique du ou 
des marchés de technologies en cause peut différer du 
marché géographique du ou des marchés de produits en 
cause. 

25. Une fois les marchés en cause définis, il convient d’attri
buer des parts de marché aux différentes sources de 
concurrence qui y opèrent; elles indiqueront la puissance 
relative des différents opérateurs. Dans le cas des marchés 
de technologies, une façon de procéder consiste à calculer 
les parts de marché sur la base de la part de chaque 
technologie dans les redevances totales, qui représente la 
part d’une technologie sur un marché où différentes tech
nologies concurrentes sont concédées sous licence. Cette 
méthode peut toutefois se révéler purement théorique et 
non pratique, en raison de l’absence d’informations claires 
sur les redevances. Une autre méthode, qui est celle 
utilisée pour déterminer la sphère de sécurité, comme 
expliqué à l’article 8, point d), du règlement d’exemption 
par catégorie, consiste à calculer les parts détenues sur le 
marché de technologies sur la base des ventes de produits 
comportant la technologie concédée sur les marchés de 
produits situés en aval [pour de plus amples détails, voir 
les points (86) et suivants]. Dans certains cas n’entrant pas 
dans le champ d’application du règlement d’exemption par 
catégorie, il peut se révéler nécessaire, lorsque cela est 
possible en pratique, d’appliquer les deux méthodes 
décrites ci-dessus, afin d’apprécier avec plus de précision 
le pouvoir de marché du donneur, ainsi que pour prendre 
en considération d’autres facteurs disponibles fournissant 
une bonne indication de la puissance relative des techno
logies disponibles [en ce qui concerne ces autres facteurs, 
voir les points (157), (159) et suivants] ( 26 ). 

26. Certains accords de licence peuvent avoir une incidence 
négative sur la concurrence dans le domaine de l’innova
tion. Toutefois, lorsqu’elle analyse cette incidence, la 
Commission se limite normalement à examiner l’impact 
de l’accord sur la concurrence sur les marchés de produits 
et de technologies existants ( 27 ). La concurrence sur ces 
marchés peut être affectée par des accords qui retardent 
l’introduction de produits améliorés ou de nouveaux 
produits qui, à terme, remplaceront les produits existants. 
Dans ce cas de figure, l’innovation constitue une source de 
concurrence potentielle qui doit être prise en compte lors 
de l’appréciation de l’incidence de l’accord sur les marchés 
de produits et les marchés de technologies. Cependant,
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( 25 ) Voir, par exemple, la décision dans l’affaire COMP/M.5675, 
Syngenta/Monsanto, dans laquelle la Commission a analysé la 
concentration de deux producteurs de semences de tournesol inté
grés verticalement en examinant à la fois i) le marché en amont du 
commerce (échange et licence) de variétés (lignées parentales et 
hybrides) et ii) le marché en aval de la commercialisation des 
hybrides. Dans l’affaire COMP/M.5406, IPIC/MAN Ferrostaal AG, 
la Commission a défini un marché pour la production de mélamine 
de haute qualité ainsi qu’un marché de technologies en amont pour 
les technologies servant à la production de mélamine. Voir aussi 
l’affaire COMP/M.269, Shell/Montecatini. 

( 26 ) Voir aussi les décisions de la Commission dans les affaires 
COMP/M.5675, Syngenta/Monsanto, et COMP/M.5406, IPIC/MAN 
Ferrostaal AG. 

( 27 ) Voir aussi les points 119 à 122 des lignes directrices sur l’applica
bilité de l’article 101 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux accords de coopération horizontale (ci-après les 
«lignes directrices horizontales»), JO C 11 du 14.1.2011, p. 1.



dans un nombre limité de cas, il peut être utile et néces
saire d’analyser aussi séparément les effets sur la concur
rence dans le domaine de l’innovation. C’est particulière
ment vrai lorsque l’accord affecte l’innovation destinée à 
créer de nouveaux produits et lorsqu’il est possible de 
déterminer très tôt des pôles de recherche et de dévelop
pement ( 28 ). On peut alors déterminer si, après l’accord, il 
restera suffisamment de pôles de recherche et de dévelop
pement concurrents pour qu’une concurrence effective 
subsiste dans le domaine de l’innovation. 

2.4. Distinction entre concurrents et non-concurrents 

27. En général, les accords entre concurrents comportent des 
risques plus grands pour la concurrence que les accords 
entre non-concurrents. Toutefois, la concurrence entre les 
entreprises qui utilisent une même technologie (concur
rence intratechnologique entre preneurs) constitue un 
complément important à la concurrence entre les entre
prises qui utilisent des technologies concurrentes (concur
rence intertechnologique). La concurrence intratechnolo
gique peut par exemple entraîner des prix plus faibles 
pour les produits comportant la technologie en cause, 
ce qui peut non seulement procurer des avantages 
directs et immédiats pour les consommateurs de ces 
produits, mais aussi aiguillonner la concurrence entre 
entreprises utilisant des technologies concurrentes. Dans 
le contexte de la concession de licences, il faut également 
tenir compte du fait que les preneurs de licence vendent 
leur propre produit. Ils ne revendent pas un produit 
fourni par une autre entreprise. Il se peut donc qu’il 
existe de plus grandes possibilités de différenciation des 
produits et de concurrence fondée sur la qualité entre 
preneurs de licence que dans le cas d’accords verticaux 
portant sur la revente de produits. 

28. Afin de déterminer la relation concurrentielle entre les 
parties, il convient d’examiner si elles auraient été des 
concurrents réels ou potentiels au cas où l’accord n’aurait 
pas existé. Si, au cas où l’accord n’aurait pas été conclu, les 
parties n’auraient été des concurrents réels ou potentiels 
sur aucun marché en cause affecté par l’accord, on consi
dère qu’elles ne sont pas des concurrents. 

29. En principe, les parties à un accord ne sont pas considé
rées comme des concurrents si elles sont dans une posi
tion de blocage unilatéral ou bilatéral. Il y a situation de 
blocage unilatéral lorsqu’un droit sur technologie ne peut 
pas être exploité sans enfreindre un autre droit sur tech
nologie valable ou si une partie ne peut pas exercer ses 
activités d’une manière commercialement viable sur le 
marché en cause sans enfreindre le droit sur technologie 
valable de l’autre partie. Tel est par exemple le cas 
lorsqu’un droit sur technologie couvre une amélioration 
d’un autre droit sur technologie et que l’amélioration ne 
peut légalement être utilisée sans concession du droit sur 
technologie de base. Il y a situation de blocage bilatéral 
quand aucun des deux droits sur technologie ne peut être 
exploité sans enfreindre l’autre droit sur technologie 
valable ou qu’aucune partie ne peut exercer ses activités 
d’une manière commercialement viable sur le marché en 
cause sans empiéter sur le droit sur technologie valable de 
l’autre partie et que les parties doivent donc obtenir une 

licence ou une dérogation l’une de l’autre ( 29 ). Toutefois, 
en pratique, il peut y avoir des cas où on ne peut être 
certain qu’un droit sur technologie donné est valable et 
enfreint. 

30. Les parties sont des concurrents réels sur le marché de 
produits si, avant la conclusion de l’accord, elles exercent 
déjà toutes deux leurs activités sur le même marché de 
produits en cause. Le fait que les deux parties exercent 
déjà leurs activités sur le même marché de produits en 
cause, sans avoir conclu un accord de licence, montre 
clairement qu’elles n’exercent pas de blocage l’une sur 
l’autre. Dans un tel scénario, les parties sont présumées 
être des concurrents réels, à moins et jusqu’à ce qu’une 
situation de blocage soit établie (notamment par une déci
sion de justice ayant acquis force de chose jugée). 

31. Le preneur de licence peut être considéré comme un 
concurrent potentiel sur le marché de produits s’il est 
probable qu’en l’absence d’accord, il engagerait les inves
tissements supplémentaires nécessaires pour pénétrer sur 
le marché en cause en réaction à une augmentation légère, 
mais permanente, des prix des produits. La probabilité de 
l’entrée sur le marché devrait être évaluée sur la base de 
motifs réalistes, c’est-à-dire en se fondant sur les faits 
propres à l’espèce. Cette entrée a plus de chance de se 
produire si le preneur possède des actifs qui peuvent être 
facilement utilisés pour pénétrer sur le marché sans 
entraîner des coûts irrécupérables substantiels ou s’il a 
déjà élaboré des plans, ou commencé à investir d’une 
autre manière, en vue de pénétrer sur le marché. Il doit 
exister des possibilités réelles et concrètes que le preneur 
puisse entrer sur le marché en cause et concurrencer les 
entreprises établies ( 30 ). Ainsi, le preneur de licence ne 
saurait être qualifié de concurrent potentiel si son entrée 
sur le marché ne correspond pas à une stratégie écono
mique viable ( 31 ). 

32. Dans le contexte spécifique des droits de propriété intel
lectuelle, un facteur supplémentaire pour déterminer si les 
parties sont des concurrents potentiels sur un marché 
donné réside dans la possibilité que leurs droits de 
propriété intellectuelle se trouvent dans une situation de 
blocage, c’est-à-dire que le preneur de licence ne peut 
pénétrer sur le marché en question sans enfreindre les 
droits de propriété intellectuelle de l’autre partie. 

33. En l’absence de certitude, sous la forme, par exemple, 
d’une décision de justice ayant acquis force de chose 
jugée, quant à l’existence d’une situation de blocage, les 
parties devront, pour examiner si elles sont des concur
rents potentiels, se fonder sur toutes les données disponi
bles au moment donné, et notamment la possibilité que 
des droits de propriété intellectuelle soient enfreints et la 
question de savoir s’il existe des possibilités effectives de
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( 28 ) Voir également le point (157). 

( 29 ) Dans un scénario où des entreprises ont donné un engagement 
général de concéder sous licence certains droits de propriété intel
lectuelle, par exemple une licence de droit ou un engagement 
FRAND, les parties ne peuvent être considérées comme se trouvant 
dans une situation de blocage sur la base de ces droits de propriété 
intellectuelle. 

( 30 ) Arrêt du 15 septembre 1998 dans les affaires jointes T-374/94, T- 
375/94, T-384/94 et T-388/94, European Night Services e.a./ 
Commission, Recueil 1998, p. 3141, point 137. 

( 31 ) Arrêt du 14 avril 2011 dans l’affaire T-461/07, Visa Europe Ltd et 
Visa International Service/Commission, Recueil 2011, p. II-1729, 
point 167.



contourner des droits de propriété intellectuelle existants. 
Des investissements substantiels déjà effectués ou des 
plans avancés en vue d’entrer sur un marché donné 
peuvent soutenir le point de vue selon lequel les parties 
sont des concurrents au moins potentiels, même si une 
situation de blocage ne peut pas être exclue. Des preuves 
particulièrement convaincantes de l’existence d’une situa
tion de blocage peuvent être requises lorsque les parties 
possèdent un intérêt commun à prétendre qu’une telle 
situation existe afin d’être qualifiées de non-concurrents, 
par exemple lorsque la situation de blocage alléguée 
concerne des technologies qui sont des substituts techno
logiques [voir le point (22)] ou s’il existe une incitation 
financière importante du donneur à l’égard du preneur. 

34. Pour constituer une pression concurrentielle réaliste, la 
pénétration doit être susceptible d’intervenir dans un 
bref délai ( 32 ). Une période d’un ou deux ans est norma
lement considérée comme appropriée. Toutefois, dans 
certains cas, des périodes plus longues peuvent être 
prises en compte. Le délai nécessaire pour que des entre
prises déjà présentes sur le marché adaptent leurs capa
cités peut servir de critère pour déterminer cette période. 
Les parties sont par exemple susceptibles d’être considé
rées comme des concurrents potentiels sur le marché de 
produits lorsque le preneur fabrique ses produits à l’aide 
de sa propre technologie sur un marché géographique et 
commence à produire sur un autre marché géographique 
avec une technologie concédée concurrente. Dans ce cas, 
il est probable que le preneur aurait pu pénétrer sur le 
second marché géographique sur la base de sa propre 
technologie, sauf si cette entrée s’était avérée impossible 
pour des raisons objectives, dont l’existence de droits de 
propriété intellectuelle de blocage. 

35. Les parties sont des concurrents réels sur le marché de 
technologies si elles concèdent déjà toutes deux des droits 
sur technologie substituables sous licence, ou si le preneur 
concède déjà ses droits sur technologie sous licence et que 
le donneur pénètre sur le marché de technologies en 
concédant au preneur une licence sur des droits sur tech
nologie concurrents. 

36. Les parties sont considérées comme des concurrents 
potentiels sur le marché de technologies lorsqu’elles possè
dent des technologies substituables et que le preneur ne 
concède pas sa propre technologie sous licence, à condi
tion qu’il soit susceptible de le faire en réaction à une 
augmentation légère, mais permanente, des prix de la 
technologie en cause. Dans le cas des marchés de techno
logies, il est généralement plus difficile de déterminer si les 
parties sont des concurrents potentiels. C’est pourquoi, 
aux fins de l’application du règlement d’exemption par 
catégorie, la concurrence potentielle sur le marché de 
technologies n’est pas prise en compte [voir le point 
(83)] et les parties sont traitées comme des non-concur
rents. 

37. Dans certains cas, il peut également être possible d’établir 
que si le donneur et le preneur de la licence produisent 

des produits concurrents, ils ne sont pas concurrents sur 
le marché de produits et le marché de technologies en 
cause, parce que la technologie concédée constitue une 
innovation tellement radicale que la technologie du 
preneur est devenue obsolète ou non concurrentielle. 
Dans de tels cas, la technologie du donneur crée un 
nouveau marché ou exclut celle du preneur du marché 
existant. Ce point est, cependant, souvent impossible à 
établir au moment de la conclusion de l’accord. En géné
ral, l’ancienne technologie n’apparaît obsolète ou non 
concurrentielle que lorsque les consommateurs ont accès 
depuis un certain temps à la nouvelle technologie ou aux 
produits qui la comportent. Par exemple, lorsque la tech
nologie CD a été développée et que les lecteurs et les 
disques ont été mis sur le marché, il n’était pas évident 
que cette nouvelle technologie remplacerait les disques en 
vinyle. Cela n’est apparu que plusieurs années plus tard. 
Les parties seront par conséquent considérées comme 
étant des concurrents si, au moment de la conclusion 
de l’accord, il n’est pas évident que la technologie du 
preneur est obsolète ou non concurrentielle. Toutefois, 
compte tenu du fait que tant l’article 101, paragraphe 1, 
que l’article 101, paragraphe 3, du traité doivent être 
appliqués en fonction du contexte réel dans lequel l’accord 
est conclu, l’appréciation pourra être modifiée en cas 
d’évolution substantielle de la situation. La caractérisation 
de la relation entre les parties pourra donc être modifiée 
pour être considérée comme une relation entre non- 
concurrents si, par la suite, la technologie du preneur 
devient obsolète ou non concurrentielle sur le marché. 

38. Dans certains cas, les parties peuvent devenir des concur
rents à la suite de la conclusion de l’accord parce que le 
preneur met au point ou acquiert et commence à exploiter 
une technologie concurrente. Il convient alors de tenir 
compte du fait que les parties n’étaient pas des concur
rents lors de la conclusion de l’accord et que celui-ci a été 
conclu dans ce contexte. La Commission concentrera 
donc principalement son attention sur l’incidence de l’ac
cord sur la capacité du preneur à exploiter sa propre 
technologie (concurrente). En particulier, la liste des 
restrictions caractérisées relative aux accords entre concur
rents ne sera pas appliquée à de tels accords, sauf si ceux- 
ci ont été modifiés ultérieurement sur un point essentiel 
après que les parties sont devenues des concurrents (voir 
l’article 4, paragraphe 3, du règlement d’exemption par 
catégorie). 

39. Les entreprises parties à un accord peuvent également 
devenir des concurrents à la suite de la conclusion de 
l’accord lorsque le preneur était déjà actif sur le marché 
en cause où le produit contractuel est vendu avant la 
concession de la licence et que le donneur pénètre 
ensuite sur ce marché sur la base des droits sur techno
logie concédés ou d’une nouvelle technologie. Dans ce cas 
également, la liste des restrictions caractérisées relative aux 
accords entre non-concurrents continuera à s’appliquer à 
l’accord sauf si celui-ci fait l’objet d’une modification 
essentielle (voir l’article 4, paragraphe 3, du règlement 
d’exemption par catégorie). Est notamment considérée 
comme modification substantielle la conclusion entre les 
parties d’un nouvel accord de transfert de technologie 
concernant des droits sur technologie concurrents 
pouvant être utilisés aux fins de la production de produits 
concurrençant les produits contractuels.
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( 32 ) Arrêt du 14 avril 2011 dans l’affaire T-461/07, Visa Europe Ltd et 
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3. APPLICATION DU RÈGLEMENT D’EXEMPTION PAR 
CATÉGORIE 

3.1. Les effets du règlement d’exemption par caté
gorie 

40. Les catégories d’accords de transfert de technologie 
remplissant les conditions énoncées dans le règlement 
d’exemption par catégorie sont exemptées de l’application 
de l’interdiction figurant à l’article 101, paragraphe 1, du 
traité. Les accords bénéficiant de l’exemption par catégorie 
sont légalement valides et applicables. De tels accords ne 
peuvent être interdits que pour l’avenir et uniquement sur 
retrait de l’exemption par catégorie par la Commission et 
les autorités de concurrence des États membres. Ils ne 
peuvent pas être interdits en vertu de l’article 101 par 
des juridictions nationales dans le cadre de litiges privés. 

41. L’exemption de certaines catégories d’accords de transfert 
de technologie repose sur l’hypothèse que ces accords — 
dans la mesure où ils relèvent de l’article 101, paragraphe 
1 du traité — remplissent les quatre conditions énoncées 
à l’article 101, paragraphe 3. On suppose donc qu’ils 
permettent de réaliser des gains d’efficience, que les restric
tions qu’ils contiennent sont indispensables pour que ces 
gains d’efficience puissent être atteints, que les consom
mateurs sur le marché en cause recevront une partie équi
table de ces gains d’efficience et que les accords ne 
donnent pas aux entreprises concernées la possibilité d’éli
miner la concurrence pour une partie substantielle des 
produits en cause. Les seuils de parts de marché (article 3), 
la liste des restrictions caractérisées (article 4) et les restric
tions exclues (article 5) figurant dans le règlement 
d’exemption par catégorie ont pour but de garantir que 
seuls les accords restrictifs dont on peut raisonnablement 
supposer qu’ils remplissent les quatre conditions figurant à 
l’article 101, paragraphe 3, bénéficieront de l’exemption 
par catégorie. 

42. Comme précisé à la section 4 des présentes lignes direc
trices, de nombreux accords de licence ne relèvent pas de 
l’article 101, paragraphe 1, soit parce qu’ils ne restreignent 
nullement le jeu de la concurrence, soit parce que la 
restriction de la concurrence n’est pas sensible ( 33 ). Dans 
la mesure où de tels accords seraient de toute façon 
couverts par le règlement d’exemption par catégorie, il 
n’est pas nécessaire de déterminer s’ils relèvent ou non 
de l’article 101, paragraphe 1 ( 34 ). 

43. En dehors du champ d’application du règlement d’exemp
tion par catégorie, il convient d’examiner si un accord 
déterminé relève de l’article 101, paragraphe 1, du traité 
et, le cas échéant, si les conditions de l’article 101, para
graphe 3, sont remplies. Les accords de transfert de tech
nologie ne bénéficiant pas de l’exemption par catégorie ne 
sont pas présumés entrer dans le champ d’application de 
l’article 101, paragraphe 1, ni ne pas remplir les condi
tions de l’article 101, paragraphe 3. En particulier, le 
simple fait que les parts de marché des parties soient 
supérieures au seuil défini à l’article 3 du règlement 

d’exemption par catégorie ne suffit pas pour conclure que 
l’accord est couvert par l’article 101, paragraphe 1. Une 
appréciation individuelle des effets probables de l’accord 
est nécessaire. Ce n’est que lorsque les accords contiennent 
des restrictions caractérisées de la concurrence que l’on 
peut normalement présumer qu’ils sont interdits par l’ar
ticle 101. 

3.2. Champ d’application et durée du règlement 
d’exemption par catégorie 

3.2.1. La notion d’accords de transfert de technologie 

44. Le règlement d’exemption par catégorie et les présentes 
lignes directrices couvrent les accords de transfert de tech
nologie. Aux termes de l’article 1 er , paragraphe 1, point b), 
du règlement d’exemption par catégorie, la notion de 
«droits sur technologie» couvre le savoir-faire ainsi que 
les brevets, les modèles d’utilité, les droits de dessin, les 
topographies de produits semi-conducteurs, les certificats 
de protection supplémentaire pour produits pharmaceu
tiques ou pour d’autres produits pour lesquels de tels 
certificats de protection supplémentaire peuvent être obte
nus, les certificats d’obtention végétale et les droits d’au
teur sur logiciels ou une combinaison de ces éléments, 
ainsi que les demandes ou demandes d’enregistrement 
de ces droits. Les droits sur technologie concédés 
doivent permettre au preneur de produire les produits 
contractuels avec ou sans autre facteur de production. 
Le règlement d’exemption par catégorie s’applique unique
ment dans les États membres de l’UE où le donneur 
détient des droits sur technologie pertinents. Dans le cas 
contraire, il ne peut y avoir de droits sur technologie à 
transférer au sens du règlement d’exemption par catégorie. 

45. Le savoir-faire est défini à l’article 1 er , paragraphe 1, point 
i), du règlement d’exemption par catégorie comme un 
ensemble secret, substantiel et identifié d’informations 
pratiques résultant de l’expérience et testées: 

a) «secret» signifie que le savoir-faire n’est généralement 
pas connu ou facilement accessible; 

b) «substantiel» signifie que le savoir-faire comprend des 
informations importantes et utiles pour la production 
des produits ou pour l’application du processus 
couverts par l’accord de licence. En d’autres termes, 
les informations doivent contribuer de manière subs
tantielle à la production des produits contractuels ou la 
faciliter. Lorsque le savoir-faire concédé porte sur un 
produit, par opposition à un processus, cette condition 
implique que le savoir-faire soit utile à la production 
du produit contractuel. Elle n’est pas remplie lorsque le 
produit contractuel peut être produit sur la base de 
technologies librement disponibles. Elle n’impose 
cependant pas que la valeur du produit contractuel 
soit supérieure à celle de produits à partir de techno
logies librement disponibles. Dans le cas de technolo
gies portant sur un processus, cette condition implique 
que le savoir-faire soit utile, c’est-à-dire que l’on puisse 
raisonnablement compter, à la date de la conclusion de 
l’accord, sur sa capacité à améliorer considérablement 
la position concurrentielle du preneur, par exemple en 
réduisant ses coûts de production;
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c) «identifié» signifie qu’il est possible de vérifier que le 
savoir-faire concédé remplit les critères de secret et de 
substantialité. Cette condition est remplie lorsque le 
savoir-faire concédé est décrit dans des manuels ou 
tout autre document écrit. Dans certains cas, cela 
peut toutefois s’avérer raisonnablement impossible. Le 
savoir-faire concédé peut consister en des connais
sances pratiques détenues par le personnel du 
donneur de licence. Ce personnel peut par exemple 
détenir des connaissances secrètes et substantielles sur 
un processus de production déterminé, qui sont trans
mises au preneur par l’intermédiaire de la formation du 
personnel de ce dernier. Dans ces conditions, il suffit 
de décrire dans l’accord la nature générale du savoir- 
faire et d’énumérer les membres du personnel qui 
seront ou ont été impliqués dans sa transmission au 
preneur. 

46. Les clauses des accords de transfert de technologie rela
tives à l’achat de produits par le preneur ne sont concer
nées par le règlement d’exemption par catégorie que si et 
dans la mesure où elles sont directement liées à la produc
tion ou à la vente des produits contractuels. En consé
quence, le règlement d’exemption par catégorie ne s’ap
plique pas aux accords ou parties d’accords de transfert de 
technologie qui concernent un facteur de production et/ou 
un équipement utilisé à des fins autres que la production 
des produits contractuels. À titre d’exemple, lorsque la 
concession d’une licence de technologie pour la produc
tion de fromage s’accompagne de ventes de lait, seul le lait 
utilisé pour la production de fromage au moyen de la 
technologie concédée est couvert par le règlement 
d’exemption par catégorie. 

47. Les clauses des accords de transfert de technologie rela
tives à la concession de licences sur d’autres types de 
propriété intellectuelle, tels que les marques déposées et 
le droit d’auteur autre que le droit d’auteur sur logiciels 
[au sujet du droit d’auteur sur logiciels, voir les points (44) 
et (62)], ne sont concernées par le règlement d’exemption 
par catégorie que si et dans la mesure où elles sont direc
tement liées à la production ou à la vente des produits 
contractuels. Cette condition garantit que les clauses 
couvrant d’autres types de droits de propriété intellectuelle 
bénéficient d’une exemption par catégorie si ces droits 
permettent au preneur de mieux exploiter les droits liés 
à la technologie concédée. À titre d’exemple, lorsqu’un 
donneur de licence autorise un preneur à utiliser sa 
marque déposée sur les produits comportant la techno
logie concédée, cette licence de marque peut également 
permettre au preneur de mieux exploiter la technologie 
concédée, parce que les consommateurs feront alors direc
tement le lien entre le produit et les caractéristiques qui lui 
sont conférées par les droits liés à la technologie concé
dée. L’obligation pour le preneur d’utiliser la marque du 
donneur peut également favoriser la diffusion de la tech
nologie en permettant au donneur d’être identifié comme 
la source de la technologie utilisée. Le règlement d’exemp
tion par catégorie couvre les accords de transfert de tech
nologie dans ce scénario, même si l’intérêt principal des 
parties réside dans l’exploitation de la marque plutôt que 
de la technologie ( 35 ). 

48. Le règlement d’exemption par catégorie ne couvre pas la 
concession de licences de droit d’auteur autre que le droit 
d’auteur sur logiciels [à l’exception de la situation exposée 
au point (47)]. Toutefois, la Commission appliquera en 
règle générale les principes énoncés dans le règlement 
d’exemption par catégorie et les présentes lignes direc
trices lors de l’appréciation de la concession de licences 
de droit d’auteur pour la production de produits contrac
tuels au regard de l’article 101 du traité. 

49. On considère, par contre, que la concession de licences de 
droits de location et de droits de diffusion publique 
protégés par le droit d’auteur, notamment ceux concer
nant les œuvres cinématographiques ou la musique, pose 
des problèmes particuliers et il n’est sans doute pas 
opportun d’apprécier ce type de licences sur la base des 
principes énoncés dans les présentes lignes directrices. 
Aux fins de l’application de l’article 101, il convient de 
tenir compte de la spécificité de l’œuvre et de la façon 
dont elle est exploitée ( 36 ). La Commission n’appliquera 
donc pas par analogie le règlement d’exemption par caté
gorie et les présentes lignes directrices à la concession de 
licences sur ces autres droits. 

50. La Commission n’étendra pas non plus les principes 
énoncés dans le règlement d’exemption par catégorie et 
les présentes lignes directrices aux licences de marques 
[sauf pour la situation exposée au point (47)]. La conces
sion de licences de marques intervient souvent dans le 
contexte de la distribution et de la revente de biens et 
de services, et elle est généralement plus proche des 
accords de distribution que des accords de licence de 
technologie. Lorsqu’une licence de marque est directement 
liée à l’utilisation, à la vente ou la revente de biens et de 
services et ne constitue pas l’objet principal de l’accord, 
l’accord de licence relève du règlement (UE) n o 330/2010 
de la Commission ( 37 ). 

3.2.2. La notion de «transfert» 

51. La notion de «transfert» implique que la technologie doit 
passer d’une entreprise à une autre. Cela se fait normale
ment par la concession d’une licence grâce à laquelle le 
donneur accorde au preneur le droit d’utiliser ses droits 
sur technologie, moyennant le versement de redevances. 

52. En vertu de l’article 1 er , paragraphe 1, point c), du règle
ment d’exemption par catégorie, les cessions dans le cadre 
desquelles le cédant continue de supporter une partie du 
risque lié à l’exploitation des droits sur technologie sont 
également considérées comme des accords de transfert de 
technologie. Tel est notamment le cas lorsque le montant 
dû en contrepartie de la cession dépend du chiffre d’af
faires réalisé par le cessionnaire sur les produits fabriqués 
grâce à la technologie cédée, de la quantité de ces produits 
fabriqués ou du nombre d’opérations effectuées à l’aide de 
la technologie.
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( 35 ) Le règlement d’exemption par catégorie pourrait désormais s’appli
quer à l’accord de transfert de technologie qui a fait l’objet d’une 
appréciation de la Commission dans sa décision dans l’affaire 
Moosehead/Whitbread (JO L 100 du 20.4.1990, p. 32). Voir 
notamment le considérant 16 de cette décision. 

( 36 ) Voir, à cet égard, l’arrêt du 6 octobre 1982 dans l’affaire 262/81, 
Coditel (II), Recueil 1982, p. 3381. 

( 37 ) JO L 102 du 23.4.2010, p. 1.



53. Un accord en vertu duquel le donneur s’engage à ne pas 
exercer ses droits sur technologie contre le preneur peut 
également être considéré comme un transfert de droits sur 
technologie. En effet, l’essence d’une licence de brevet 
proprement dite est le droit d’opérer à l’intérieur du 
domaine couvert par le droit exclusif du brevet. Il s’ensuit 
que le règlement d’exemption par catégorie couvre égale
ment des accords appelés accords de non-revendication et 
de règlement, par lesquels le donneur autorise le preneur à 
produire dans le domaine couvert par le brevet ( 38 ). 

3.2.3. Accords entre deux parties 

54. Selon son article 1 er , paragraphe 1, point c), le règlement 
d’exemption par catégorie ne couvre que les accords de 
transfert de technologie «entre deux entreprises». Les 
accords de transfert de technologie conclus par plus de 
deux entreprises ne sont pas couverts ( 39 ). Le facteur 
décisif pour distinguer les accords entre deux entreprises 
des accords multipartites est le fait que l’accord en cause 
ait été conclu par plus de deux entreprises. 

55. Les accords conclus entre deux entreprises entrent dans le 
champ d’application du règlement d’exemption par caté
gorie, même s’ils contiennent des dispositions applicables 
à plusieurs niveaux de la chaîne commerciale. C’est ainsi 
que ledit règlement s’applique à un accord de licence 
concernant non seulement le stade de la production, 
mais aussi celui de la distribution, en précisant les obliga
tions que le preneur peut ou doit imposer aux revendeurs 
des produits fabriqués sous licence ( 40 ). 

56. Les accords créant des regroupements de technologies et 
concédant des licences à partir de regroupements de tech
nologies sont généralement des accords multipartites et ne 
sont donc pas couverts par le règlement d’exemption par 
catégorie ( 41 ). La notion de regroupement de technologies 
couvre des accords par lesquels deux parties ou plus 
acceptent de réunir leurs technologies respectives et de 
les concéder comme un tout, ainsi que les accords par 
lesquels deux entreprises ou plus acceptent d’accorder une 
licence à un tiers et de l’autoriser à concéder lui-même des 
licences sur l’ensemble de technologies concédé. 

57. Les accords de licence conclus entre plus de deux entre
prises suscitent souvent les mêmes problèmes que des 
accords de licence de même nature conclus entre deux 

entreprises. Lors de l’appréciation individuelle d’accords de 
licence de même nature que ceux pouvant bénéficier de 
l’exemption par catégorie, mais qui sont conclus par plus 
de deux entreprises, la Commission appliquera par 
analogie les principes énoncés dans le règlement d’exemp
tion par catégorie. Toutefois, les regroupements de tech
nologies et la concession de licences à partir de regrou
pements de technologies sont traités spécifiquement à la 
section 4.4. 

3.2.4. Accords relatifs à la production de produits contractuels 

58. L’article 1 er , paragraphe 1, point c), du règlement 
d’exemption par catégorie dispose que, pour que les 
accords de licence soient couverts par celui-ci, ils 
doivent être «conclus entre deux entreprises aux fins de 
la production de produits contractuels», c’est-à-dire de 
produits comportant les droits sur technologie concédés 
ou fabriqués à partir de ceux-ci. La licence doit autoriser le 
preneur et/ou son ou ses sous-traitants à exploiter la 
technologie concédée aux fins de la production de biens 
ou de services (voir également le considérant 7 du règle
ment d’exemption par catégorie). 

59. Lorsque l’objet de l’accord n’est pas la production de 
produits contractuels mais, par exemple, consiste simple
ment à bloquer le développement d’une technologie 
concurrente, l’accord de licence n’est pas couvert par le 
règlement d’exemption par catégorie et les présentes lignes 
directrices peuvent également ne pas être appropriées aux 
fins de l’appréciation de l’accord. De manière plus géné
rale, lorsque les parties s’abstiennent d’exploiter les droits 
sur technologie concédés, aucune activité renforçant l’effi
cience ne peut avoir lieu, et l’exemption par catégorie n’a 
donc pas de raison d’être. Toutefois, l’exploitation ne doit 
pas nécessairement prendre la forme d’une intégration 
d’actifs. Elle se produit également lorsque la licence crée 
une liberté de conception pour le preneur en lui permet
tant d’exploiter sa propre technologie sans courir le risque 
de recours du donneur pour violation de ses droits. En cas 
d’accord de licence entre concurrents, le fait que les parties 
n’exploitent pas la technologie concédée peut vouloir dire 
que l’accord constitue une entente déguisée. Pour ces 
raisons, la Commission examinera très attentivement les 
cas de non-exploitation. 

60. Le règlement d’exemption par catégorie s’applique aux 
accords de licence conclus aux fins de la production de 
produits contractuels par le preneur et/ou son ou ses 
sous-traitants. En conséquence, il ne s’applique pas aux 
accords (ou parties d’accords) de transfert de technologie 
qui autorisent la concession de sous-licences. Toutefois, la 
Commission appliquera par analogie les principes énoncés 
dans le règlement d’exemption par catégorie et les 
présentes lignes directrices aux «accords-cadres de licence» 
entre le donneur et le preneur (c’est-à-dire des accords par 
lesquels le donneur de licence autorise le preneur à 
concéder des sous-licences sur la technologie). Les 
accords conclus entre le preneur et les sous-traitants aux 
fins de la production de produits contractuels sont 
couverts par le règlement.
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( 38 ) Les termes «concession (sous licence)» et «concédé (sous licence)» 
utilisés dans les présentes lignes directrices couvrent aussi les 
accords de non-revendication et de règlement tant qu’un transfert 
de droits sur technologie a lieu de la manière décrite dans la 
présente section. Voir également, au sujet des accords de règlement, 
les points (234) et suivants. 

( 39 ) Le règlement (CEE) n o 19/65 du Conseil du 2 mars 1965 concer
nant l’application de l’article 85 paragraphe 3 du traité à des caté
gories d’accords et de pratiques concertées (JO 36 du 6.3.1965, 
p. 533) n’habilite pas la Commission à exempter les accords de 
transfert de technologie conclus entre plus de deux entreprises. 

( 40 ) Voir le considérant 6 du règlement, ainsi que la section 3.2.6 ci- 
dessous. 

( 41 ) Pour de plus amples détails, voir le point (247).



61. Le terme «produits contractuels» comprend les biens et les 
services produits à l’aide des droits sur technologie concé
dés, c’est-à-dire tant les cas dans lesquels la technologie 
concédée est utilisée au cours du processus de production 
que ceux dans lesquels elle est intégrée au produit lui- 
même. Dans les présentes lignes directrices, l’expression 
«produits comportant la technologie concédée» couvre 
les deux cas de figure. Le règlement d’exemption par caté
gorie s’applique dans tous les cas où des droits sur tech
nologie sont concédés sous licence dans le but de 
produire des biens et des services. Le cadre du règlement 
et des présentes lignes directrices est fondé sur l’hypothèse 
qu’il existe un lien direct entre les droits sur technologie 
concédés et un produit contractuel déterminé. En l’absence 
d’un tel lien, c’est-à-dire lorsque l’objet de l’accord ne 
consiste pas à permettre la production d’un produit 
contractuel, le cadre analytique du règlement d’exemption 
par catégorie et des présentes lignes directrices peut ne pas 
être approprié. 

62. La concession d’une licence de droit d’auteur sur logiciel 
pour la reproduction et la distribution pures et simples de 
l’œuvre protégée, c’est-à-dire la production de copies 
destinées à être revendues, n’est pas considérée comme 
servant à la «production» au sens du règlement d’exemp
tion par catégorie et n’est donc pas couverte par ce 
dernier ni par les présentes lignes directrices. La reproduc
tion en vue de la distribution relève plutôt, par analogie, 
du règlement (UE) n o 330/2010 de la Commission ( 42 ) et 
des lignes directrices sur les restrictions verticales ( 43 ). On 
parle de reproduction en vue de la distribution lorsqu’une 
licence est accordée en vue de permettre la reproduction 
du logiciel sur un support, quels que soient les moyens 
techniques par lesquels le logiciel est distribué. À titre 
d’exemple, le règlement d’exemption par catégorie et les 
présentes lignes directrices ne concernent pas la conces
sion d’une licence de droit d’auteur sur logiciel en vertu de 
laquelle le preneur de la licence reçoit l’original du logiciel 
en vue de le reproduire et de le vendre aux utilisateurs 
finals. Ils ne s’appliquent pas davantage à la concession de 
licences de droit d’auteur sur logiciel pour la distribution 
de logiciels sous la forme de licences «shrink wrap», qui 
stipulent que l’ouverture de l’emballage du support sur 
lequel le logiciel se trouve vaut acceptation des conditions 
de l’éditeur, ni à la concession de licences de droit d’auteur 
sur logiciel pour la distribution de logiciels par téléchar
gement en ligne. 

63. En revanche, lorsque le logiciel sous licence est incorporé 
dans le produit contractuel par le preneur, on ne parle pas 
de simple reproduction, mais bien de production. Le règle
ment d’exemption par catégorie et les présentes lignes 
directrices s’appliquent, par exemple, à la concession de 
licences de droit d’auteur sur logiciel lorsque le preneur de 
la licence est autorisé à reproduire le logiciel en l’incor
porant dans un appareil avec lequel le logiciel interagit. 

64. Le règlement d’exemption par catégorie couvre la «sous- 
traitance», par laquelle le donneur concède des droits sur 
technologie au preneur, qui s’engage à produire certains 
produits exclusivement pour le donneur sur la base de ces 
droits. La sous-traitance peut également comprendre la 
fourniture, par le donneur, d’équipements à utiliser pour 
la production des biens et des services couverts par l’ac
cord. Pour que ce dernier type de sous-traitance soit 
couvert par le règlement en tant que partie d’un accord 
de transfert de technologie, les équipements fournis 
doivent être directement liés à la production de produits 
contractuels. La sous-traitance est également couverte par 
la communication de la Commission concernant l’appré
ciation des contrats de sous-traitance ( 44 ). Conformément 
à cette communication, qui reste applicable, les contrats 
de sous-traitance en vertu desquels le sous-traitant s’en
gage à produire certains produits exclusivement pour le 
donneur d’ordre ne sont généralement pas visés par l’ar
ticle 101, paragraphe 1, du traité. Les contrats de sous- 
traitance en vertu desquels le donneur d’ordre détermine 
le prix de cession interne du produit contractuel entre 
sous-traitants dans une chaîne de valeur de la sous-trai
tance n’entrent généralement pas non plus dans le champ 
d’application de l’article 101, paragraphe 1, pour autant 
que les produits contractuels soient exclusivement 
produits pour le compte du donneur d’ordre. Toutefois, 
d’autres limitations imposées au sous-traitant, telles que 
l’obligation de ne pas effectuer ou exploiter ses propres 
travaux de recherche-développement, peuvent être visées 
par l’article 101 ( 45 ). 

65. Le règlement d’exemption par catégorie s’applique égale
ment aux accords en vertu desquels le preneur doit effec
tuer des travaux de développement avant d’obtenir un 
produit ou un processus prêt pour une exploitation 
commerciale, pour autant qu’un produit contractuel ait 
été identifié. Même si la poursuite de tels travaux et de 
tels investissements est requise, l’objet de l’accord est la 
production d’un produit contractuel déterminé, c’est-à-dire 
de produits fabriqués au moyen des droits sur technologie 
concédés. 

66. Le règlement d’exemption par catégorie et les présentes 
lignes directrices ne s’appliquent pas aux accords par 
lesquels des droits sur technologie sont concédés afin de 
permettre au preneur de mener d’autres activités de 
recherche-développement dans divers domaines, et notam
ment de poursuivre le développement d’un produit résul
tant de ces activités ( 46 ). Ils ne couvrent par exemple pas la 
concession d’une licence relative à un outil de recherche 
technologique utilisé dans le cadre d’activités de recherche
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( 42 ) Règlement (UE) n o 330/2010 de la Commission du 20 avril 2010 
concernant l’application de l’article 101, paragraphe 3, du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne à des catégories d’accords 
verticaux et de pratiques concertées, JO L 102 du 23.4.2010, p. 1. 

( 43 ) JO C 130 du 19.5.2010, p. 1. 

( 44 ) Communication de la Commission du 18 décembre 1978 concer
nant l’appréciation des contrats de sous-traitance au regard des 
dispositions de l’article 85 paragraphe 1 du traité instituant la 
Communauté économique européenne, JO C 1 du 3.1.1979, p. 2. 

( 45 ) Voir le point 3 de la communication de la Commission concernant 
l’appréciation des contrats de sous-traitance, citée à la note de bas 
de page 44. 

( 46 ) Voir aussi la section 3.2.6.1.



complémentaires. Ils ne couvrent pas non plus les accords 
de sous-traitance de recherche-développement, en vertu 
desquels le preneur de la licence s’engage à effectuer des 
travaux de recherche-développement dans le domaine 
couvert par la technologie concédée et à rétrocéder la 
technologie ainsi améliorée au donneur de la licence ( 47 ). 
Le principal objet de tels accords est la fourniture de 
services de recherche-développement destinés à améliorer 
la technologie, par opposition à la production de biens et 
de services sur la base de la technologie concédée. 
3.2.5. Durée 

67. Sous réserve de la durée du règlement, qui expire le 
30 avril 2026, l’exemption par catégorie est applicable 
tant que le droit de propriété intellectuelle concédé n’a 
pas expiré, n’est pas devenu caduc ou n’a pas été invalidé, 
ou, dans le cas du savoir-faire, tant que celui-ci demeure 
secret, sauf si le savoir-faire est rendu public du fait du 
preneur, auquel cas l’exemption est applicable pendant 
toute la durée de l’accord (voir l’article 2 du règlement 
d’exemption par catégorie). 

68. L’exemption par catégorie s’applique à chaque droit sur 
technologie concerné par l’accord de licence et cesse 
d’être applicable à la date d’expiration, d’invalidité ou d’en
trée dans le domaine public du dernier droit sur techno
logie au sens du règlement d’exemption par catégorie. 
3.2.6. Rapport avec d’autres règlements d’exemption par caté

gorie 

69. Le règlement d’exemption par catégorie couvre les accords 
relatifs à la concession de licences de droits sur techno
logie conclus entre deux entreprises en vue de la produc
tion de produits contractuels. Toutefois, les droits sur 
technologie peuvent également être un élément d’autres 
types d’accords. En outre, les produits comportant la tech
nologie concédée sont ensuite vendus sur le marché. Il est 
donc nécessaire d’examiner les rapports entre le règlement 
d’exemption par catégorie des accords de transfert de tech
nologie, d’une part, et le règlement (UE) n o 1218/2010 de 
la Commission sur les accords de spécialisation ( 48 ), le 
règlement (UE) n o 1217/2010 de la Commission sur les 
accords de recherche et de développement ( 49 ) et le règle
ment (UE) n o 330/2010 de la Commission sur les accords 
verticaux ( 50 ). 
3.2.6.1. L e s r è g l e m e n t s d ’ e x e m p t i o n p a r 

c a t é g o r i e r e l a t i f s a u x a c c o r d s d e 
s p é c i a l i s a t i o n e t a u x a c c o r d s d e 
r e c h e r c h e e t d e d é v e l o p p e m e n t 

70. Le règlement d’exemption par catégorie ne s’applique pas 
à la concession de licences dans le contexte des accords de 
spécialisation qui sont concernés par le règlement (UE) 
n o 1218/2010 ni à la concession de licences dans le 
contexte des accords de recherche et de développement 

qui relèvent du règlement (UE) n o 1217/2010 (voir les 
considérants 7 et 9 du règlement). 

71. Selon son l’article 1 er , paragraphe 1, point d), le règlement 
(UE) n o 1218/2010 sur les accords de spécialisation 
concerne, en particulier, les accords de production 
conjointe en vertu desquels deux ou plusieurs parties 
acceptent de fabriquer certains produits conjointement. 
Ce règlement s’applique également aux dispositions rela
tives à la cession ou à l’utilisation de droits de propriété 
intellectuelle, sous réserve qu’ils ne constituent pas l’ob
jectif premier de l’accord, mais qu’ils soient directement 
liés et nécessaires à sa mise en œuvre. 

72. Lorsque des entreprises créent une entreprise commune de 
production et concèdent à cette entreprise une licence 
pour l’exploitation d’une technologie utilisée dans la 
production des produits fabriqués par l’entreprise 
commune, ce type de licence tombe sous le coup du 
règlement (UE) n o 1218/2010 concernant les accords de 
spécialisation, et non du règlement d’exemption par caté
gorie des accords de transfert de technologie. C’est pour
quoi la concession de licences dans le cadre d’une entre
prise commune de production est normalement appréciée 
en vertu du règlement (UE) n o 1218/2010. Toutefois, 
lorsque l’entreprise commune concède la technologie à 
des tiers, l’activité n’est pas liée à la fabrication de produits 
par l’entreprise commune et n’est donc pas couverte par 
ce règlement. De tels accords de licence permettant de 
réunir les technologies des parties constituent des regrou
pements de technologies; ils sont traités à la section 4.4 
des présentes lignes directrices. 

73. Le règlement (UE) n o 1217/2010 sur les accords de 
recherche et de développement concerne les accords par 
lesquels deux ou plusieurs entreprises acceptent de pour
suivre en commun des activités de recherche-développe
ment et d’en exploiter les résultats en commun. Confor
mément à l’article 1 er , paragraphe 1, point m), de ce 
règlement, la recherche et le développement ainsi que 
l’exploitation des résultats sont effectués en commun 
lorsque les tâches y afférentes sont exécutées par une 
équipe, une organisation ou une entreprise commune, 
confiées en commun à un tiers ou réparties entre les 
parties en fonction d’une spécialisation dans la recherche, 
le développement, la production et la distribution, y 
compris la concession de licences. Ce règlement s’applique 
aussi aux accords concernant des activités rémunérées de 
recherche-développement par lesquels deux ou plusieurs 
entreprises acceptent que les activités de recherche-déve
loppement soient effectuées par une partie et financées 
par une autre, avec ou sans exploitation commune des 
résultats [voir l’article 1 er , paragraphe 1, point a) vi), du 
règlement (UE) n o 1217/2010]. 

74. Le règlement (UE) n o 1217/2010 sur les accords de 
recherche et de développement s’applique donc à la 
concession de licences entre les parties ou par les 
parties à une entreprise commune dans le cadre d’un 
accord de recherche-développement. Ce type de conces
sion de licences relève uniquement du règlement (UE) 
n o 1217/2010 et non du règlement d’exemption par caté
gorie des accords de transfert de technologie. Dans le 
cadre de tels accords, les parties peuvent également déter
miner les conditions dans lesquelles le fruit des accords de 
recherche-développement sera concédé sous licence à des 
tiers. Toutefois, comme les preneurs tiers ne sont pas
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parties à l’accord de recherche-développement, l’accord de 
licence individuel conclu avec des tiers ne relève pas du 
règlement (UE) n o 1217/2010. Cet accord de licence est 
couvert par l’exemption prévue par le règlement d’exemp
tion par catégorie si les conditions y afférentes sont 
remplies. 

3.2.6.2. L e r è g l e m e n t d ’ e x e m p t i o n p a r 
c a t é g o r i e d e s a c c o r d s v e r t i c a u x 

75. Le règlement (UE) n o 330/2010 de la Commission relatif 
aux accords verticaux concerne les accords conclus entre 
deux ou plusieurs entreprises dont chacune opère à un 
niveau différent de la chaîne de production ou de distri
bution, et qui portent sur les conditions dans lesquelles les 
parties peuvent acheter, vendre ou revendre certains biens 
et services. Il couvre donc les accords de fourniture et de 
distribution ( 51 ). 

76. Le règlement d’exemption par catégorie des accords de 
transfert de technologie ne s’appliquant qu’aux accords 
conclus entre deux parties et un preneur vendant des 
produits comportant la technologie concédée étant consi
déré comme un fournisseur aux fins de l’application du 
règlement (UE) n o 330/2010, ces deux règlements 
d’exemption par catégorie sont étroitement liés. Les 
accords conclus entre un donneur et un preneur relèvent 
du règlement d’exemption par catégorie des accords de 
transfert de technologie, alors que les accords conclus 
entre un preneur et des acheteurs des produits contrac
tuels sont soumis au règlement (UE) n o 330/2010 et aux 
lignes directrices sur les restrictions verticales ( 52 ). 

77. Le règlement d’exemption par catégorie des accords de 
transfert de technologie exempte également les accords 
entre un donneur et un preneur lorsqu’ils imposent des 
obligations au preneur quant à la façon dont il doit 
vendre les produits comportant la technologie concédée. 
Le preneur peut notamment être contraint de mettre en 
place un certain type de système de distribution, par 
exemple une distribution exclusive ou sélective. Toutefois, 
les accords de distribution conclus pour mettre en œuvre 
ce type d’obligation doivent être conformes au règlement 
(UE) n o 330/2010 pour pouvoir bénéficier d’une exemp
tion par catégorie. C’est ainsi que le donneur peut obliger 
le preneur à mettre en place un système fondé sur la 
distribution exclusive, conformément à des règles précises. 
Néanmoins, conformément à l’article 4, point b), du règle
ment (UE) n o 330/2010, les distributeurs doivent généra
lement pouvoir effectuer des ventes passives sur le terri
toire d’autres distributeurs exclusifs du preneur. 

78. En outre, le règlement (UE) n o 330/2010 sur les accords 
verticaux prévoit que les distributeurs doivent en principe 
être libres de vendre, tant activement que passivement, sur 
les territoires couverts par les systèmes de distribution 
d’autres fournisseurs, c’est-à-dire d’autres preneurs produi
sant leurs propres produits à partir des droits sur techno
logie concédés. La raison en est qu’aux fins de l’application 
du règlement (UE) n o 330/2010, chaque preneur constitue 
un fournisseur distinct. Toutefois, les motifs d’octroi de 
l’exemption par catégorie pour les restrictions des ventes 
actives dans le système de distribution d’un fournisseur 

contenus dans ce règlement peuvent également s’appliquer 
lorsque les produits comportant la technologie concédée 
sont vendus par différents preneurs sous une marque 
commune appartenant au donneur. Lorsque ces produits 
sont vendus sous une marque commune, il peut être 
souhaitable, pour des raisons d’efficacité identiques, d’ap
pliquer les mêmes types de restrictions entre les systèmes 
de distribution des preneurs de licences que dans le cas 
d’un système de distribution vertical unique. Dans de tels 
cas, il est peu probable que la Commission remette en 
cause d’éventuelles restrictions lorsque les conditions 
énoncées dans le règlement (UE) n o 330/2010 sont 
remplies par analogie. Pour qu’il y ait une identité de 
marque commune, les produits doivent être vendus et 
commercialisés sous une marque commune, qui soit 
prédominante pour ce qui est des notions de qualité et 
des autres informations pertinentes à communiquer aux 
consommateurs. Il ne suffit pas que le produit porte, en 
plus des marques du preneur, également la marque du 
donneur, permettant d’identifier celui-ci comme étant la 
source de la technologie concédée. 

3.3. Seuils de parts de marché de la sphère de sécu
rité 

79. Conformément à l’article 3 du règlement d’exemption par 
catégorie, l’exemption par catégorie d’accords restrictifs 
ou, en d’autres termes, la sphère de sécurité du règlement 
d’exemption par catégorie, est soumise à des seuils de 
parts de marché, ce qui limite le champ d’application de 
l’exemption par catégorie aux accords qui, bien que 
susceptibles de restreindre la concurrence, sont générale
ment présumés remplir les conditions énoncées à l’ar
ticle 101, paragraphe 3, du traité. En dehors de la 
sphère de sécurité créée par les seuils de parts de 
marché, une appréciation individuelle est requise. Le fait 
que les parts de marché soient supérieures aux seuils ne 
permet pas de supposer que l’accord entre dans le champ 
d’application de l’article 101, paragraphe 1, ni qu’il ne 
remplit pas les conditions de l’article 101, paragraphe 3. 
En l’absence de restrictions caractérisées telles que celles 
précisées à l’article 4 du règlement d’exemption par caté
gorie, une analyse du marché est requise. 

Seuils de part de marché applicables 

80. Le seuil de part de marché à appliquer aux fins de l’ap
plication du règlement d’exemption par catégorie des 
accords de transferts de technologie varie selon que l’ac
cord est conclu entre concurrents ou entre non-concur
rents. 

81. Les seuils de parts de marché s’appliquent à la fois au(x) 
marché(s) en cause des droits sur technologie concédés 
qu’au(x) marché(s) en cause des produits contractuels. Si 
la part de marché détenue est supérieure au seuil appli
cable sur un ou plusieurs marchés de produits et de tech
nologies, l’accord ne peut pas bénéficier de l’exemption 
par catégorie sur ce ou ces marchés en cause. Par exemple, 
si l’accord de licence porte sur deux marchés de produits 
distincts, l’exemption par catégorie peut être applicable à 
l’un des marchés et non à l’autre.
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82. Conformément à l’article 3, paragraphe 1, du règlement 
d’exemption par catégorie, la sphère de sécurité prévue à 
son article 2 s’applique aux accords entre concurrents à 
condition que la part de marché cumulée détenue par les 
parties n’excède pas 20 % sur le marché en cause, quel 
qu’il soit. Le seuil de part de marché prévu à l’article 3, 
paragraphe 1, du règlement d’exemption par catégorie est 
applicable si les parties sont des concurrents réels ou des 
concurrents potentiels sur le ou les marchés de produits 
et/ou des concurrents réels sur le marché de technologies 
[pour la distinction entre concurrents et non-concurrents, 
voir les points (27) et suivants]. 

83. La concurrence potentielle sur le marché de technologies 
n’est pas prise en considération pour l’application des 
seuils de parts de marché ou de la liste des restrictions 
caractérisées relative aux accords entre concurrents. En 
dehors de la sphère de sécurité du règlement, la concur
rence potentielle sur le marché de technologies est prise 
en considération, mais n’entraîne pas l’application de la 
liste de restrictions caractérisées relative aux accords entre 
concurrents. 

84. Lorsque les entreprises parties à l’accord ne sont pas des 
entreprises concurrentes, le seuil de part de marché prévu 
à l’article 3, paragraphe 2, du règlement d’exemption par 
catégorie s’applique. Un accord entre non-concurrents 
entre dans le champ d’application du règlement si 
aucune des parts de marché de chacune des parties ne 
dépasse 30 % sur les marchés de technologies et les 
marchés de produits en cause affectés. 

85. Si, par la suite, les parties deviennent des concurrents au 
sens de l’article 3, paragraphe 1, du règlement d’exemp
tion par catégorie, par exemple parce que le preneur était 
présent sur le marché en cause où les produits contrac
tuels sont vendus avant la conclusion de l’accord de 
licence et que le donneur devient un fournisseur réel ou 
potentiel sur le même marché en cause, le seuil de part de 
marché de 20 % s’applique à partir du moment où le 
preneur et le donneur deviennent des concurrents. Cepen
dant, dans un tel cas, la liste des restrictions caractérisées 
relative aux accords entre non-concurrents continuera à 
s’appliquer à l’accord sauf si celui-ci fait ensuite l’objet 
d’une modification substantielle [voir l’article 4, para
graphe 3, du règlement d’exemption par catégorie des 
accords de transfert de technologie, ainsi que le point 
(39) des présentes lignes directrices]. 

Calcul des parts de marché pour le(s) marché(s) de technologies 
aux fins de l’application de la sphère de sécurité 

86. Le calcul des parts de marché sur les marchés en cause où 
les droits sur technologie sont concédés effectué dans le 
cadre du règlement d’exemption par catégorie s’écarte de 
la pratique habituelle pour les raisons détaillées au point 
(87) des présentes lignes directrices. En ce qui concerne les 
marchés de technologies, il ressort de l’article 8, point d), 
du règlement d’exemption par catégorie qu’en ce qui 
concerne tant les produits que la dimension géographique 
du marché en cause, la part de marché du donneur doit 
être calculée sur la base des ventes, par le donneur et par 
l’ensemble de ses preneurs, de produits comportant la 
technologie concédée. Selon cette méthode, les ventes de 
produits contractuels cumulées du donneur et des 
preneurs sont calculées comme une part de toutes les 

ventes de produits concurrents, que ces produits concur
rents soient ou non produits au moyen d’une technologie 
concédée sous licence. 

87. Cette méthode, qui consiste à calculer la part de marché 
du donneur sur le marché de technologies comme son 
«empreinte» au niveau des produits, a été choisie en 
raison des difficultés pratiques que pose le calcul de la 
part de marché d’un donneur sur la base des redevances 
perçues [voir le point (25)]. Outre le fait qu’il est, en règle 
générale, difficile d’obtenir des données fiables sur les 
redevances perçues, le montant réel de ces dernières 
peut aussi conduire à sous-estimer fortement la position 
de la technologie en cause sur le marché lorsque les rede
vances dues sont réduites du fait d’accords de licences 
croisées ou de la fourniture de produits liés. Le fait de 
calculer la part de marché du donneur sur le marché de 
technologies sur la base des produits fabriqués au moyen 
de la technologie concernée par comparaison avec les 
produits fabriqués au moyen de technologies concurrentes 
permet d’éliminer ce risque. Cette empreinte au niveau des 
produits reflète généralement fidèlement la position de la 
technologie sur le marché. 

88. Idéalement, cette empreinte serait calculée en excluant du 
marché de produits les produits fabriqués au moyen de 
technologies internes qui ne sont pas concédées sous 
licence, étant donné que ces technologies internes n’exer
cent qu’une contrainte indirecte sur la technologie concé
dée. Cependant, dans la mesure où il peut se révéler diffi
cile dans la pratique pour le donneur et les preneurs de 
savoir si d’autres produits sur le même marché de produits 
sont fabriqués au moyen de technologies concédées sous 
licence ou de technologies internes, aux fins du règlement 
d’exemption par catégorie, le calcul de la part de marché 
correspondant à la technologie concernée se fonde sur la 
part des produits fabriqués au moyen de la technologie 
concédée dans la totalité des produits vendus sur ce 
marché de produits. Cette méthode reposant sur l’em
preinte de la technologie sur le ou les marchés de produits 
dans leur ensemble devrait permettre de réduire la part de 
marché calculée en incluant les produits fabriqués au 
moyen de technologies internes, mais fournira néanmoins 
généralement une bonne indication de la puissance de la 
technologie. Premièrement, elle englobe la concurrence 
potentielle d’entreprises fabriquant les produits avec leur 
propre technologie et qui sont susceptibles de commencer 
à concéder celle-ci sous licence en réaction à une augmen
tation légère, mais permanente, du prix des licences. 
Deuxièmement, même s’il est peu probable que d’autres 
détenteurs de technologies commencent à les concéder 
sous licence, le donneur n’est pas nécessairement puissant 
sur le marché de technologies, même s’il possède une part 
élevée des revenus des licences. Si le marché de produits 
situé en aval est concurrentiel, la concurrence qui s’exerce 
à ce niveau peut effectivement peser sur le donneur de 
licence. Une augmentation des redevances en amont pèse 
sur les coûts du preneur, ce qui le rend moins concurren
tiel et peut ainsi lui faire perdre des ventes. La part 
détenue par une technologie sur un marché de produits 
reflète également cet élément et constitue donc normale
ment un bon indicateur du pouvoir de marché que 
possède le donneur sur le marché des technologies.
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89. Pour estimer la puissance de la technologie, il convient 
aussi de tenir compte de la dimension géographique du 
marché de technologies. Celle-ci peut parfois différer de la 
dimension géographique du marché de produits corres
pondant situé en aval. Aux fins de l’application du règle
ment d’exemption par catégorie, la dimension géogra
phique du marché de technologies en cause est aussi 
déterminée par le ou les marchés de produits. Cependant, 
en dehors de la sphère de sécurité prévue par le règlement 
d’exemption par catégorie, il peut se révéler approprié 
d’envisager une zone géographique potentiellement plus 
vaste, dans laquelle le donneur et les preneurs pour des 
technologies concurrentes sont engagés dans la concession 
de licences pour ces technologies, où les conditions de 
concurrence sont suffisamment homogènes et qui peut 
être distinguée de zones voisines parce que les conditions 
de concurrence y diffèrent de manière appréciable. 

90. Dans le cas de nouvelles technologies n’ayant généré 
aucune vente au cours de l’année civile précédente, une 
part de marché égale à zéro est attribuée. Lorsque les 
ventes débuteront, la technologie commencera à accu
muler des parts de marché. Si, par la suite, la part de 
marché franchit le seuil applicable de 20 % ou de 30 %, 
la sphère de sécurité continue à s’appliquer pendant deux 
années civiles consécutives suivant l’année au cours de 
laquelle le seuil de 20 % ou de 30 % a été dépassé [voir 
l’article 8, point e), du règlement d’exemption par catégo
rie]. 
Calcul des parts de marché pour le(s) marché(s) de produits aux 
fins de l’application de la sphère de sécurité 

91. En ce qui concerne les marchés en cause sur lesquels les 
produits contractuels sont vendus, la part de marché du 
preneur doit être calculée sur la base de ses ventes de 
produits comportant la technologie du donneur et de 
ses ventes de produits concurrents, c’est-à-dire sur la 
base du total des ventes du preneur sur le marché de 
produits en cause. Lorsque le donneur opère également 
en tant que fournisseur sur le marché en cause, ses ventes 
doivent aussi être prises en considération. Toutefois, lors 
du calcul des parts de marché sur les marchés de produits, 
les ventes réalisées par d’autres preneurs ne sont pas prises 
en compte pour le calcul de la part de marché du preneur 
de la licence et/ou du donneur. 

92. Les parts de marché devraient être calculées sur la base de 
la valeur des ventes de l’année précédente, lorsque ces 
données sont disponibles, car elles fournissent normale
ment une indication plus précise de la puissance d’une 
technologie que les données relatives au volume des 
ventes. Toutefois, lorsque ces données ne sont pas dispo
nibles, il est possible d’utiliser des estimations reposant sur 
d’autres informations fiables, y compris les données sur les 
volumes de ventes. 

93. Les principes exposés à la section 3.3 des présentes lignes 
directrices peuvent être illustrés par les exemples suivants. 
Accords de licence entre non-concurrents 

Exemple 1 

L’entreprise A est spécialisée dans le développement de 
produits et de techniques biotechnologiques et a mis au 
point un nouveau produit, le Xeran. Ne disposant ni des 
installations de production ni des installations de distribu
tion nécessaires, elle n’opère pas en tant que producteur 
de ce produit. L’entreprise B est l’un des producteurs de 
produits concurrents qu’elle fabrique en utilisant des tech
nologies communes librement disponibles. Au cours de 

l’année 1, B a vendu des produits fabriqués à l’aide des 
technologies librement disponibles pour une valeur de 
25 millions d’EUR. Au cours de l’année 2, A concède à 
B une licence de production du Xeran. Cette même année, 
B vend pour 15 millions d’EUR de produits fabriqués à 
l’aide des technologies librement disponibles et pour 
15 millions d’EUR de Xeran. Au cours de l’année 3 et 
des suivantes, B ne produit et ne vend que du Xeran 
pour une valeur annuelle de 40 millions d’EUR. En 
outre, au cours de l’année 2, A concède également une 
licence à C. L’entreprise C n’opérait pas sur ce marché de 
produits auparavant. Elle ne produit et ne vend que du 
Xeran, pour une valeur de 10 millions d’EUR pendant 
l’année 2 et de 15 millions d’EUR pendant l’année 3 et 
les suivantes. Il est établi que la valeur totale du marché 
du Xeran et de ses substituts, sur lequel B et C opèrent, 
s’élève chaque année à 200 millions d’EUR. 

Pendant l’année 2, au cours de laquelle les accords de 
licence ont été conclus, la part de marché de A sur le 
marché de technologies est de 0 %, puisqu’elle doit être 
calculée sur la base du total des ventes de Xeran réalisées 
l’année précédente. Au cours de l’année 3, A détient sur le 
marché de technologies une part de 12,5 %, qui reflète la 
valeur du Xeran produit par B et C au cours de l’année 2 
qui précède. Pendant l’année 4 et les suivantes, A détient 
sur le marché de technologies une part de 27,5 %, qui 
reflète la valeur du Xeran produit par B et C au cours 
de l’année précédente. 

Au cours de l’année 2, B détient sur le marché de produits 
une part de 12,5 %, qui reflète les ventes de 25 millions 
d’EUR réalisées par B dans l’année 1. Au cours de l’année 
3, sa part de marché est de 15 %, puisque ses ventes sont 
passées à 30 millions d’EUR pendant l’année 2. Au cours 
de l’année 4 et des suivantes, la part de marché de B est 
de 20 %, puisque ses ventes représentent 40 millions 
d’EUR par an. La part de marché de C sur le marché de 
produits est de 0 % pendant les années 1 et 2, de 5 % 
pendant l’année 3 et de 7,5 % par la suite. 

Puisque les accords de licence conclus entre A et B et 
entre A et C sont des accords entre non-concurrents et 
que les parts de marché individuelles de A, B et C sont 
inférieures à 30 % chaque année, chaque accord peut 
bénéficier de la sphère de sécurité du règlement d’exemp
tion par catégorie. 

Exemple 2 

La situation est la même que dans l’exemple 1, mais B et 
C opèrent sur des marchés géographiques différents. Il est 
établi que le marché total du Xeran et de ses substituts a 
une valeur annuelle de 100 millions d’EUR sur chaque 
marché géographique. 

Dans ce cas, la part de marché de A sur les marchés de 
technologies en cause doit être calculée sur la base de la 
valeur des ventes de produits pour chacun des deux 
marchés de produits géographiques séparément. La part 
détenue par A sur le marché sur lequel B opère dépend 
des ventes de Xeran réalisées par B. Dans cet exemple, la 
valeur totale du marché étant supposée être de 100 mil
lions d’EUR, soit la moitié de sa valeur dans l’exemple 1, 
la part de marché de A est de 0 % au cours de l’année 2, 
de 15 % au cours de l’année 3 et de 40 % par la suite. La 
part de marché de B est de 25 % au cours de l’année 2, de 
30 % au cours de l’année 3 et de 40 % par la suite. Au 
cours des années 2 et 3, les parts de marché de A et de B
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ne dépassent pas le seuil de 30 %. Celui-ci est cependant 
franchi à partir de l’année 4, ce qui signifie que, confor
mément à l’article 8, point e), du règlement d’exemption 
par catégorie, l’accord de licence entre A et B ne peut plus 
bénéficier de la sphère de sécurité prévue par ce règlement 
après l’année 6, mais doit être apprécié sur une base 
individuelle. 

Sur le marché où C opère, la part de marché de A dépend 
des ventes de Xeran réalisées par C. La part de A sur le 
marché de technologies, fondée sur les ventes réalisées par 
C au cours de l’année précédente, est donc de 0 % au 
cours de l’année 2, de 10 % au cours de l’année 3 et de 
15 % par la suite. La part de C sur le marché de produits 
est la même: 0 % au cours de l’année 2, 10 % au cours de 
l’année 3 et 15 % par la suite. L’accord de licence entre A 
et C entre donc dans le champ d’application du règlement 
pendant toute la période. 

Accords de licence entre concurrents 

Exemple 3 

Les entreprises A et B opèrent sur le même marché de 
produits en cause et sur le même marché géographique en 
cause pour un produit chimique déterminé. Chacune 
d’elles détient également un brevet sur diverses technolo
gies utilisées pour fabriquer ce produit. Au cours de 
l’année 1, A et B signent un accord de licences croisées 
par lequel elles se concèdent mutuellement une licence 
d’utilisation de leurs technologies respectives. Au cours 
de l’année 1, A et B ne produisent qu’à partir de leur 
propre technologie et vendent respectivement pour 15 
et 20 millions d’EUR du produit. À partir de l’année 2, 
elles utilisent toutes deux leur propre technologie ainsi 
que celle de l’autre. À partir de cette année, A vend 
pour 10 millions d’EUR du produit fabriqué avec sa 
propre technologie et pour 10 millions d’EUR du 
produit fabriqué avec la technologie de B. À partir de 
l’année 2, B vend pour 15 millions d’EUR du produit 
fabriqué avec sa propre technologie et pour 10 millions 
d’EUR du produit fabriqué avec la technologie de A. Il est 
établi que la valeur annuelle totale du marché du produit 
et de ses substituts s’élève à 100 millions d’EUR. 

Pour apprécier l’accord de licence au regard du règlement 
d’exemption par catégorie des accords de transfert de tech
nologie. Les parts de marché de A et B doivent être 
calculées tant sur le marché de technologies que sur le 
marché de produits. La part de A sur le marché de tech
nologies dépend du montant des ventes réalisées pendant 
l’année précédente avec le produit qui a été fabriqué, tant 
par A que par B, à partir de la technologie de A. Au cours 
de l’année 2, A détient donc sur le marché de technologies 
une part de 15 %, qui reflète sa propre production et des 
ventes d’une valeur de 15millions d’EUR pendant l’année 
1. À partir de l’année 3, A détient sur le marché de 
technologies une part de 20 %, qui reflète la valeur de 
20 millions d’EUR des ventes de produit fabriqué à 
partir de la technologie de A et produit et vendu par A 
et B (10 millions d’EUR chacune). De même, la part de B 
sur le marché de technologies est de 20 % au cours de 
l’année 2 et de 25 % par la suite. 

Les parts de marché de A et B sur le marché de produits 
dépendent de leurs ventes respectives du produit au cours 
de l’année précédente, indépendamment de la technologie 
utilisée. La part de marché de A sur le marché de produits 

est de 15 % au cours de l’année 2 et de 20 % par la suite. 
La part de B sur le marché de produits est de 20 % au 
cours de l’année 2 et de 25 % par la suite. 
Puisque l’accord est conclu entre concurrents, leur part de 
marché cumulée, tant sur le marché de technologies que 
sur le marché de produits, doit être inférieure au seuil de 
part de marché de 20 % afin d’entrer dans le champ d’ap
plication du règlement. Il est clair que tel n’est pas le cas 
en l’espèce. La part de marché cumulée sur le marché de 
technologies et sur le marché de produits est de 35 % au 
cours de l’année 2 et de 45 % par la suite. Cet accord 
entre concurrents devra donc être apprécié sur une base 
individuelle. 
3.4. Restrictions caractérisées de la concurrence en 

vertu du règlement d’exemption par catégorie 

3.4.1. Principes généraux 

94. L’article 4 du règlement d’exemption par catégorie 
contient une liste de restrictions caractérisées de la concur
rence. Une restriction est considérée comme une restric
tion caractérisée de la concurrence en raison de sa nature 
même et aussi parce que l’expérience a montré qu’une 
telle restriction était presque toujours anticoncurrentielle. 
Conformément à la jurisprudence de la Cour de justice et 
du Tribunal ( 53 ), une telle restriction peut résulter de l’ob
jectif manifeste de l’accord ou des circonstances propres à 
chaque affaire [voir le point (14)]. Des restrictions carac
térisées peuvent, dans des cas exceptionnels, être objecti
vement nécessaires à un accord d’une nature ou d’un type 
particuliers ( 54 ) et, par conséquent, ne pas relever de l’ar
ticle 101, paragraphe 1, du traité. En outre, les entreprises 
peuvent toujours se défendre en faisant valoir des gains 
d’efficience conformément à l’article 101, paragraphe 3, 
dans un cas individuel ( 55 ). 

95. Il découle de l’article 4, paragraphes 1 et 2, du règlement 
d’exemption par catégorie que, lorsqu’un accord de trans
fert de technologie contient une restriction caractérisée de 
la concurrence, l’accord dans son ensemble est exclu du 
champ d’application de l’exemption par catégorie. Aux 
fins du règlement d’exemption par catégorie, les restric
tions caractérisées ne sont pas dissociables du reste de 
l’accord. En outre, la Commission considère que lorsqu’il 
y a appréciation individuelle, les restrictions caractérisées 
de la concurrence ont peu de chances de remplir les 
quatre conditions énoncées à l’article 101, paragraphe 3 
[voir le point (18)]. 

96. L’article 4 du règlement d’exemption par catégorie opère 
une distinction entre accords entre concurrents et accords 
entre non-concurrents. 
3.4.2. Accords entre concurrents 

97. L’article 4, paragraphe 1, du règlement d’exemption par 
catégorie énumère les restrictions caractérisées relatives 
aux accords de licence entre concurrents. Il dispose que 
le règlement ne couvre pas les accords qui, directement ou 
indirectement, individuellement ou combinés à d’autres 
facteurs contrôlés par les parties, ont pour objet: 
a) la restriction de la capacité d’une partie à l’accord de 

déterminer ses prix de vente à des tiers;
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b) la limitation de la production, exception faite de la 
limitation de la production de produits contractuels 
imposée au preneur dans un accord non réciproque 
ou imposée à l’un des preneurs seulement dans un 
accord réciproque; 

c) la répartition des marchés ou des clients, exception 
faite de: 

i) l’obligation imposée au donneur et/ou au preneur 
de la licence, dans un accord non réciproque, de ne 
pas produire à partir des droits sur technologie 
concédés sur le territoire exclusif réservé à l’autre 
partie et/ou de ne pas vendre activement et/ou 
passivement sur le territoire exclusif ou à un 
groupe d’acheteurs exclusif réservé à l’autre partie; 

ii) la restriction, dans un accord non réciproque, des 
ventes actives par le preneur de la licence sur le 
territoire exclusif ou au groupe d’acheteurs exclusif 
attribués par le donneur de la licence à un autre 
preneur, à condition que ce dernier n’ait pas été 
une entreprise concurrente du donneur au 
moment de la conclusion de son propre accord 
de licence; 

iii) l’obligation imposée au preneur de la licence de ne 
produire les produits contractuels que pour son 
propre usage, à condition qu’il puisse vendre libre
ment, activement et passivement, les produits 
contractuels en tant que pièces de rechange pour 
ses propres produits; 

iv) l’obligation imposée au preneur de la licence dans 
un accord non réciproque de ne produire les 
produits contractuels que pour un acheteur déter
miné, lorsque la licence a été concédée en vue de 
créer une source d’approvisionnement de substitu
tion pour cet acheteur; 

d) la restriction de la capacité du preneur à exploiter ses 
propres droits sur technologie ou la restriction de la 
capacité de l’une des parties à l’accord à effectuer de la 
recherche-développement, sauf si cette restriction est 
indispensable pour empêcher la divulgation du 
savoir-faire concédé à des tiers. 

D i s t i n c t i o n e n t r e a c c o r d s r é c i p r o q u e s e t 
a c c o r d s n o n r é c i p r o q u e s e n t r e c o n c u r 
r e n t s 

98. Pour un certain nombre de restrictions caractérisées, le 
règlement d’exemption par catégorie opère une distinction 
entre les accords réciproques et les accords non réci
proques. La liste des restrictions caractérisées est plus 

stricte pour les accords réciproques que pour les accords 
non réciproques entre concurrents. Les accords réci
proques sont des accords de licences croisées dans le 
cadre desquels les technologies concédées sont des tech
nologies concurrentes ou peuvent être utilisées pour la 
production de produits concurrents. Un accord non réci
proque est un accord par lequel seule une des parties 
concède sous licence ses droits sur technologie à l’autre 
partie ou dans le cadre duquel, dans le cas de licences 
croisées, les droits sur technologie concédés ne concernent 
pas des technologies concurrentes et ne peuvent pas être 
utilisés pour la production de produits concurrents. Un 
accord est non réciproque aux fins du règlement d’exemp
tion par catégorie du simple fait qu’il contient une obli
gation de rétrocession ou que le preneur rétrocède sous 
licence ses propres améliorations de la technologie concé
dée. Lorsqu’un accord non réciproque devient ultérieure
ment réciproque en raison de la conclusion d’une seconde 
licence entre les mêmes parties, il se peut que celles-ci 
doivent revoir la première licence pour éviter que l’accord 
contienne une restriction caractérisée. Lors de l’apprécia
tion individuelle, la Commission tiendra compte du délai 
écoulé entre la conclusion de la première et de la seconde 
licence. 

R e s t r i c t i o n s e n t r e c o n c u r r e n t s c o n c e r 
n a n t l e s p r i x 

99. La restriction caractérisée figurant à l’article 4, paragraphe 
1, point a), du règlement d’exemption par catégorie 
concerne les accords entre concurrents qui ont pour 
objet la fixation des prix des produits vendus à des 
tiers, y compris des produits comportant la technologie 
concédée. La fixation des prix entre concurrents constitue 
une restriction de la concurrence de par son objet même. 
Elle peut se faire sous forme d’un accord direct sur les prix 
exacts à facturer ou sur un barème de prix avec certains 
rabais maximaux autorisés. Il est indifférent que l’accord 
porte sur des prix fixes, minimaux, maximaux ou recom
mandés. La fixation de prix peut également se pratiquer de 
façon indirecte, en incitant les entreprises à ne pas 
s’écarter du niveau de prix convenu, par exemple en 
prévoyant que le montant de la redevance augmentera si 
les prix des produits passent en dessous d’un niveau 
donné. Une obligation imposée au preneur de payer une 
redevance minimale déterminée n’équivaut cependant pas 
en soi à une fixation de prix. 

100. Lorsque les redevances sont calculées sur la base des 
ventes individuelles, le montant de la redevance a une 
incidence directe sur le coût marginal du produit, et par 
là même sur son prix ( 56 ). Des concurrents peuvent donc 
utiliser des accords de licences croisées prévoyant des
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redevances courantes réciproques pour coordonner et/ou 
augmenter les prix sur les marchés de produits en aval ( 57 ). 
Toutefois, la Commission ne traitera un accord de licences 
croisées prévoyant des redevances courantes réciproques 
comme un accord de fixation des prix que s’il n’a aucun 
objet proconcurrentiel et ne constitue donc pas un accord 
de licence de bonne foi. Un accord qui ne crée aucune 
valeur et est donc dénué de toute justification commer
ciale valable est un accord fictif équivalant à une entente. 

101. La restriction caractérisée mentionnée à l’article 4, para
graphe 1, point a), du règlement d’exemption par caté
gorie couvre également les accords dans lesquels les rede
vances sont calculées sur la base de l’ensemble des ventes 
des produits en cause, que la technologie concédée ait ou 
non été utilisée. De tels accords entrent également dans le 
champ d’application de l’article 4, paragraphe 1, point d), 
selon lequel la capacité du preneur à utiliser ses propres 
droits sur technologie ne doit pas être restreinte [voir le 
point (116) des présentes lignes directrices]. Ces accords 
restreignent généralement la concurrence, dans la mesure 
où ils augmentent, pour le preneur, le coût d’utilisation de 
ses propres droits sur technologie concurrents et où ils 
restreignent la concurrence qui existerait en l’absence de 
l’accord ( 58 ). Cela vaut pour les accords tant réciproques 
que non réciproques. 

102. Toutefois, un accord dans lequel les redevances sont calcu
lées sur la base de l’ensemble des ventes peut exception
nellement remplir les conditions prévues à l’article 101, 
paragraphe 3, lorsqu’il est possible de conclure, sur la base 
de facteurs objectifs, que la restriction est indispensable 
pour que la concession de licence soit favorable à la 
concurrence. Cela peut être le cas si, en l’absence de la 
restriction concernée, il était impossible, ou excessivement 
difficile, de calculer et de contrôler la redevance due par le 
preneur, par exemple parce que la technologie du donneur 
ne laisse aucune trace visible sur le produit final et qu’il 
n’existe pas d’autres méthodes de contrôle viables. 

R e s t r i c t i o n s e n t r e c o n c u r r e n t s c o n c e r 
n a n t l a p r o d u c t i o n 

103. La restriction caractérisée figurant à l’article 4, paragraphe 
1, point b), du règlement d’exemption par catégorie 
concerne l’imposition aux parties de restrictions réci
proques de la production. Une restriction de la production 
est une limitation de la production et des ventes des 
parties. L’article 4, paragraphe 1, point b), ne s’applique 
pas aux limitations de la production imposées au preneur 
dans un accord non réciproque ni aux limitations de la 
production imposées à l’un des preneurs dans un accord 
réciproque, à condition que ces limitations ne portent que 
sur les produits dont la production se fait à l’aide de la 
technologie concédée. En vertu de cette disposition, les 
restrictions réciproques de la production imposées aux 
parties et les restrictions de la production imposées au 
donneur de la licence en ce qui concerne sa propre tech
nologie constituent donc des restrictions caractérisées. 
Lorsque des concurrents s’accordent pour imposer des 

limitations réciproques de la production, l’accord a pour 
objet et pour effet probable de réduire la production sur le 
marché. Cela vaut également pour les accords limitant 
l’intérêt des parties à augmenter leur production, par 
exemple en appliquant des redevances courantes réci
proques par unité augmentant à mesure que la production 
augmente ou en obligeant chaque partie à verser un 
dédommagement à l’autre partie si un certain niveau de 
production est dépassé. 

104. Le traitement plus favorable des limitations quantitatives 
non réciproques repose sur la considération qu’une restric
tion unilatérale n’entraîne pas nécessairement une produc
tion plus faible sur le marché, et que le risque que l’accord 
ne soit pas un accord de licence de bonne foi est égale
ment moindre lorsque la restriction n’est pas réciproque. 
Si un preneur est disposé à accepter une restriction unila
térale, il est probable que l’accord entraîne une intégration 
réelle de technologies complémentaires ou des gains d’ef
ficience favorisant l’intégration de la technologie plus 
perfectionnée du donneur et des actifs de production du 
preneur. De même, dans un accord réciproque, une 
restriction de la production imposée à l’un des preneurs 
seulement est susceptible de refléter la valeur supérieure 
de la technologie concédée par l’une des parties et peut 
servir à promouvoir une concession de licences favorable 
à la concurrence. 

R é p a r t i t i o n d e s m a r c h é s e t d e s c l i e n t s 
e n t r e c o n c u r r e n t s 

105. La restriction caractérisée de la concurrence figurant à 
l’article 4, paragraphe 1, point c), du règlement d’exemp
tion par catégorie concerne la répartition des marchés et 
des clients. Les accords par lesquels des concurrents se 
partagent des marchés et des clients ont pour objet de 
restreindre la concurrence. Un accord en vertu duquel des 
concurrents s’accordent, dans un accord réciproque, pour 
ne pas produire sur certains territoires ou pour ne pas 
vendre de produits activement et/ou passivement sur 
certains territoires ou à certains clients réservés à l’autre 
partie, est considéré comme une restriction caractérisée. 
Ainsi, à titre d’exemple, les accords de concession réci
proque de licences entre concurrents sont considérés 
comme une répartition des marchés. 

106. L’article 4, paragraphe 1, point c), s’applique indépendam
ment du fait que le preneur demeure ou non libre d’uti
liser ses propres droits sur technologie. Une fois que le 
preneur s’est équipé pour utiliser la technologie du 
donneur en vue de fabriquer un produit déterminé, il 
peut être coûteux pour lui de maintenir une chaîne de 
production distincte utilisant une autre technologie pour 
répondre aux besoins de clients visés par les restrictions. 
En outre, compte tenu du potentiel anticoncurrentiel des 
restrictions, le preneur peut n’avoir que peu d’intérêt à 
produire en utilisant sa propre technologie. Il est égale
ment très peu probable que de telles restrictions soient 
indispensables pour que la concession de licences soit 
favorable à la concurrence.
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107. En vertu de l’article 4, paragraphe 1, point c) i), il n’y a 
pas restriction caractérisée lorsque le donneur dans un 
accord non réciproque accorde au preneur une licence 
exclusive de production sur la base de la technologie 
concédée sur un territoire déterminé et accepte donc de 
ne pas produire lui-même les produits contractuels sur ce 
territoire ni de les fournir à partir de ce territoire. Ces 
licences exclusives font l’objet d’une exemption par caté
gorie indépendamment de la portée du territoire. Si la 
licence est mondiale, l’exclusivité implique que le 
donneur s’abstienne de pénétrer sur le marché ou d’y 
rester. L’exemption par catégorie s’applique également si, 
dans un accord non réciproque, le preneur n’est pas auto
risé à produire sur un territoire exclusif réservé au 
donneur. L’objet de ces accords peut consister à inciter 
le donneur et/ou le preneur à investir dans la technologie 
concédée et à la développer. Il ne s’agit donc pas néces
sairement de se répartir les marchés. 

108. En vertu de l’article 4, paragraphe 1, point c) i), et pour la 
même raison, l’exemption par catégorie s’applique égale
ment aux accords non réciproques par lesquels les parties 
conviennent de ne pas vendre leurs produits activement 
ou passivement sur un territoire exclusif ou à un groupe 
d’acheteurs exclusif réservés à l’autre partie. Aux fins de 
l’application du règlement d’exemption par catégorie, la 
Commission interprète la notion de ventes «actives» et 
«passives» selon la définition qui en est donnée dans les 
lignes directrices sur les restrictions verticales ( 59 ). Les 
restrictions imposées au preneur ou au donneur en ce 
qui concerne la possibilité de vendre activement et/ou 
passivement sur le territoire de l’autre partie ou au 
groupe de clients de l’autre partie ne bénéficient d’une 
exemption par catégorie que si ce territoire ou ce 
groupe de clients est réservé exclusivement à cette autre 
partie. Cependant, dans certaines circonstances spécifiques, 
les accords contenant de telles restrictions des ventes 
peuvent, à titre individuel, également satisfaire aux condi
tions énoncées à l’article 101, paragraphe 3, si l’exclusivité 
est partagée de façon ponctuelle, par exemple lorsque cela 
se révèle nécessaire pour remédier à une pénurie de 
production temporaire du donneur ou du preneur 
auquel le territoire ou le groupe de clients est réservé. 
Dans de tels cas, le donneur ou le preneur reste vraisem
blablement suffisamment protégé contre les ventes actives 
et/ou passives pour avoir intérêt à concéder sa technologie 
sous licence ou à s’investir dans l’exploitation de la tech
nologie concédée. De telles restrictions, même si elles 
limitent la concurrence, peuvent néanmoins être procon
currentielles dans la mesure où elles favorisent la diffusion 
de cette technologie et son intégration dans les actifs de 
production du preneur. 

109. Il en découle, de manière implicite, que le fait que le 
donneur de licence désigne le preneur comme étant son 
unique preneur sur un territoire déterminé, ce qui 
implique qu’aucune licence ne sera accordée à des tiers 
pour la production sur la base de la technologie du 
donneur sur le territoire en question, ne constitue pas 

non plus une restriction caractérisée. Dans le cas de ces 
licences uniques, l’exemption par catégorie s’applique que 
l’accord soit ou non réciproque, étant donné que cet 
accord n’affecte pas la capacité des parties à exploiter 
pleinement leurs propres droits sur technologie sur leurs 
territoires respectifs. 

110. L’article 4, paragraphe 1, point c) ii), exclut de la liste des 
restrictions caractérisées les restrictions, dans un accord 
non réciproque, des ventes actives par un preneur sur le 
territoire ou à un groupe d’acheteurs attribués par le 
donneur à un autre preneur, qui bénéficient donc d’une 
exemption par catégorie jusqu’au seuil de part de marché. 
Cela présuppose toutefois que le preneur protégé n’ait pas 
été un concurrent du donneur au moment de la conclu
sion de l’accord. Il n’est pas justifié, dans cette situation, 
de traiter de telles restrictions comme des restrictions 
caractérisées. Le donneur étant autorisé à accorder à un 
preneur qui n’était pas déjà présent sur le marché une 
protection contre les ventes actives des preneurs qui 
sont des concurrents du donneur et étaient dès lors déjà 
établis sur le marché, de telles restrictions sont suscepti
bles d’inciter le preneur à exploiter la technologie 
concédée plus efficacement. Par contre, si les preneurs 
conviennent de ne pas vendre leurs produits activement 
ou passivement sur certains territoires ou à certains 
groupes d’acheteurs, l’accord équivaudrait à une entente 
entre les preneurs. N’impliquant aucun transfert de tech
nologie, un tel accord n’entrerait en outre pas dans le 
champ d’application du règlement d’exemption par caté
gorie. 

111. L’article 4, paragraphe 1, point c) iii), énonce une autre 
exception à la restriction caractérisée visée à l’article 4, 
paragraphe 1, point c), en l’occurrence l’usage captif, 
c’est-à-dire des obligations en vertu desquelles le preneur 
ne peut produire les produits comportant la technologie 
concédée que pour son propre usage. Lorsque le produit 
contractuel est un composant, le preneur peut ainsi être 
contraint de ne produire ce composant que pour l’intégrer 
dans ses propres produits et de ne pas le vendre à d’autres 
producteurs. Toutefois, le preneur doit pouvoir vendre les 
composants comme pièces détachées pour ses propres 
produits et doit donc pouvoir approvisionner des tiers 
fournissant un service après-vente sur ces produits. Les 
restrictions liées à l’usage captif peuvent être nécessaires 
pour favoriser la diffusion d’une technologie, notamment 
entre concurrents, et elles sont couvertes par l’exemption 
par catégorie. Ce type de restriction est également 
examiné à la section 4.2.5. 

112. Enfin, l’article 4, paragraphe 1, point c) iv), exclut de la 
liste des restrictions caractérisées une obligation imposée 
au preneur dans un accord non réciproque de ne produire 
les produits contractuels que pour un acheteur déterminé 
en vue de créer une source d’approvisionnement de subs
titution pour cet acheteur. L’application de l’article 4, para
graphe 1, point c) iv), requiert donc que la licence se 
limite à créer une source d’approvisionnement de subs
titution pour cet acheteur déterminé. Il n’est cependant
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pas nécessaire qu’une seule licence de ce type soit accor
dée. L’article 4, paragraphe 1, point c) iv), couvre égale
ment les situations dans lesquelles des licences sont accor
dées à plusieurs entreprises en vue de l’approvisionnement 
du même acheteur déterminé. Cette disposition s’applique 
quelle que soit la durée de l’accord de licence. À titre 
d’exemple, une licence ponctuelle destinée à satisfaire 
aux exigences d’un projet d’un client particulier est 
couverte par cette exception. Lorsque la licence est 
accordée uniquement en vue de l’approvisionnement 
d’un acheteur déterminé, de tels accords ont un potentiel 
de répartition des marchés limité. Dans de telles condi
tions, on ne saurait présumer, en particulier, que l’accord 
incitera le preneur à cesser l’exploitation de sa propre 
technologie. 

113. Les restrictions prévues dans des accords entre concur
rents qui limitent la licence à un ou plusieurs marchés 
de produits ou domaines techniques d’utilisation ( 60 ) ne 
sont pas des restrictions caractérisées. Elles bénéficient 
d’une exemption par catégorie jusqu’au seuil de part de 
marché de 20 % indépendamment de l’éventuelle récipro
cité de l’accord. Elles ne sont pas considérées comme 
ayant pour objet la répartition des marchés ou des clients. 
L’exemption par catégorie ne s’applique cependant que si 
les limitations du domaine d’utilisation ne sortent pas du 
cadre des technologies concédées. Par exemple, lorsque les 
preneurs sont également limités dans les domaines tech
niques où ils peuvent utiliser leurs propres droits sur 
technologie, l’accord équivaut à une répartition du 
marché. 

114. L’exemption par catégorie s’applique indépendamment du 
caractère symétrique ou asymétrique de la limitation du 
domaine d’utilisation. Une limitation asymétrique du 
domaine d’utilisation dans un accord de licence réciproque 
implique que les deux parties ne soient autorisées à utiliser 
les technologies concédées respectives qu’à l’intérieur de 
domaines d’utilisation différents. Tant que les parties ne 
sont pas limitées dans l’utilisation de leurs propres tech
nologies, on ne saurait présumer que l’accord les conduit à 
renoncer ou à s’abstenir de pénétrer dans le ou les 
domaines couverts par la licence accordée à l’autre 
partie. Même si les preneurs s’équipent en vue d’utiliser 
la technologie obtenue dans le domaine d’utilisation 
concédé, cela peut n’avoir aucune incidence sur les actifs 
utilisés pour produire en dehors du cadre de la licence. Il 
importe à cet égard que la restriction porte sur des 
marchés de produits, un ou des secteurs industriels ou 
des domaines d’utilisation distincts et non sur des ache
teurs, attribués par territoire ou par groupe, de produits 
relevant du même marché de produits ou du même 
domaine technique d’utilisation. Le risque de répartition 
du marché est considéré comme nettement plus élevé 
dans ce dernier cas [voir le point (106) ci-dessus]. En 
outre, des limitations du domaine d’utilisation peuvent 
être nécessaires pour promouvoir une concession de 
licences favorable à la concurrence [voir le point (212) 
ci-dessous]. 

R e s t r i c t i o n s c o n c e r n a n t l a c a p a c i t é d e s 
p a r t i e s à e f f e c t u e r d e l a r e c h e r c h e - d é v e 
l o p p e m e n t 

115. La restriction caractérisée de la concurrence figurant à 
l’article 4, paragraphe 1, point d), couvre tout d’abord 
les restrictions de la capacité de l’une ou l’autre des 
parties à effectuer de la recherche-développement. Les 
deux parties doivent être libres d’entreprendre des activités 
indépendantes de recherche-développement. Cette règle est 
applicable que la restriction concerne un domaine couvert 
par la licence ou d’autres domaines. Toutefois, le simple 
fait que les parties conviennent de se communiquer 
mutuellement les améliorations futures de leurs technolo
gies respectives n’équivaut pas à une restriction des acti
vités indépendantes de recherche-développement. L’inci
dence de tels accords sur la concurrence doit être appré
ciée en fonction des circonstances propres à chaque cas. 
L’article 4, paragraphe 1, point d), ne s’étend pas non plus 
à la restriction de la capacité d’une partie à s’engager dans 
des actions de recherche-développement avec des tiers, 
lorsque cette restriction est nécessaire pour empêcher la 
divulgation du savoir-faire du donneur. Pour être 
couvertes par l’exception, les restrictions imposées pour 
protéger le savoir-faire du donneur contre la divulgation 
doivent être indispensables à cette protection et propor
tionnées. Par exemple, lorsque l’accord désigne des 
membres déterminés du personnel du preneur qui 
seront formés à l’utilisation du savoir-faire concédé et en 
seront responsables, il peut être suffisant d’imposer au 
preneur de ne pas autoriser ces membres du personnel 
à participer à des travaux de recherche-développement 
avec des tiers. D’autres mesures de sécurité peuvent égale
ment être utiles. 

R e s t r i c t i o n s c o n c e r n a n t l ’ u t i l i s a t i o n p a r 
l e p r e n e u r d e s a p r o p r e t e c h n o l o g i e 

116. Conformément à l’article 4, paragraphe 1, point d), le 
preneur doit également pouvoir utiliser librement ses 
propres droits sur technologie concurrents, à condition 
qu’il n’utilise pas, ce faisant, les droits sur technologie 
concédés par le donneur. En ce qui concerne ses 
propres droits sur technologie, il ne doit être soumis à 
aucune limitation quant à l’endroit où il produit ou vend, 
aux domaines techniques d’utilisation ou aux marchés de 
produits sur lesquels il produit, aux quantités qu’il produit 
ou vend ou aux prix auxquels il vend. Il ne doit pas non 
plus être contraint de verser des redevances sur des 
produits fabriqués à partir de ses propres droits sur tech
nologie [voir le point (101)]. En outre, il doit pouvoir 
concéder librement ses propres droits sur technologie à 
des tiers. Lorsque des restrictions sont imposées au 
preneur en ce qui concerne l’utilisation de ses propres 
droits sur technologie ou son droit d’effectuer de la 
recherche-développement, la compétitivité de la techno
logie du preneur est réduite. Cela a pour effet de réduire 
la concurrence sur les marchés de produits et de techno
logies existants et de décourager le preneur d’investir dans 
le développement et l’amélioration de sa technologie. L’ar
ticle 4, paragraphe 1, point d), ne concerne pas les restric
tions à l’utilisation par le preneur de technologies de tiers 
qui concurrencent la technologie concédée. Bien que de 
telles obligations de non-concurrence puissent avoir des
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effets de verrouillage au détriment des technologies de 
tiers (voir la section 4.2.7), elles n’ont généralement pas 
pour effet de décourager les preneurs d’investir dans le 
développement et l’amélioration de leurs propres techno
logies. 

3.4.3. Accords entre non-concurrents 

117. L’article 4, paragraphe 2, du règlement d’exemption par 
catégorie énumère les restrictions caractérisées relatives 
aux accords de licence entre non-concurrents. Il dispose 
que le règlement ne concerne pas les accords qui, direc
tement ou indirectement, individuellement ou combinés 
avec d’autres facteurs contrôlés par les parties, ont pour 
objet l’une ou l’autre forme de restriction suivante: 

a) la restriction de la capacité d’une partie de déterminer 
ses prix de vente à des tiers, sans préjudice de la 
possibilité d’imposer un prix de vente maximal ou de 
recommander un prix de vente, à condition que ceux- 
ci n’équivalent pas à un prix de vente fixe ou minimal 
imposé à la suite d’une pression exercée par l’une des 
parties ou de mesures d’incitation prises par elle; 

b) des restrictions concernant le territoire sur lequel, ou la 
clientèle à laquelle, le preneur peut vendre passivement 
les produits contractuels, exception faite de: 

i) la restriction des ventes passives sur un territoire 
exclusif ou à un groupe d’acheteurs exclusifs qui est 
réservé au donneur; 

ii) l’obligation de ne produire les produits contractuels 
que pour son propre usage, à condition que le 
preneur puisse vendre librement, activement et 
passivement, les produits contractuels en tant que 
pièces de rechange pour ses propres produits; 

iii) l’obligation de ne produire les produits contractuels 
que pour un acheteur déterminé, lorsque la licence 
a été concédée en vue de créer une source d’ap
provisionnement de substitution pour cet acheteur; 

iv) la restriction des ventes aux utilisateurs finals par 
un preneur qui opère en tant que grossiste sur le 
marché; 

v) la restriction des ventes par les membres d’un 
système de distribution sélective à des distributeurs 
non agréés; 

c) la restriction des ventes actives ou des ventes passives 
aux utilisateurs finals par les preneurs membres d’un 
système de distribution sélective qui opèrent en tant 
que détaillants sur le marché, sans préjudice de la 
possibilité d’interdire à un membre du système 
d’exercer ses activités à partir d’un lieu d’établissement 
non autorisé. 

F i x a t i o n d e s p r i x 

118. La restriction caractérisée de la concurrence figurant à 
l’article 4, paragraphe 2, point a), concerne la fixation 
des prix de vente à des tiers. Cette disposition couvre 
plus particulièrement les restrictions ayant pour objet 
direct ou indirect la détermination d’un prix de vente 
fixe ou minimal ou d’un niveau de prix fixe ou minimal 
que le donneur ou le preneur devront respecter lorsqu’ils 
vendent des produits à des tiers. Lorsque les accords fixent 
directement le prix de vente, la restriction est évidente. 
Toutefois, des prix de vente peuvent également être fixés 
de façon indirecte, par exemple par des accords détermi
nant les marges, fixant le niveau maximal des rabais ou 
liant le prix de vente aux prix de vente des concurrents, 
ou encore par des menaces, de l’intimidation, des avertis
sements, des amendes ou la résiliation du contrat si un 
niveau de prix donné n’est pas respecté. Les moyens 
directs ou indirects utilisés pour parvenir à une fixation 
des prix peuvent être rendus plus efficaces s’ils sont 
combinés à des mesures permettant de repérer les 
ventes à bas prix, telles qu’un système de contrôle des 
prix ou l’obligation imposée aux preneurs de signaler 
tout écart par rapport aux prix convenus. De même, la 
fixation directe ou indirecte des prix peut être rendue plus 
efficace si elle est combinée avec des mesures destinées à 
décourager le preneur de diminuer son prix de vente, le 
donneur obligeant par exemple le preneur à appliquer la 
clause du client le plus favorisé, c’est-à-dire l’obligation 
d’accorder à un client les conditions plus favorables accor
dées à tout autre client. Les mêmes moyens peuvent être 
utilisés pour faire d’un prix maximal ou recommandé 
l’équivalent d’un prix de vente fixe ou minimal. Toutefois, 
la communication par le donneur au preneur d’une liste 
de prix recommandés ou l’imposition d’un prix maximal 
n’est pas considérée en soi comme conduisant à des prix 
de vente fixes ou minimaux. 

R e s t r i c t i o n s d e s v e n t e s p a s s i v e s d u 
p r e n e u r d e l i c e n c e 

119. Selon l’article 4, paragraphe 2, point b), les accords ou 
pratiques concertées qui ont pour objet direct ou indirect 
de restreindre les ventes passives ( 61 ), par les preneurs, de 
produits comportant la technologie concédée, sont des 
restrictions caractérisées de la concurrence ( 62 ). Les restric
tions des ventes passives imposées au preneur peuvent 
résulter d’obligations directes, telles que l’obligation de
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( 61 ) Pour une définition des ventes passives, voir le point (108) des 
présentes lignes directrices et le point 51 des lignes directrices sur 
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( 62 ) Cette restriction caractérisée s’applique aux accords de transfert de 
technologies concernant les échanges au sein de l’Union. Pour ce 
qui est des accords de transfert de technologie qui concernent les 
exportations vers un pays tiers ou des (ré)importations dans 
l’Union, voir l’arrêt de la Cour de justice du 28 avril 1998 dans 
l’affaire C-306/96, Javico/Yves Saint Laurent, Recueil 1998, p. I- 
1983. Dans cet arrêt, la Cour a jugé, au point 20, qu’«un accord 
comportant l’engagement pris par le revendeur à l’égard du produc
teur de destiner la commercialisation des produits contractuels à un 
marché situé à l’extérieur de la Communauté ne saurait être consi
déré comme ayant pour objet de restreindre de manière sensible la 
concurrence à l’intérieur du marché commun et comme étant 
susceptible d’affecter en tant que tel le commerce entre les États 
membres».



ne pas vendre à certains clients ou à des clients établis sur 
certains territoires, ou encore l’obligation d’adresser les 
commandes de ces clients à d’autres preneurs, mais aussi 
de mesures indirectes destinées à inciter le preneur à s’abs
tenir de réaliser ce type de ventes, par exemple des inci
tations financières ou la mise en place d’un système de 
contrôle permettant de vérifier la destination effective des 
produits concédés. Les limitations quantitatives peuvent 
constituer un moyen indirect de restreindre les ventes 
passives. La Commission ne partira pas du principe 
qu’elles ont en soi un tel objectif. Il en ira cependant 
autrement si les limitations quantitatives sont utilisées 
pour mettre en œuvre un accord sous-jacent de cloison
nement du marché. Parmi les indications de l’existence 
d’un tel accord, on peut citer l’adaptation des quantités 
dans le temps afin de ne couvrir que la demande locale, 
des limitations quantitatives associées à l’obligation de 
vendre des quantités minimales sur le territoire, ainsi 
que des obligations de redevances minimales liées aux 
ventes réalisées sur le territoire, des versements de rede
vances différents en fonction de la destination des 
produits et le contrôle de la destination des produits 
vendus par les différents preneurs. Cette restriction carac
térisée générale concernant les ventes passives effectuées 
par les preneurs fait l’objet d’un certain nombre d’excep
tions, qui sont examinées aux points (120) à (125). 

120. Exception 1: l’article 4, paragraphe 2, point b), ne couvre 
pas les restrictions des ventes (tant actives que passives) 
imposées au donneur. Toutes les restrictions des ventes 
imposées au donneur bénéficient donc d’une exemption 
par catégorie jusqu’au seuil de part de marché de 30 %. Il 
en va de même pour toutes les restrictions des ventes 
actives réalisées par le preneur, sous réserve des observa
tions relatives aux ventes actives figurant au point (125). 
L’exemption par catégorie des restrictions concernant les 
ventes actives repose sur l’hypothèse que ces restrictions 
favorisent les investissements et la concurrence autre que 
la concurrence par les prix et améliorent la qualité des 
services fournis par les preneurs en résolvant les 
problèmes de parasitisme et de renonciation à certains 
investissements. Dans le cas de restrictions des ventes 
actives entre les territoires ou les groupes d’acheteurs 
des preneurs, il n’est pas nécessaire que le preneur 
protégé se soit vu concéder un territoire exclusif ou un 
groupe d’acheteurs exclusif. L’exemption par catégorie 
s’applique également aux restrictions des ventes actives 
lorsque plus d’un preneur a été désigné pour un territoire 
ou un groupe d’acheteurs déterminé. Des investissements 
engendrant des gains d’efficience sont susceptibles d’être 
encouragés lorsqu’un preneur peut être certain de n’avoir 
à affronter que la concurrence des ventes actives d’un 
nombre limité de preneurs à l’intérieur du territoire et 
non celle de preneurs à l’extérieur du territoire. 

121. Exception 2: les restrictions imposées aux ventes actives et 
passives par les preneurs sur un territoire exclusif ou à un 
groupe de clients exclusif réservés au donneur ne consti
tuent pas une restriction caractérisée de la concurrence 
[voir l’article 4, paragraphe 2, point b) i)] et elles 
peuvent bénéficier d’une exemption par catégorie. On 
suppose que, dès lors que les parts de marché sont infé
rieures au seuil, de telles restrictions, même si elles limi
tent la concurrence, peuvent néanmoins être proconcur

rentielles dans la mesure où elles favorisent la diffusion 
des technologies et l’intégration de celles-ci aux actifs de 
production du preneur. Pour qu’un territoire ou un 
groupe de clients soient réservés au donneur, il n’est pas 
nécessaire que celui-ci produise effectivement à l’aide de la 
technologie concédée sur le territoire ou pour le groupe 
d’acheteurs en question. Le donneur peut également se 
réserver un territoire ou un groupe d’acheteurs en vue 
d’une exploitation ultérieure. 

122. Exception 3: l’article 4, paragraphe 2, point b) ii), permet 
d’exempter une restriction contraignant le preneur à ne 
fabriquer les produits comportant la technologie concédée 
que pour son propre usage (captif). Lorsque le produit 
contractuel est un composant, le preneur peut ainsi être 
contraint de n’utiliser ce produit que pour l’intégrer dans 
ses propres produits et il peut se voir interdire de vendre 
le produit à d’autres producteurs. Toutefois, le preneur 
doit pouvoir vendre activement et passivement les 
produits comme pièces de rechange pour ses propres 
produits et doit donc pouvoir les livrer à des tiers four
nissant un service après-vente pour ces produits. Les 
restrictions liées à l’usage captif sont également examinées 
à la section 4.2.5. 

123. Exception 4: comme dans le cas des accords entre concur
rents [voir le point (112) ci-dessus], l’exemption par caté
gorie s’applique également aux accords en vertu desquels 
le preneur de licence est obligé de ne produire les produits 
contractuels que pour un acheteur déterminé afin de lui 
fournir une source d’approvisionnement de substitution, 
quelle que soit la durée de l’accord de licence [voir l’ar
ticle 4, paragraphe 2, point b) iii)]. Dans le cas d’accords 
entre non-concurrents, ces restrictions ont peu de chances 
d’être couvertes par l’article 101, paragraphe 1, du traité. 

124. Exception 5: l’article 4, paragraphe 2, point b) iv), permet 
d’exempter l’obligation faite au preneur, s’il opère en tant 
que grossiste sur le marché, de ne pas vendre à des clients 
finals, mais uniquement à des détaillants. Une telle obli
gation permet aux donneurs d’attribuer une fonction de 
grossiste aux preneurs et elle n’entre généralement pas 
dans le champ d’application de l’article 101, paragraphe 
1 ( 63 ). 

125. Exception 6: enfin, l’article 4, paragraphe 2, point b) v), 
permet d’exempter une restriction qui consiste à interdire 
aux preneurs de vendre les produits à des distributeurs 
non agréés. Elle permet au donneur d’imposer aux 
preneurs l’obligation de faire partie d’un système de distri
bution sélective. Dans ce cas, toutefois, les preneurs 
doivent, conformément à l’article 4, paragraphe 2, point 
c), pouvoir réaliser des ventes tant actives que passives à 
des consommateurs finals, sans préjudice de la possibilité 
d’obliger le preneur à n’exercer qu’une fonction de gros
siste, comme le prévoit l’article 4, paragraphe 2, point b) 
iv) [voir le point (124)]. Sur le territoire où le donneur 
exploite un système de distribution sélective, ce système 
ne peut être cumulé avec des territoires exclusifs ou des 
groupes de clients exclusifs lorsque cela conduirait à une 
restriction des ventes actives ou passives aux utilisateurs 
finals, car ce cumul entraînerait une restriction caractérisée 
au sens de l’article 4, paragraphe 2, point c), sans préju
dice de la possibilité d’interdire à un preneur d’exercer ses 
activités à partir d’un lieu d’établissement non agréé.

FR C 89/26 Journal officiel de l’Union européenne 28.3.2014 

( 63 ) Voir, à cet égard, l’arrêt du 25 octobre 1977 dans l’affaire 26/76, 
Metro (I), Recueil 1977, p. 1875.



126. Les restrictions imposées sur les ventes passives réalisées 
par les preneurs sur un territoire ou un groupe de clients 
exclusif attribué à un autre preneur, bien qu’elles consti
tuent normalement des restrictions caractérisées, peuvent 
ne pas relever de l’article 101, paragraphe 1, du traité 
pour une certaine durée si les restrictions sont objective
ment nécessaires pour que le preneur protégé pénètre un 
nouveau marché. Tel peut être le cas lorsque les preneurs 
doivent consentir des investissements substantiels dans des 
actifs de production et dans des actions de promotion 
pour démarrer et développer un nouveau marché. Les 
risques auxquels le nouveau preneur sera confronté 
peuvent donc être importants, notamment parce que les 
dépenses promotionnelles et les dépenses d’investissement 
dans les actifs nécessaires pour produire avec une techno
logie donnée constituent souvent des dépenses à fonds 
perdus, c’est-à-dire que lorsque le preneur quitte ce 
champ d’activité particulier, il ne peut utiliser l’investisse
ment pour d’autres activités ni le vendre sans subir une 
perte importante. Le preneur peut, par exemple, être le 
premier à produire et vendre un nouveau type de produit 
ou le premier à appliquer une nouvelle technologie. Dans 
de telles circonstances, les preneurs renonceraient 
fréquemment à l’accord de licence s’ils n’étaient pas en 
mesure d’obtenir, pendant un certain temps, une protec
tion contre les ventes (actives et) passives des autres 
preneurs sur leur territoire ou auprès de leurs groupes 
de clients. Lorsque le preneur doit réaliser des investisse
ments importants pour démarrer et développer un 
nouveau marché, les restrictions imposées aux ventes 
passives réalisées par d’autres preneurs sur ce territoire 
ou auprès de ce groupe de clients ne relèvent générale
ment pas de l’article 101, paragraphe 1, pendant la 
période nécessaire pour que le preneur rentabilise ces 
investissements. Dans la plupart des cas, une période 
maximale de deux ans à compter de la date à laquelle le 
preneur en question a, pour la première fois, commercia
lisé le produit contractuel ou l’a vendu à son groupe de 
clients exclusif serait considérée comme suffisante pour 
que le preneur rentabilise les investissements qu’il a effec
tués. Toutefois, dans un cas particulier, une période plus 
longue de protection pour le preneur pourrait être néces
saire pour que ce dernier rentabilise les coûts supportés. 

127. De même, une interdiction de vendre à certaines catégo
ries d’utilisateurs finals faite à tous les preneurs peut ne 
pas être restrictive de la concurrence si une telle restriction 
est objectivement nécessaire pour des raisons de sécurité 
ou de santé liées à la dangerosité du produit en question. 

3.5. Restrictions exclues 

128. L’article 5 du règlement d’exemption par catégorie 
énumère trois types de restrictions qui ne peuvent pas 
bénéficier d’une exemption par catégorie et qui nécessitent 
donc une appréciation individuelle de leurs effets anticon
currentiels et proconcurrentiels. Cet article a pour objet 
d’éviter d’accorder le bénéfice de l’exemption par catégorie 
à des accords susceptibles de limiter l’incitation à innover. 
Il ressort de l’article 5 que l’inclusion dans un accord de 
licence de l’une ou l’autre des restrictions figurant dans 

cette disposition n’empêche pas l’application du règlement 
au reste de l’accord, si celui-ci est dissociable de la ou des 
restrictions exclues. Seule la restriction concernée n’est pas 
couverte par l’exemption par catégorie et doit donc être 
appréciée individuellement. 

Rétrocessions exclusives 

129. L’article 5, paragraphe 1, point a), du règlement d’exemp
tion par catégorie concerne les rétrocessions exclusives 
(c’est-à-dire la rétrocession au donneur d’une licence exclu
sive sur les améliorations apportées par le preneur) ou les 
cessions au donneur des améliorations apportées à la tech
nologie concédée. L’obligation de concéder au donneur 
une licence exclusive pour les améliorations apportées à 
la technologie concédée ou de lui céder ces améliorations 
est susceptible de réduire l’incitation du preneur à innover, 
étant donné qu’il ne pourra pas exploiter les améliorations 
qu’il aura apportées, pas même en les concédant sous 
licence à des tiers. Une rétrocession exclusive est définie 
comme une rétrocession qui empêche le preneur (qui est 
l’innovateur et le donneur de la licence sur l’amélioration 
en l’espèce) d’exploiter l’amélioration (soit pour sa propre 
production soit en vue de la concession de licences à des 
tiers). Cela s’applique à la fois aux cas dans lesquels l’amé
lioration concerne la même application que la technologie 
concédée et à ceux dans lesquels le preneur développe de 
nouvelles applications de la technologie concédée. Confor
mément à l’article 5, paragraphe 1, point a), de telles 
obligations ne sont pas couvertes par l’exemption par 
catégorie. 

130. L’application de l’article 5, paragraphe 1, point a), ne 
dépend pas du paiement éventuel, par le donneur, d’une 
contrepartie pour l’acquisition de l’amélioration ou l’ob
tention d’une licence exclusive. Toutefois, l’existence et le 
niveau d’une telle contrepartie peuvent être pertinents 
dans le cadre d’une appréciation individuelle en vertu de 
l’article 101. Lorsque les rétrocessions sont accordées 
moyennant rémunération, l’obligation aura moins de 
chances de supprimer toute incitation à l’innovation 
pour le preneur. Lors de l’appréciation de rétrocessions 
exclusives en dehors du champ d’application du règlement 
d’exemption par catégorie, la position du donneur sur le 
marché de technologies doit également être prise en consi
dération. Plus cette position est forte, plus l’obligation de 
rétrocession exclusive risque d’avoir des effets restrictifs 
sur la concurrence dans le domaine de l’innovation. Plus 
la position de la technologie du donneur est forte, plus le 
fait que le preneur puisse devenir une source majeure 
d’innovation et de concurrence future est important. Les 
effets négatifs des obligations de rétrocession peuvent 
également être renforcés dans le cas de réseaux parallèles 
d’accords de licence comportant de telles obligations. 
Lorsque les technologies disponibles sont contrôlées par 
un nombre limité de donneurs de licence imposant des 
obligations exclusives de rétrocession aux preneurs, le 
risque d’incidence anticoncurrentielle est plus grand que 
lorsqu’il existe plusieurs technologies dont quelques-unes 
seulement sont concédées avec des obligations de rétro
cession exclusive.
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131. Les obligations de rétrocessions non exclusives relèvent de 
la sphère de sécurité du règlement d’exemption par caté
gorie, même lorsqu’elles sont non réciproques, c’est-à-dire 
qu’elles ne sont imposées qu’au preneur et lorsque, en 
vertu de l’accord, le donneur est autorisé à communiquer 
les améliorations à d’autres preneurs. Une obligation de 
rétrocession non réciproque peut favoriser la diffusion de 
technologies nouvelles en permettant au donneur de 
déterminer librement si, et dans quelle mesure, il trans
mettra ses propres améliorations à ses preneurs. Une telle 
clause de communication peut aussi favoriser la diffusion 
de la technologie, en particulier lorsque chaque preneur 
sait, au moment où il signe l’accord, qu’il se trouvera sur 
un pied d’égalité avec les autres preneurs pour ce qui est 
de la technologie avec laquelle il fabriquera les produits 
contractuels. 

132. Les obligations de rétrocession non exclusives sont 
notamment susceptibles d’avoir une incidence négative 
sur l’innovation dans le cas de licences croisées entre 
concurrents où une obligation de rétrocession imposée 
aux deux parties est associée à une obligation, pour les 
deux parties, de partager avec l’autre partie les améliora
tions apportées à leurs technologies respectives. Le partage 
de l’ensemble des améliorations entre des concurrents 
peut empêcher chaque concurrent d’acquérir de l’avance 
par rapport à l’autre [voir également le point (241) ci- 
dessous]. Il est cependant peu probable que les parties 
ne puissent pas acquérir de l’avance les unes par rapport 
aux autres lorsque la licence a pour objet de leur 
permettre de développer leurs technologies respectives et 
qu’elle ne les conduit pas à utiliser la même base techno
logique pour concevoir leurs produits. C’est le cas lorsque 
la licence vise à créer une liberté de conception plutôt qu’à 
améliorer la base technologique du preneur. 

Clauses de non-contestation et de résiliation 

133. La restriction exclue mentionnée à l’article 5, paragraphe 
1, point b), du règlement d’exemption par catégorie 
concerne les clauses de non-contestation, c’est-à-dire l’obli
gation directe ou indirecte de ne pas mettre en cause la 
validité des droits de propriété intellectuelle détenus par le 
donneur, sans préjudice de la possibilité offerte au 
donneur, dans le cas d’une licence exclusive, de résilier 
l’accord de transfert de technologie si le preneur met en 
cause la validité de l’un des droits sur technologie concé
dés, quel qu’il soit. 

134. La raison pour laquelle ces clauses ont été exclues du 
champ d’application du règlement d’exemption par caté
gorie est que les preneurs sont normalement les mieux 
placés pour déterminer si un droit de propriété intellec
tuelle est valable ou non. Pour éviter toute distorsion de la 
concurrence et conformément aux principes qui sous- 
tendent la protection de la propriété intellectuelle, les 
droits de propriété intellectuelle non valables devraient 
être éliminés, parce qu’ils paralysent l’innovation au lieu 
de la favoriser. L’article 101, paragraphe 1, du traité est 
susceptible de s’appliquer à des clauses de non-contesta
tion lorsque la technologie concédée possède une certaine 
valeur et défavorise donc, sur le plan de la concurrence, 
les entreprises qui ne peuvent pas l’utiliser ou qui ne 

peuvent le faire que moyennant le versement de rede
vances. Dans ce cas, il est peu probable que les conditions 
prévues à l’article 101, paragraphe 3, soient remplies. 
Toutefois, si la technologie concédée est liée à un 
processus techniquement obsolète que le preneur n’utilise 
pas, ou si la licence est accordée à titre gratuit, il n’y a 
aucune restriction de concurrence ( 64 ). En ce qui concerne 
les clauses de non-contestation dans le cadre d’accords de 
règlement, voir les points (242) et (243). 

135. En règle générale, une clause obligeant le preneur à ne pas 
contester la propriété des droits sur technologie ne 
constitue pas une restriction de la concurrence au sens 
de l’article 101, paragraphe 1. Que le donneur soit ou 
non propriétaire des droits sur la technologie, l’utilisation 
de cette dernière par le preneur et toute autre partie 
dépend de l’obtention d’une licence en tout état de 
cause et la concurrence ne serait donc généralement pas 
affectée ( 65 ). 

136. L’article 5, paragraphe 1, point b), du règlement d’exemp
tion par catégorie exclut également de la sphère de sécu
rité de l’exemption par catégorie le droit pour le donneur, 
dans le contexte des licences non exclusives, de résilier 
l’accord si le preneur conteste la validité des droits de 
propriété intellectuelle que le donneur détient dans 
l’Union. Un tel droit de résiliation peut avoir le même 
effet qu’une clause de non-contestation, notamment 
lorsque l’abandon de la technologie du donneur se tradui
rait par une perte significative pour le preneur (par 
exemple lorsque celui-ci a déjà investi dans des machines 
ou des outils spécifiques qui ne peuvent être utilisés pour 
produire à partir d’une autre technologie) ou lorsque la 
technologie du donneur est un facteur nécessaire pour la 
production du preneur. Par exemple, dans le cadre des 
brevets essentiels liés à une norme, le preneur qui fabrique 
un produit conforme à la norme devra nécessairement 
utiliser l’ensemble des brevets reposant sur celle-ci. En 
pareil cas, une mise en cause de la validité des brevets 
concernés peut se traduire par une perte significative si 
l’accord de transfert de technologie est résilié. Lorsque la 
technologie du donneur n’est pas une technologie essen
tielle liée à une norme, mais occupe une position très 
solide sur le marché, l’incitation à ne pas contester peut 
également être importante étant donné la difficulté 
qu’éprouverait le preneur de licence à trouver une tech
nologie de substitution valable à prendre sous licence. La 
question de savoir si les pertes de bénéfices subies par le 
preneur seraient significatives et, partant, inciteraient forte
ment à ne pas contester, devrait être examinée au cas par 
cas. 

137. Dans les scénarios décrits au point (136), le preneur pour
rait être dissuadé de contester la validité du droit de 
propriété intellectuelle au cas où il risquerait de mettre 
fin à l’accord de licence et de courir ainsi des risques 
importants dépassant largement ses obligations de verse
ment de redevances. Toutefois, il convient également de 
noter qu’en dehors du cadre de ces scénarios, une clause 
de résiliation constituera rarement une incitation suffisante 
à contester et, par conséquent, ne produira pas le même 
effet qu’une clause de non-contestation.

FR C 89/28 Journal officiel de l’Union européenne 28.3.2014 

( 64 ) Voir, à cet égard, l’arrêt du 6 octobre 1982 dans l’affaire 65/86, 
Bayer/Süllhofer, Recueil 1988, p. 5249. 

( 65 ) En ce qui concerne la contestation de la propriété d’une marque, 
voir la décision de la Commission dans l’affaire Moosehead/Whit
bread (JO L 100 du 20.4.1990, p. 32).



138. L’intérêt public à inciter davantage le donneur à concéder 
des licences en ne l’obligeant pas à continuer à traiter avec 
un preneur qui conteste la matière même de l’accord de 
licence doit être mis en balance avec l’intérêt public que 
représente la suppression de tout obstacle à l’activité 
économique qui peut survenir lorsqu’un droit de propriété 
intellectuelle a été accordé par erreur ( 66 ). Lors de la mise 
en balance de ces intérêts, il convient de vérifier si le 
preneur remplit toutes les obligations prévues par l’accord 
durant la période de la contestation, en particulier l’obli
gation de verser les redevances convenues. 

139. Dans le cas des licences exclusives, les clauses de résilia
tion sont dans l’ensemble moins susceptibles d’avoir des 
effets anticoncurrentiels. Une fois la licence accordée, le 
donneur peut se trouver dans une situation de dépendance 
particulière, dès lors que le preneur sera sa seule source de 
revenus en ce qui concerne les droits sur technologie 
concédés si les redevances sont fixées en fonction de la 
production à partir desdits droits, ce qui peut souvent être 
un moyen efficace de structurer le paiement des rede
vances. Dans ce scénario, les incitations à l’innovation et 
à l’octroi de licences pourraient être compromises si, par 
exemple, le donneur de licence était prisonnier d’un 
accord avec le preneur d’une licence exclusive qui ne 
fait plus d’efforts notables pour développer, produire et 
commercialiser le produit (qui doit être) fabriqué à partir 
des droits sur technologie concédés ( 67 ). C’est la raison 
pour laquelle le règlement d’exemption par catégorie 
exempte les clauses de résiliation pour les accords de 
licence exclusive tant que les autres conditions de la 
sphère de sécurité, telles que le respect du seuil de part 
de marché, sont remplies. En dehors de la sphère de 
sécurité, une appréciation au cas par cas doit être effectuée 
en tenant compte des différents intérêts décrits au point 
(138). 

140. Qui plus est, la Commission est davantage favorable aux 
clauses de non-contestation et de résiliation relatives au 
savoir-faire s’il est probable que le savoir-faire concédé 
sera impossible ou très difficile à récupérer une fois qu’il 
aura été divulgué. Dans de tels cas, une obligation 
imposée au preneur de ne pas contester le savoir-faire 
concédé favorise la diffusion de nouvelles technologies, 
notamment en permettant à des donneurs plus faibles 
de concéder des licences à des preneurs plus puissants 
sans craindre une contestation après l’absorption du 
savoir-faire par le preneur. Par conséquent, les clauses de 
non-contestation et de résiliation ne portant que sur le 
savoir-faire ne sont pas exclues du champ d’application 
du règlement d’exemption par catégorie. 
Limitation de la capacité du preneur d’exploiter ou de développer 
sa propre technologie (accords entre non-concurrents) 

141. S’agissant des accords entre non-concurrents, l’article 5, 
paragraphe 2, exclut du champ d’application de l’exemp
tion par catégorie les obligations directes et indirectes 
limitant la capacité du preneur à exploiter ses propres 
droits sur technologie ou la capacité des parties à l’accord 

à effectuer de la recherche-développement, sauf si cette 
dernière restriction est indispensable pour empêcher la 
divulgation du savoir-faire concédé à des tiers. Cette 
condition est la même que celle figurant à l’article 4, 
paragraphe 1, point d), dans la liste des restrictions carac
térisées concernant les accords entre concurrents, qui est 
traitée aux points (115) et (116) des présentes lignes 
directrices. Toutefois, dans le cas des accords entre non- 
concurrents, on ne peut pas considérer que de telles 
restrictions auront généralement des effets négatifs sur la 
concurrence ou que les conditions énoncées à l’article 101, 
paragraphe 3, du traité ne sont généralement pas 
remplies ( 68 ). Ces accords doivent donc faire l’objet d’une 
appréciation individuelle. 

142. Dans les accords entre non-concurrents, le preneur ne 
possède généralement pas de technologie concurrente. 
Toutefois, il peut y avoir des cas dans lesquels, aux fins 
de l’exemption par catégorie, les parties sont considérées 
comme n’étant pas des concurrents, bien que le preneur 
possède une technologie concurrente. C’est le cas lorsque 
le preneur possède une technologie concurrente, mais ne 
la concède pas sous licence, et lorsque le donneur n’est 
pas un fournisseur réel ou potentiel sur le marché de 
produits. Aux fins de l’exemption par catégorie, les 
parties ne sont alors pas considérées comme des concur
rents, ni sur le marché de technologies ni sur le marché de 
produits situé en aval ( 69 ). Dans de tels cas, il importe de 
s’assurer que la capacité du preneur à exploiter sa propre 
technologie et à continuer à la développer n’est pas 
restreinte. Cette technologie peut exercer une pression 
concurrentielle sur le marché, qui doit être préservée. 
Dans une telle situation, les restrictions concernant l’utili
sation par le preneur de ses propres droits sur technologie 
ou la recherche-développement sont normalement consi
dérées comme restreignant la concurrence et ne satisfai
sant pas aux conditions énoncées à l’article 101, para
graphe 3, du traité. Par exemple, l’obligation imposée au 
preneur de verser des redevances non seulement sur la 
base des produits qu’il produit à l’aide de la technologie 
concédée, mais aussi sur la base de ceux qu’il ne produit 
qu’à partir de sa propre technologie, limitera généralement 
sa capacité à exploiter sa propre technologie et sera donc 
exclue du champ d’application de l’exemption par catégo
rie. 

143. Lorsque le preneur ne possède pas ou n’est pas déjà en 
train de mettre au point une technologie concurrente, 
toute restriction empêchant les parties de mener des acti
vités de recherche-développement indépendantes peut 
restreindre la concurrence lorsque quelques technologies 
seulement sont disponibles sur le marché. Dans un tel cas, 
les parties peuvent constituer une source (potentielle) 
importante d’innovation sur le marché. C’est notamment 
le cas lorsque les parties possèdent les actifs et les compé
tences nécessaires pour poursuivre des activités de 
recherche-développement. Il est alors peu probable que 
les conditions énoncées à l’article 101, paragraphe 3, du 
traité soient remplies. Lorsque plusieurs technologies sont 
disponibles et que les parties ne possèdent pas d’actifs ou 
de compétences particuliers, les restrictions de la 
recherche-développement sont susceptibles soit de ne
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pas entrer dans le champ d’application de l’article 101, 
paragraphe 1, parce qu’elles n’ont pas d’effets restrictifs 
sensibles, soit de remplir les conditions énoncées à l’ar
ticle 101, paragraphe 3. Ces restrictions peuvent favoriser 
la diffusion de technologies nouvelles en garantissant au 
donneur que le preneur ne deviendra pas un nouveau 
concurrent et en incitant le preneur à se concentrer sur 
l’exploitation et le développement de la technologie 
concédée. En outre, l’article 101, paragraphe 1, ne s’ap
plique que lorsque l’accord décourage le preneur d’amé
liorer et d’exploiter sa propre technologie. Il y a, par 
exemple, peu de chances que ce soit le cas lorsque le 
donneur est en droit de résilier l’accord de licence dès 
que le preneur commence à produire sur la base de sa 
propre technologie concurrente. Un tel droit ne décourage 
pas le preneur d’innover puisque l’accord ne peut être 
résilié que lorsqu’une technologie commercialement 
viable a été mise au point et que les produits fabriqués 
à partir de cette technologie sont prêts à être commercia
lisés. 

3.6. Retrait du bénéfice de l’application du règlement 
d’exemption par catégorie et non-application de ce 

règlement 

3.6.1. Procédure de retrait de l’exemption 

144. En vertu de l’article 6 du règlement d’exemption par caté
gorie, la Commission et les autorités de concurrence des 
États membres peuvent retirer le bénéfice de l’exemption 
par catégorie pour les accords individuels qui sont suscep
tibles d’avoir des effets anticoncurrentiels (il y a lieu de 
tenir compte tant des effets réels que des effets potentiels) 
et ne remplissent pas les conditions prévues à l’article 101, 
paragraphe 3, du traité. Les autorités de concurrence des 
États membres ne sont habilitées à retirer le bénéfice de 
l’exemption par catégorie que dans les cas où le marché 
géographique en cause n’est pas plus vaste que le territoire 
de l’État membre en question. 

145. Les quatre conditions énoncées à l’article 101, paragraphe 
3, sont cumulatives et doivent toutes être remplies pour 
que l’exemption soit applicable ( 70 ). L’exemption par caté
gorie peut donc être retirée dès lors qu’un accord donné 
ne remplit pas une ou plusieurs de ces quatre conditions. 

146. Lorsque la procédure de retrait est appliquée, l’autorité 
retirant le bénéfice de l’exemption doit apporter la 
preuve que l’accord entre dans le champ d’application 
de l’article 101, paragraphe 1, et qu’il ne remplit pas 
l’ensemble des quatre conditions énoncées à l’article 101, 
paragraphe 3. Compte tenu du fait que le retrait implique 
que l’accord en cause restreint la concurrence au sens de 
l’article 101, paragraphe 1, et ne remplit pas les condi
tions énoncées à l’article 101, paragraphe 3, le retrait est 

nécessairement accompagné d’une décision négative 
fondée sur les articles 5, 7 ou 9 du règlement (CE) 
n o 1/2003. 

147. Conformément à l’article 6 du règlement d’exemption par 
catégorie, un retrait peut notamment se justifier dans les 
cas suivants: 

a) l’accès au marché de technologies appartenant à des 
tiers est restreint, par exemple en raison de l’effet 
cumulatif de réseaux parallèles d’accords restrictifs 
similaires interdisant aux preneurs d’utiliser les techno
logies de tiers; 

b) l’accès au marché de preneurs potentiels est restreint, 
par exemple en raison de l’effet cumulatif de réseaux 
parallèles d’accords restrictifs similaires interdisant aux 
donneurs d’accorder des licences à d’autres preneurs ou 
parce que le seul propriétaire de technologie qui 
concède sous licence les droits sur technologie perti
nents conclut une licence exclusive avec un preneur 
qui est déjà actif sur le marché de produits sur la 
base de droits sur technologie substituables. Afin de 
pouvoir être considérés comme pertinents, les droits 
sur technologie doivent être substituables tant techni
quement que commercialement pour que le preneur 
soit actif sur le marché de produits en cause. 

148. Les articles 4 et 5 du règlement d’exemption par catégorie, 
dans lesquels figurent la liste des restrictions caractérisées 
de la concurrence ainsi que les restrictions exclues, ont 
pour objectif de garantir que les accords bénéficiant d’une 
exemption par catégorie ne limitent pas l’incitation à 
innover, ne retardent pas la diffusion des technologies et 
ne restreignent pas indûment la concurrence entre le 
donneur et le preneur de la licence ou entre les preneurs. 
Toutefois, cette liste de restrictions caractérisées et la liste 
des restrictions exclues ne tiennent pas compte de tous les 
effets possibles des accords de licence. L’exemption par 
catégorie ne couvre notamment pas les éventuels effets 
cumulatifs de restrictions similaires contenues dans des 
réseaux d’accords de licence. Les accords de licence 
peuvent entraîner l’exclusion de tiers du marché, tant au 
niveau du donneur qu’au niveau du preneur. L’exclusion 
d’autres donneurs peut être due à l’effet cumulatif de 
réseaux d’accords de licence interdisant aux preneurs d’ex
ploiter des technologies concurrentes, ce qui aboutit à 
l’exclusion d’autres donneurs (potentiels). Il y a risque 
d’exclusion de donneurs lorsque la plupart des entreprises 
présentes sur un marché qui seraient susceptibles de 
prendre (avec efficacité) une licence concurrente sont 
empêchées de le faire à cause de l’existence d’accords 
restrictifs et lorsque les preneurs potentiels sont 
confrontés à des barrières à l’entrée relativement élevées. 
Il peut y avoir exclusion d’autres preneurs en cas d’effet 
cumulatif d’accords de licence interdisant aux donneurs de 
concéder des licences à d’autres preneurs, ce qui empêche 
des preneurs potentiels d’accéder à la technologie néces
saire. Le problème du verrouillage du marché est examiné 
plus en détail aux sections 4.2.2 et 4.2.7. En outre, la 
Commission est susceptible de retirer le bénéfice de
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l’exemption par catégorie lorsque, dans des accords indi
viduels, un nombre important de donneurs de technolo
gies concurrentes imposent à leurs preneurs de leur 
étendre les conditions plus favorables convenues avec 
d’autres donneurs. 
3.6.2. Non-application du règlement d’exemption par catégorie 

149. L’article 7 du règlement d’exemption par catégorie habilite 
la Commission à exclure de son champ d’application, par 
voie de règlement, les réseaux parallèles d’accords simi
laires couvrant plus de 50 % d’un marché en cause. 
Cette disposition ne s’adresse pas à des entreprises indivi
duelles, mais concerne toutes les entreprises dont les 
accords sont définis dans le règlement déclarant le règle
ment d’exemption par catégorie inapplicable. 

150. Alors que le retrait du bénéfice de l’exemption par caté
gorie par la Commission en vertu de l’article 6 implique 
l’adoption d’une décision au titre des articles 7 ou 9 du 
règlement (CE) n o 1/2003, un règlement adopté par la 
Commission en vertu de l’article 7 du règlement d’exemp
tion par catégorie et déclarant celui-ci inapplicable a 
simplement pour effet de retirer le bénéfice du règlement 
d’exemption par catégorie et de restaurer la pleine appli
cabilité de l’article 101, paragraphes 1 et 3, du traité pour 
les restrictions et les marchés en cause. En cas d’adoption 
d’un règlement déclarant le règlement d’exemption par 
catégorie inapplicable à des accords contenant certaines 
restrictions sur un marché donné, les critères énoncés 
dans la jurisprudence pertinente des juridictions de 
l’Union ainsi que dans les communications et les décisions 
antérieures adoptées par la Commission fourniront des 
orientations sur l’application de l’article 101 à des 
accords individuels. S’il y a lieu, la Commission adoptera, 
dans un cas donné, une décision qui pourra servir de 
référence pour toutes les entreprises présentes sur le 
marché concerné. 

151. Pour le calcul du taux de couverture de 50 %, il 
conviendra de tenir compte de chaque réseau individuel 
d’accords de licence comportant des restrictions, ou des 
combinaisons de restrictions, produisant des effets simi
laires sur le marché. 

152. L’article 7 du règlement d’exemption par catégorie n’im
plique pas, pour la Commission, une obligation d’agir dès 
lors que le taux de couverture de 50 % est dépassé. D’une 
manière générale, l’adoption d’un règlement en vertu de 
l’article 7 s’impose lorsqu’il est probable que l’accès au 
marché en cause, ou la concurrence qui règne sur ce 
marché, sont restreints de façon sensible. Lorsqu’elle sera 
appelée à évaluer la nécessité d’appliquer l’article 7, la 
Commission examinera si un retrait individuel ne consti
tuerait pas une solution plus appropriée. La réponse à 
cette question peut dépendre, en particulier, du nombre 
d’entreprises concurrentes qui contribuent à l’effet cumu
latif sur un marché ou du nombre de marchés géogra
phiques affectés au sein de l’Union. 

153. Le champ d’application d’un règlement adopté en vertu de 
l’article 7 doit être clairement défini. Aussi la Commission 
doit-elle tout d’abord définir les marchés de produits et les 
marchés géographiques en cause et, ensuite, identifier le 
type de restrictions pour lesquelles le règlement d’exemp
tion par catégorie ne sera plus applicable. Pour ce second 
point, la Commission peut moduler le champ d’applica
tion du règlement en fonction du problème de concur
rence qu’elle entend viser. Par exemple, s’il est vrai que 
tous les réseaux parallèles d’accords de non-concurrence 
seront pris en considération pour déterminer si le taux de 

couverture de 50 % du marché est atteint, la Commission 
peut néanmoins limiter le champ d’application du règle
ment aux seules obligations de non-concurrence dépassant 
une certaine durée. C’est ainsi que des accords d’une durée 
plus courte ou d’une nature moins restrictive pourront ne 
pas être touchés, l’effet d’exclusion des restrictions en 
cause étant jugé moins important. La Commission peut, 
s’il y a lieu, fournir également des indications en précisant 
le niveau de part de marché qui, dans le contexte propre 
au marché en cause, peut être considéré comme insuffi
sant pour entraîner une contribution significative d’une 
entreprise donnée à l’effet cumulatif. En général, on consi
dère que lorsque la part de marché détenue par les 
produits comportant une technologie concédée par un 
donneur individuel ne dépasse pas 5 %, l’accord ou le 
réseau d’accords concernant cette technologie ne 
contribue pas d’une manière significative à un effet cumu
latif de verrouillage du marché ( 71 ). 

154. La période de transition de six mois au moins que la 
Commission devra prévoir conformément à l’article 7, 
paragraphe 2, devrait permettre aux entreprises concer
nées d’adapter leurs accords afin de tenir compte du règle
ment déclarant le règlement d’exemption par catégorie 
inapplicable. 

155. Un règlement déclarant le règlement d’exemption par 
catégorie inapplicable n’affectera pas l’exemption par caté
gorie accordée aux accords concernés pendant la période 
précédant son entrée en vigueur. 

4. APPLICATION DE L’ARTICLE 101, PARAGRAPHES 1 
ET 3, DU TRAITÉ EN DEHORS DU CHAMP D’APPLICA
TION DU RÈGLEMENT D’EXEMPTION PAR CATÉGORIE 

4.1. Cadre d’analyse général 

156. Les accords ne pouvant pas bénéficier d’une exemption 
par catégorie, par exemple parce que les seuils de parts 
de marché sont dépassés ou parce que l’accord a été 
conclu entre plus de deux parties, doivent être appréciés 
individuellement. Les accords qui soit ne restreignent pas 
la concurrence au sens de l’article 101, paragraphe 1, du 
traité soit remplissent les conditions énoncées à l’ar
ticle 101, paragraphe 3, sont valides et applicables. Rappe
lons qu’il n’existe aucune présomption d’illégalité pour les 
accords n’entrant pas dans le champ d’application du 
règlement d’exemption par catégorie, pour autant qu’ils 
ne contiennent pas de restrictions caractérisées de la 
concurrence. Il n’existe en particulier aucune présomption 
d’application de l’article 101, paragraphe 1, du simple fait 
que les seuils de parts de marché sont dépassés. Une 
appréciation individuelle fondée sur les principes 
énoncés dans les présentes lignes directrices est toujours 
requise. 

Sphère de sécurité s’il existe suffisamment de technologies 
contrôlées par des tiers 

157. Afin de favoriser la prévisibilité au-delà de l’application du 
règlement d’exemption par catégorie et de limiter l’analyse 
détaillée aux cas susceptibles de soulever de réels 
problèmes de concurrence, la Commission considère
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qu’en dehors des restrictions caractérisées, une infraction à 
l’article 101 du traité est peu probable lorsqu’il existe, 
outre les technologies contrôlées par les parties à l’accord, 
au moins quatre technologies indépendantes substituables 
à la technologie concédée à des coûts comparables pour 
l’utilisateur. Pour apprécier si les technologies sont suffi
samment substituables, il convient de tenir compte de leur 
puissance commerciale relative. La pression concurrentielle 
exercée par une technologie est limitée si celle-ci ne 
constitue pas un substitut commercialement viable à la 
technologie concédée. Si, par exemple, en raison d’effets 
de réseau sur le marché, les consommateurs marquent une 
nette préférence pour les produits comportant la techno
logie concédée, il se peut que d’autres technologies déjà 
disponibles sur le marché ou susceptibles d’arriver sur le 
marché dans un délai raisonnable n’offrent pas de réelle 
alternative et, par conséquent, n’exercent qu’une pression 
concurrentielle limitée. 

158. Le fait qu’un accord n’entre pas dans le champ d’applica
tion de la sphère de sécurité décrite au point (157) ne 
signifie pas qu’il tombe sous le coup de l’article 101, 
paragraphe 1, du traité ni, si tel est le cas, que les condi
tions de l’article 101, paragraphe 3, ne sont pas remplies. 
En ce qui concerne la sphère de sécurité du règlement liée 
aux parts de marché, cette sphère de sécurité supplémen
taire entraîne simplement une présomption selon laquelle 
l’accord n’est pas interdit par l’article 101. En dehors de la 
sphère de sécurité, une appréciation individuelle de l’ac
cord fondée sur les principes énoncés dans les présentes 
lignes directrices est requise. 

4.1.1. Facteurs pertinents 

159. Lorsque l’on applique l’article 101 du traité à des cas 
individuels, il convient de tenir compte de la façon dont 
la concurrence s’exerce sur le marché concerné. À cet 
égard, ce sont notamment les facteurs suivants qui 
doivent être pris en considération: 

a) la nature de l’accord; 

b) la position des parties sur le marché; 

c) la position des concurrents sur le marché; 

d) la position des acheteurs sur les marchés en cause; 

e) les barrières à l’entrée et 

f) la maturité du marché. 

160. L’importance des différents facteurs varie d’un cas à l’autre 
et dépend de l’ensemble des autres facteurs. Par exemple, 
le fait que les parties détiennent une part de marché élevée 
constitue généralement un bon indicateur de leur pouvoir 
de marché, sauf lorsque les barrières à l’entrée sont faibles. 
Il n’est donc pas possible de préciser de façon définitive 
quelle est l’importance respective de ces différents facteurs. 

161. Les accords de transfert de technologie peuvent prendre 
bien des formes. C’est pourquoi il importe d’analyser la 
nature de l’accord sous l’angle de la relation concurren
tielle entre les parties et des restrictions que l’accord 
contient. En ce qui concerne ce dernier point, il est néces
saire d’aller au-delà des termes précis de l’accord. La façon 
dont l’accord a été mis en œuvre par les parties et la 
marge de manœuvre qu’il laisse à celles-ci peuvent indi
quer l’existence de restrictions implicites. 

162. La position des parties sur le marché, y compris de toute 
entreprise contrôlée en fait ou en droit par les parties, 
donne une indication du niveau de pouvoir de marché 
que possèdent, le cas échéant, le donneur, le preneur, 
ou les deux. Plus leur part de marché est élevée, plus ils 
risquent d’être puissants. Tel est notamment le cas lorsque 
la part de marché traduit des avantages en matière de 
coûts, ou d’autres avantages concurrentiels, que les 
parties possèdent vis-à-vis de leurs concurrents. Ces avan
tages peuvent par exemple être liés au fait d’avoir été le 
premier à pénétrer sur un marché, de détenir des brevets 
essentiels ou une meilleure technologie que celles des 
autres opérateurs. Les parts de marché ne constituent 
toutefois jamais qu’un facteur parmi d’autres de l’apprécia
tion de la position sur le marché. Par exemple, notam
ment dans le cas des marchés de technologies, les parts de 
marché peuvent ne pas toujours être un bon indicateur de 
la puissance relative de la technologie en question et les 
chiffres des parts de marché peuvent varier considérable
ment selon les différentes méthodes de calcul. 

163. Les parts de marché ainsi que les avantages et inconvé
nients éventuels sur le plan de la concurrence constituent 
également des facteurs utilisés pour apprécier la position 
des concurrents sur le marché. Plus les concurrents réels 
sont forts et plus ils sont nombreux, moins il y a de 
risque que les parties puissent détenir individuellement 
du pouvoir de marché. Toutefois, si le nombre de concur
rents est relativement limité et si leur position sur le 
marché est plus ou moins similaire (taille, coûts, potentiel 
de recherche et développement, etc.), cette structure de 
marché peut accroître les risques de collusion. 

164. La position des acheteurs sur le marché permet de voir si 
un ou plusieurs acheteurs possèdent ou non de la puis
sance d’achat. Le premier indicateur de la puissance 
d’achat est la part détenue par l’acheteur sur le marché 
des achats. Cette part de marché reflète l’importance de sa 
demande pour ses fournisseurs potentiels. D’autres indica
teurs sont la position de l’acheteur sur son marché de la 
revente, y compris des caractéristiques telles que l’étendue 
géographique de ses débouchés et l’image de sa marque 
chez les consommateurs finals. Dans certains cas, la puis
sance d’achat peut empêcher le donneur et/ou le preneur 
d’exercer son pouvoir marché et empêcher ainsi un éven
tuel problème de concurrence de se poser. C’est notam
ment le cas lorsque des acheteurs puissants ont la capacité 
et l’intérêt nécessaires pour introduire de nouvelles sources 
d’approvisionnement sur le marché en cas d’augmentation 
légère, mais permanente, des prix relatifs. Lorsque des 
acheteurs obtiennent simplement des conditions favora
bles du fournisseur ou se contentent de répercuter 
chaque augmentation de prix sur leurs clients, la position 
qu’ils détiennent n’est pas de nature à empêcher le preneur 
d’exercer son pouvoir sur le marché de produits et donc à 
résoudre le problème de concurrence qui se pose sur ce 
marché ( 72 ). 

165. Les barrières à l’entrée sont évaluées en calculant la 
mesure dans laquelle les entreprises présentes sur le 
marché peuvent augmenter leurs prix au-delà du niveau 
concurrentiel sans provoquer l’arrivée de nouvelles socié
tés. En l’absence de barrières à l’entrée, la possibilité d’une
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entrée facile et rapide rendrait de telles augmentations non 
rentables. Lorsque des entrées effectives, qui empêcheront 
ou limiteront l’exercice d’un pouvoir de marché, sont 
susceptibles d’intervenir dans un délai d’un an ou deux, 
on considère généralement que les barrières à l’entrée sont 
faibles. 

166. Les barrières à l’entrée peuvent être dues à un grand 
nombre de facteurs, par exemple des économies d’échelle 
et de gamme, des réglementations, notamment lorsqu’elles 
créent des droits exclusifs, des aides d’État, des droits de 
douane à l’importation, des droits de propriété intellec
tuelle, la possession de ressources dont la disponibilité 
est limitée, par exemple pour des raisons naturelles, la 
possession d’installations essentielles, l’avantage lié au 
fait d’être la première entreprise implantée sur le marché 
concerné ou la fidélité à la marque des consommateurs 
créée par des actions publicitaires de grande ampleur au 
cours d’une période prolongée. Des accords restrictifs 
entre entreprises peuvent également constituer une 
barrière à l’entrée, en rendant l’accès au marché plus diffi
cile et en excluant des concurrents potentiels. Il peut y 
avoir des barrières à l’entrée à tous les stades du processus 
de recherche-développement, de production et de distri
bution. La question de savoir si certains de ces facteurs 
devraient être considérés comme des barrières à l’entrée 
est en particulier fonction du fait qu’ils comportent ou 
non des coûts non récupérables. Les coûts non récupéra
bles sont les coûts qui ont été supportés pour pénétrer ou 
opérer sur un marché, mais qui ne peuvent être recouvrés 
lorsque l’entreprise quitte ce marché. Plus ces coûts sont 
importants, plus les nouveaux arrivants potentiels doivent 
peser les risques que comporte l’entrée sur un marché 
donné et plus les opérateurs en place pourront menacer, 
en étant crédibles, de rivaliser avec ces nouveaux concur
rents, dans la mesure où les coûts non récupérables 
rendraient toute sortie du marché coûteuse pour eux. 
D’une manière générale, toute entrée sur un marché 
impose des coûts non récupérables, parfois faibles, 
parfois importants. C’est pourquoi une concurrence 
réelle est en général plus efficace et pèsera plus lourd 
dans l’appréciation d’une affaire que la concurrence poten
tielle. 

167. Sur un marché parvenu à maturité, c’est-à-dire un marché 
qui existe depuis un certain temps, sur lequel la techno
logie utilisée est bien connue, largement utilisée et 
n’évolue plus beaucoup et sur lequel la demande est rela
tivement stable, voire en baisse, les restrictions de la 
concurrence ont plus de chances d’avoir des effets négatifs 
que sur des marchés plus dynamiques. 

168. L’appréciation de certaines restrictions peut exiger la prise 
en considération d’autres facteurs. Ceux-ci comprennent 
les effets cumulatifs, c’est-à-dire le pourcentage du 
marché couvert par des accords similaires, la durée des 
accords, le cadre réglementaire ainsi que des comporte
ments susceptibles d’indiquer qu’il y a collusion ou de la 
faciliter, comme par exemple une influence dominante sur 
les prix, des modifications de prix annoncées à l’avance, 
des discussions sur le «juste prix», une rigidité des prix en 
cas de capacité excédentaire, des discriminations par les 
prix et des comportements collusoires passés. 

4.1.2. Effets négatifs des accords de licence restrictifs 

169. Les effets négatifs que les accords de transfert de techno
logie restrictifs risquent d’avoir sur la concurrence englo
bent les effets suivants: 

a) réduction de la concurrence intertechnologique entre 
les sociétés opérant sur un marché de technologies 
ou sur un marché de produits comportant les techno
logies en question, y compris la facilitation de la collu
sion, tant explicite qu’implicite; 

b) exclusion des concurrents obtenue en faisant monter 
leurs coûts, en restreignant leur accès à des facteurs de 
production essentiels ou en élevant d’autres barrières à 
l’entrée; et 

c) réduction de la concurrence intratechnologique entre 
les entreprises fabriquant des produits à partir de la 
même technologie. 

170. Les accords de transfert de technologie risquent de réduire 
la concurrence intertechnologique, c’est-à-dire la concur
rence entre les entreprises qui accordent des licences ou 
fabriquent des produits sur la base de technologies subs
tituables. C’est notamment le cas lorsque des obligations 
réciproques sont imposées. Par exemple, lorsque des 
concurrents se transfèrent mutuellement des technologies 
concurrentes et imposent une obligation réciproque de se 
concéder mutuellement les futures améliorations appor
tées à leurs technologies respectives et que cet accord 
empêche l’un des concurrents d’obtenir une avance tech
nologique sur l’autre, la concurrence en matière d’innova
tion entre les parties se trouve restreinte [voir également le 
point (241)]. 

171. L’octroi de licences entre concurrents peut également faci
liter la collusion. Le risque de collusion est particulière
ment élevé sur les marchés concentrés. Pour qu’il y ait 
collusion, il faut que les entreprises concernées aient la 
même opinion sur ce qui constitue leur intérêt commun 
et sur la façon dont les mécanismes de coordination 
doivent fonctionner. Pour qu’une collusion fonctionne, 
les entreprises doivent également pouvoir surveiller 
mutuellement leur comportement sur le marché et 
disposer de moyens suffisants pour dissuader de tout 
écart par rapport à la politique commune convenue, et 
les barrières à l’entrée doivent être suffisamment élevées 
pour limiter l’entrée ou l’expansion des entreprises exté
rieures. Les accords peuvent faciliter la collusion en 
améliorant la transparence du marché, en contrôlant 
certains comportements et en élevant des barrières à l’en
trée. Des accords de licence entraînant une similarité 
poussée des coûts peuvent aussi faciliter exceptionnelle
ment la collusion, car des entreprises qui ont des coûts 
similaires sont plus susceptibles d’avoir une perception 
identique des modalités de la coordination à mettre en 
place ( 73 ). 

172. Les accords de licence peuvent également avoir une inci
dence sur la concurrence intertechnologique en créant des 
barrières empêchant l’entrée de concurrents ou leur 
expansion. De tels effets de verrouillage peuvent être 
produits par des restrictions empêchant les preneurs de 
concéder des licences à des tiers ou les dissuadant de le 
faire. C’est ainsi que des tiers peuvent être exclus du 
marché lorsque les donneurs en place imposent aux
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preneurs des obligations de non-concurrence telles que le 
nombre des preneurs auxquels des tiers peuvent s’adresser 
est insuffisant et lorsque l’entrée au niveau des preneurs 
est difficile. Les fournisseurs de technologies substituables 
peuvent également se voir exclus lorsqu’un donneur 
possédant un pouvoir de marché suffisant lie ensemble 
différentes parties d’une technologie qu’il concède globa
lement, alors qu’une partie seulement de cet ensemble est 
nécessaire pour fabriquer un produit donné. 

173. Les accords de licence peuvent également réduire la 
concurrence intratechnologique, c’est-à-dire la concurrence 
entre les entreprises fabriquant des produits à partir de la 
même technologie. Un accord qui impose des restrictions 
territoriales aux preneurs, les empêchant ainsi de vendre 
sur leurs territoires respectifs, réduit la concurrence entre 
eux. Les accords de licence peuvent également réduire la 
concurrence intratechnologique en facilitant une collusion 
entre les preneurs. En outre, les accords de licence qui 
réduisent la concurrence intratechnologique peuvent faci
liter la collusion entre les propriétaires de technologies 
concurrentes ou réduire la concurrence intertechnologique 
en créant des barrières à l’entrée. 

4.1.3. Effets positifs des accords de licence restrictifs et cadre 
d’analyse de ces effets 

174. Même les accords de licence restrictifs ont aussi parfois 
des effets proconcurrentiels, en l’occurrence des gains d’ef
ficience, susceptibles de compenser leurs effets anticoncur
rentiels. L’appréciation des éventuels effets proconcurren
tiels se fera en vertu de l’article 101, paragraphe 3, qui 
prévoit une dérogation à la règle d’interdiction figurant à 
l’article 101, paragraphe 1, du traité. Pour que cette déro
gation soit applicable, l’accord de licence doit apporter des 
avantages économiques objectifs, les restrictions de la 
concurrence doivent être indispensables pour parvenir à 
ces gains d’efficience, les consommateurs doivent recevoir 
une partie équitable de ces gains d’efficience et l’accord ne 
doit pas donner aux parties la possibilité d’éliminer la 
concurrence pour une partie substantielle des produits 
en cause. L’entreprise qui se prévaut de l’article 101, para
graphe 3, doit démontrer, au moyen d’arguments et d’élé
ments de preuve convaincants, que les conditions requises 
pour bénéficier d’une exemption sont réunies ( 74 ). 

175. Les accords restrictifs sont évalués au regard de l’ar
ticle 101, paragraphe 3, du traité, dans le cadre réel où 
ils se produisent ( 75 ) et sur la base des faits existant à un 
moment donné. L’appréciation tient donc compte des 
modifications importantes des faits. La règle d’exemption 
de l’article 101, paragraphe 3, s’applique tant que les 

quatre conditions sont remplies, mais cesse de s’appliquer 
dès que ce n’est plus le cas ( 76 ). Toutefois, lorsque l’on 
applique l’article 101, paragraphe 3, il convient de tenir 
compte des investissements initiaux à fonds perdus faits 
par l’une ou l’autre des parties ainsi que des délais ou des 
contraintes nécessaires à l’engagement et à la rentabilisa
tion d’un investissement destiné à accroître l’efficience 
d’une entreprise. Il n’est pas possible d’appliquer l’ar
ticle 101 sans tenir compte de ces investissements ex 
ante et des risques qu’ils comportent. Les risques auxquels 
les parties sont confrontées et les investissements à fonds 
perdus qui doivent être consentis pour mettre l’accord en 
œuvre peuvent donc avoir pour conséquence que celui-ci 
n’entre pas dans le champ d’application de l’article 101, 
paragraphe 1, ou remplisse les conditions énoncées à l’ar
ticle 101, paragraphe 3, selon le cas, pendant la période 
nécessaire à la rentabilisation de l’investissement. 

176. La première condition énoncée à l’article 101, paragraphe 
3, du traité exige une appréciation des avantages objectifs 
en termes de gains d’efficience produits par l’accord. À cet 
égard, les accords de licence peuvent notamment 
permettre de réunir des technologies et d’autres actifs 
complémentaires, ce qui permettra de mettre sur les 
marchés des produits nouveaux ou améliorés ou encore 
de fabriquer des produits existants à meilleur coût. À 
l’exception du cas des ententes caractérisées, la concession 
de licences est souvent choisie lorsqu’il est plus rationnel, 
pour le donneur, de concéder sa technologie que de l’ex
ploiter lui-même. Cela peut notamment être le cas lorsque 
le preneur a déjà accès aux actifs de production néces
saires. L’accord permet alors au preneur d’accéder à une 
technologie qui peut être combinée à ces actifs, et il 
pourra ainsi exploiter des technologies nouvelles ou 
améliorées. Un autre cas dans lequel la concession d’une 
licence peut potentiellement favoriser les gains d’efficience 
est celui où le preneur possède déjà une technologie et où 
la combinaison de cette technologie et de celle du 
donneur entraîne des synergies. Lorsque les deux techno
logies sont combinées, le preneur peut alors obtenir un 
rapport coûts/production qu’il ne pourrait pas atteindre 
autrement. Les accords de licence peuvent également 
créer des gains d’efficience au stade de la distribution, 
tout comme les accords de distribution verticaux. Il peut 
s’agir d’une réduction des coûts ou de la fourniture de 
services de meilleure qualité aux consommateurs. Les 
effets positifs des accords verticaux sont décrits dans les 
lignes directrices sur les restrictions verticales ( 77 ). Des 
accords par lesquels des détenteurs de technologies 
mettent ensemble plusieurs technologies pour les 
concéder sous licence à des tiers peuvent également 
comporter des gains d’efficience. De tels accords de 
regroupement de technologies peuvent notamment 
réduire les coûts de transaction, dans la mesure où les 
preneurs ne sont pas obligés de conclure un accord de 
licence distinct avec chaque donneur. La concession de 
licences peut également être favorable à la concurrence
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lorsqu’elle vise à garantir la liberté de conception. Dans les 
secteurs dans lesquels il existe de nombreux droits de 
propriété intellectuelle et où différents produits peuvent 
empiéter sur certains droits existants et futurs, les 
accords de licence par lesquels les parties conviennent 
de ne pas faire valoir leurs droits de propriété les unes 
contre les autres sont souvent favorables à la concurrence 
puisqu’ils permettent aux parties de développer leurs tech
nologies respectives sans risquer de recours ultérieurs pour 
violation des droits. 

177. Pour s’assurer que les restrictions sont indispensables, ainsi 
que l’exige l’article 101, paragraphe 3, du traité, la 
Commission examinera notamment si chaque restriction 
permet de réaliser l’activité en cause de façon plus efficace 
que cela aurait été le cas si la restriction concernée n’avait 
pas existé. Cette appréciation doit tenir compte des condi
tions du marché et des réalités auxquelles les parties sont 
confrontées. Les entreprises qui invoquent le bénéfice de 
l’article 101, paragraphe 3, ne sont pas tenues d’envisager 
des alternatives hypothétiques ou théoriques. Elles doivent 
cependant expliquer et démontrer pourquoi des solutions 
apparemment réalistes et sensiblement moins restrictives 
seraient nettement moins efficaces que l’accord. Si le 
recours à une possibilité se révélant réaliste sur le plan 
commercial et moins restrictive devait entraîner des pertes 
d’efficience sensibles, la restriction concernée serait consi
dérée comme indispensable. Dans certains cas, il peut 
également s’avérer nécessaire d’examiner si l’accord en 
tant que tel est indispensable pour réaliser les gains d’ef
ficience. Cela peut par exemple être le cas pour les accords 
de regroupement de technologies comprenant des techno
logies complémentaires, mais non essentielles ( 78 ). Il faut 
alors examiner dans quelle mesure l’inclusion de ces tech
nologies entraîne des gains d’efficience particuliers ou si 
l’accord de regroupement peut être limité à des technolo
gies pour lesquelles il n’existe aucun substitut, et ce sans 
perte sensible d’efficience. Dans le cas d’une simple 
concession de licence entre deux parties, il n’est générale
ment pas nécessaire d’aller au-delà d’un examen du carac
tère indispensable des différentes restrictions. Normale
ment, il n’existe pas de solutions moins restrictives par 
rapport à l’accord de licence. 

178. La condition imposant que les consommateurs reçoivent 
une partie équitable des profits signifie que les consom
mateurs des produits fabriqués dans le cadre de la licence 
doivent bénéficier de compensations au moins pour les 
effets négatifs de l’accord ( 79 ). Cela signifie que les gains 
d’efficience doivent compenser intégralement l’incidence 
négative éventuelle de l’accord sur les prix, sur la produc
tion et sur d’autres éléments pertinents. Ils peuvent par 

exemple modifier la structure des coûts des entreprises 
concernées, les inciter à baisser leurs prix ou permettre 
aux consommateurs d’avoir accès à des produits nouveaux 
ou améliorés, pour compenser des hausses de prix proba
bles ( 80 ). 

179. La dernière condition énoncée à l’article 101, paragraphe 
3, du traité, selon laquelle l’accord ne doit pas donner aux 
parties la possibilité d’éliminer la concurrence pour une 
partie substantielle des produits en cause, présuppose une 
analyse des autres sources de pressions concurrentielles 
sur le marché et de l’impact de l’accord sur ces sources 
de concurrence. Lors de l’application de la dernière condi
tion figurant à l’article 101, paragraphe 3, il convient de 
tenir compte de la relation entre l’article 101, paragraphe 
3, et l’article 102. Il est de jurisprudence constante que 
l’application de l’article 101, paragraphe 3, ne peut faire 
obstacle à l’application de l’article 102 du traité ( 81 ). En 
outre, comme les articles 101 et 102 ont tous deux pour 
objectif le maintien d’une concurrence effective sur le 
marché, il convient, pour des raisons de cohérence, que 
l’article 101, paragraphe 3, soit interprété comme excluant 
toute application de la dérogation aux accords restrictifs 
qui constituent un abus de position dominante ( 82 ). 

180. Le fait que l’accord réduise sensiblement l’un des paramè
tres de la concurrence ne signifie pas nécessairement que 
toute concurrence soit éliminée au sens de l’article 101, 
paragraphe 3. Un accord de regroupement de technolo
gies, par exemple, peut aboutir à la création d’une norme 
industrielle et à une situation dans laquelle la concurrence 
est faible en termes de format technologique. Dès lors que 
les principaux opérateurs du marché ont adopté un 
certain format, les effets de réseau font qu’il est très diffi
cile pour les autres formats de survivre. Cela ne signifie 
toutefois pas que la création d’une norme industrielle de 
fait élimine toujours la concurrence au sens de la dernière 
condition de l’article 101, paragraphe 3. Dans le cadre de 
cette norme, les fournisseurs peuvent en effet être en 
concurrence sur les prix, la qualité et les caractéristiques 
des produits. Toutefois, pour que l’accord soit conforme à 
l’article 101, paragraphe 3, il convient de s’assurer qu’il ne 
restreint pas indûment la concurrence et qu’il ne restreint 
pas non plus indûment toute innovation future.
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4.2. Application de l’article 101 à différents types de 
restrictions propres aux accords de licence 

181. La présente section traite de différents types de restrictions 
qui figurent souvent dans les accords de licence. Eu égard 
à leur fréquence, il est utile de fournir des orientations sur 
la manière dont elles sont appréciées en dehors du champ 
d’application du règlement d’exemption par catégorie des 
accords de transfert de technologie. Les restrictions qui 
ont déjà été abordées dans d’autres sections des présentes 
lignes directrices, notamment aux sections 3.4 et 3.5, ne 
seront traitées que succinctement dans la présente section. 

182. Celle-ci couvre à la fois les accords entre non-concurrents 
et les accords entre concurrents. En ce qui concerne ces 
derniers, une distinction est opérée, le cas échéant, entre 
accords réciproques et accords non réciproques. Une telle 
distinction n’est pas nécessaire dans le cas des accords 
entre non-concurrents. En effet, lorsque des entreprises 
ne sont ni des concurrents réels ni des concurrents poten
tiels sur un marché de technologies en cause ou sur un 
marché de produits comportant la technologie concédée, 
une licence réciproque ne diffère pas, sur le plan pratique, 
de la concession de deux licences séparées. La situation est 
différente pour les accords par lesquels les parties réunis
sent un ensemble technologique qui est ensuite concédé 
sous licence à des tiers. De tels accords constituent des 
accords de regroupement de technologies et ils sont traités 
à la section 4. 

183. La présente section ne traite pas des obligations contenues 
dans les accords de licence qui ne restreignent générale
ment pas la concurrence au sens de l’article 101, para
graphe 1, du traité. Ces obligations sont les suivantes, sans 
que cette énumération soit exhaustive: 

a) obligations de confidentialité; 

b) obligation imposée aux preneurs de ne pas accorder de 
sous-licences; 

c) obligation de ne pas utiliser les droits sur technologie 
concédés après l’expiration de l’accord, pour autant que 
lesdits droits demeurent valides et en vigueur; 

d) obligation d’aider le donneur à faire appliquer les droits 
de propriété intellectuelle concédés; 

e) obligation de verser des redevances minimales ou de 
produire une quantité minimale de produits compor
tant la technologie concédée; et 

f) obligation d’utiliser la marque du donneur ou d’indi
quer le nom du donneur sur le produit. 

4.2.1. Obligations en matière de redevances 

184. Les parties à un accord de licence peuvent normalement, 
sans que cet accord n’entre dans le champ d’application de 
l’article 101, paragraphe 1, du traité, déterminer librement 
les redevances payables par le preneur ainsi que leur mode 
de règlement. Ce principe s’applique tant aux accords 
entre concurrents qu’aux accords entre non-concurrents. 
Le versement de redevances peut par exemple se faire sous 
forme du versement de sommes forfaitaires, d’un pourcen
tage sur le prix de vente ou d’un montant fixe pour 

chaque produit comportant la technologie concédée. 
Lorsque la technologie concédée concerne un facteur de 
production intégré ensuite à un produit final, le fait que 
les redevances soient calculées sur la base du prix du 
produit final n’entraîne généralement pas de restrictions 
de la concurrence, à condition que ce produit comporte la 
technologie concédée ( 83 ). Dans le cas de licences de logi
ciel, les redevances calculées sur la base du nombre d’uti
lisateurs et celles qui sont calculées par machine sont 
généralement compatibles avec l’article 101, paragraphe 1. 

185. Dans le cas d’accords de licence entre concurrents, il 
convient de garder à l’esprit [voir les points (100) à 
(101) et (116) ci-dessus] que dans un nombre limité de 
situations, des obligations de versement de redevances 
peuvent équivaloir à un accord de fixation des prix, qui 
est considérée comme une restriction caractérisée [voir 
l’article 4, paragraphe 1, point a)]. Il y a restriction carac
térisée au sens de l’article 4, paragraphe 1, point a), si des 
concurrents prévoient des redevances courantes réci
proques lorsque la licence est fictive en ce que son objet 
n’est pas de permettre une intégration de technologies 
complémentaires ni d’atteindre un autre but proconcur
rentiel. Il y a également restriction caractérisée au sens de 
cette disposition ainsi que de l’article 4, paragraphe 1, 
point d), si les redevances s’étendent à des produits fabri
qués exclusivement à partir des propres droits sur tech
nologie du preneur. 

186. D’autres types d’accords entre concurrents concernant les 
redevances bénéficient d’une exemption par catégorie 
jusqu’au seuil de part de marché de 20 %, même s’ils 
restreignent la concurrence. En dehors du champ d’appli
cation de l’exemption par catégorie, l’article 101, para
graphe 1, du traité peut être applicable lorsque des 
concurrents s’accordent des licences croisées et imposent 
des redevances courantes manifestement disproportion
nées par rapport à la valeur de marché de la licence et 
lorsque ces redevances ont une incidence sensible sur les 
prix du marché. Lors de l’appréciation du caractère éven
tuellement disproportionné des redevances, il est néces
saire d’examiner les redevances versées par d’autres 
preneurs sur le marché de produits pour les mêmes tech
nologies ou pour des technologies de substitution. Dans 
de telles conditions, il est peu probable que les conditions 
figurant à l’article 101, paragraphe 3, soient remplies. 

187. Indépendamment du fait que l’exemption par catégorie ne 
s’applique que si les droits sur technologie sont valides et 
en vigueur, les parties peuvent normalement convenir 
d’étendre l’obligation de versement de redevances au-delà 
de la période de validité des droits de propriété intellec
tuelle concédés sans enfreindre l’article 101, paragraphe 1, 
du traité. Une fois que ces droits ont expiré, des tiers 
peuvent légalement exploiter la technologie en question 
et entrer en concurrence avec les parties à l’accord. Cette 
concurrence réelle et potentielle suffira normalement pour 
garantir que les obligations en question n’auront pas d’ef
fets anticoncurrentiels sensibles.
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188. Dans le cas d’accords entre non-concurrents, l’exemption 
par catégorie couvre les accords dans lesquels les rede
vances sont calculées sur la base des produits tant à 
partir de la technologie concédée qu’à partir de technolo
gies concédées par des tiers. De tels accords peuvent faci
liter le calcul des redevances. Ils peuvent cependant aussi 
entraîner un verrouillage du marché en accroissant les 
coûts de l’utilisation des facteurs de production des tiers, 
et avoir ainsi des effets analogues à ceux d’une obligation 
de non-concurrence. Si des redevances sont versées non 
seulement sur les produits fabriqués avec la technologie 
concédée, mais aussi sur ceux fabriqués avec une techno
logie tierce, elles augmentent le coût de ces derniers 
produits et font baisser la demande de technologies 
tierces. En dehors du champ d’application de l’exemption 
par catégorie, il convient donc d’examiner si la restriction 
est susceptible de verrouiller le marché. À cette fin, il 
convient d’appliquer le cadre d’analyse défini à la section 
4.2.7 ci-dessous. Lorsque les effets de verrouillage du 
marché sont sensibles, de tels accords sont susceptibles 
d’entrer dans le champ d’application de l’article 101, para
graphe 1, du traité et il est peu probable qu’ils remplissent 
les conditions énoncées à l’article 101, paragraphe 3, sauf 
s’il n’existe aucun autre moyen pratique de calculer et de 
contrôler le versement des redevances. 

4.2.2. Accords de licence exclusifs et restriction des ventes 

189. Aux fins des présentes lignes directrices, il est utile d’éta
blir une distinction entre les restrictions relatives à la 
production sur un territoire déterminé (licences exclusives 
ou uniques) et les restrictions relatives à la vente de 
produits comportant la technologie concédée sur un terri
toire déterminé et à un groupe d’acheteurs déterminé (res
trictions des ventes). 

4.2.2.1. L i c e n c e s e x c l u s i v e s e t u n i q u e s 

190. Une «licence exclusive» signifie que le donneur de licence 
lui-même n’est pas autorisé à produire à partir des droits 
sur technologie concédés, ni à concéder lesdits droits sous 
licence à des tiers, en général ou pour un usage donné ou 
sur un territoire donné. Cela signifie que, en général ou 
pour cet usage ou sur ce territoire, le preneur est le seul 
autorisé à produire à partir des droits sur technologie 
concédés. 

191. Lorsque le donneur s’engage à ne pas produire lui-même 
ou à ne pas concéder de licences de production à d’autres 
preneurs sur un territoire donné, ce territoire peut 
s’étendre au monde entier ou à une partie quelconque 
de celui-ci. Lorsque le donneur s’engage seulement à ne 
pas concéder de licences de production à des tiers sur un 
territoire donné, la licence est une licence unique. Les 
licences exclusives ou uniques sont souvent assorties de 
restrictions des ventes qui limitent le territoire géogra
phique sur lequel les parties peuvent vendre les produits 
comportant la technologie concédée. 

192. Les accords de concession réciproque de licences exclu
sives entre concurrents relèvent de l’article 4, paragraphe 
1, point c), du règlement d’exemption par catégorie, qui 
prévoit que la répartition des marchés et des clients entre 
concurrents constitue une restriction caractérisée. Les 
accords de concession réciproque de licences uniques 
entre concurrents bénéficient, en revanche, d’une exemp
tion par catégorie jusqu’au seuil de part de marché de 
20 %. Dans un tel accord, les parties s’engagent mutuelle
ment à ne pas concéder leurs technologies concurrentes 
sous licence à des tiers. Dans les cas où les parties ont un 
grand pouvoir de marché, ces accords peuvent faciliter la 
collusion en garantissant que les parties sont les seules 
sources de production sur le marché sur la base des tech
nologies concédées. 

193. La concession non réciproque de licences exclusives entre 
concurrents bénéficie d’une exemption par catégorie 
jusqu’au seuil de part de marché de 20 %. Au-delà de ce 
seuil, il y a lieu d’analyser les effets anticoncurrentiels 
probables de ces licences exclusives. Lorsque la licence 
exclusive est mondiale, cela implique que le donneur 
quitte le marché. Lorsque l’exclusivité est limitée à un 
territoire déterminé, tel qu’un État membre, l’accord 
implique que le donneur s’abstienne de produire des 
biens et services sur le territoire en question. Dans le 
contexte de l’article 101, paragraphe 1, du traité, il 
convient notamment d’apprécier l’importance concurren
tielle du donneur. Si celui-ci a une position limitée sur le 
marché de produits ou qu’il n’a pas la capacité d’exploiter 
effectivement la technologie sur le territoire du preneur, il 
est peu probable que l’accord entre dans le champ d’ap
plication de l’article 101, paragraphe 1. La situation est 
particulière lorsque le donneur et le preneur ne sont 
concurrents que sur le marché de technologies et que le 
donneur, par exemple un institut de recherche ou une 
petite entreprise fondée sur la recherche, ne dispose pas 
des actifs de production et de distribution lui permettant 
de commercialiser effectivement les produits comportant 
la technologie concédée. Dans ces conditions, il est impro
bable que l’article 101, paragraphe 1, soit enfreint. 

194. La concession de licences exclusives entre non concurrents 
— dans la mesure où elle relève de l’article 101, para
graphe 1, du traité ( 84 ) — est susceptible de remplir les 
conditions de l’article 101, paragraphe 3. Le droit d’ac
corder une licence exclusive est généralement nécessaire 
pour inciter le preneur à investir dans la technologie 
concédée et à commercialiser les produits en temps 
voulu. C’est notamment le cas lorsque le preneur doit 
réaliser d’importants investissements pour continuer à 
développer la technologie concédée. Une remise en 
cause de l’exclusivité une fois que le preneur a fait de la 
technologie concédée un succès commercial priverait le 
preneur des fruits de son succès et nuirait à la concur
rence, à la diffusion de la technologie et à l’innovation. La 
Commission ne remettra donc qu’exceptionnellement en 
cause les licences exclusives dans des accords entre non- 
concurrents, indépendamment de la portée territoriale de 
la licence.
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195. Cependant, si le preneur possède déjà une technologie 
substituable utilisée pour la production interne, la 
licence exclusive peut ne pas être nécessaire pour inciter 
le preneur à mettre un produit sur le marché. Dans un tel 
scénario, les licences exclusives peuvent en revanche 
relever de l’article 101, paragraphe 1, du traité, notam
ment lorsque le preneur possède un pouvoir sur le marché 
de produits. La principale situation dans laquelle une 
intervention peut être justifiée est celle dans laquelle un 
preneur en position dominante obtient une licence exclu
sive sur une ou plusieurs technologies concurrentes. Ces 
accords sont susceptibles de relever de l’article 101, para
graphe 1, et ont peu de chances de remplir les conditions 
figurant à l’article 101, paragraphe 3. Toutefois, pour que 
l’article 101, paragraphe 1, s’applique, il faut que l’entrée 
sur le marché de technologies soit difficile et que la tech
nologie concédée constitue une source réelle de concur
rence sur le marché. Une licence exclusive peut alors 
verrouiller l’accès au marché pour les preneurs tiers, 
ériger les barrières à l’entrée et permettre au preneur de 
conserver son pouvoir de marché. 

196. Les accords par lesquels deux parties ou plus se concèdent 
mutuellement des licences croisées et s’engagent à ne pas 
concéder de licences à des tiers posent des problèmes 
particuliers lorsque l’ensemble des technologies ainsi 
concédées aboutit à la création d’une norme industrielle 
de fait à laquelle les tiers doivent avoir accès pour devenir 
des concurrents effectifs sur le marché. Dans de tels cas, 
l’accord crée une norme fermée réservée aux parties. La 
Commission appréciera ces accords sur la base des mêmes 
principes que ceux appliqués aux accords de regroupe
ment de technologies (voir la section 4.4). Elle exigera 
normalement que les technologies à la base d’une telle 
norme soient concédées à des tiers à des conditions équi
tables, raisonnables et non discriminatoires ( 85 ). Lorsque 
les parties à l’accord sont en concurrence avec des tiers 
sur un marché de produits existant et que l’accord porte 
sur ce marché, une norme fermée risque d’avoir des effets 
d’exclusion importants. L’incidence négative de ces accords 
sur la concurrence ne peut être évitée qu’en concédant 
également des licences à des tiers. 

4.2.2.2. R e s t r i c t i o n s d e s v e n t e s 

197. Il importe également d’opérer une distinction entre les 
accords de licence entre concurrents et entre non-concur
rents en ce qui concerne les restrictions des ventes. 

198. Les restrictions des ventes actives et passives par une ou 
plusieurs parties dans un accord réciproque entre concur
rents sont des restrictions caractérisées de la concurrence 
en vertu de l’article 4, paragraphe 1, point c), du règle
ment d’exemption par catégorie. Elles relèvent de l’ar
ticle 101, paragraphe 1, et ont peu de chances de 
remplir les conditions figurant à l’article 101, paragraphe 
3. Elles sont généralement considérées comme constituant 
une répartition du marché puisqu’elles empêchent la partie 

affectée de vendre ses produits activement et passivement 
sur des territoires et à des groupes d’acheteurs qu’elle 
approvisionnait effectivement ou aurait pu approvisionner 
de façon réaliste en l’absence de l’accord. 

199. Dans le cas des accords non réciproques entre concur
rents, l’exemption par catégorie s’applique aux restrictions 
des ventes actives et/ou passives du preneur ou du 
donneur sur le territoire exclusif ou au groupe d’acheteurs 
exclusif réservés à l’autre partie [voir l’article 4, paragraphe 
1, point c) i), du règlement d’exemption par catégorie]. 
Au-delà du seuil de part de marché de 20 %, les restric
tions des ventes entre donneur et preneur relèvent de 
l’article 101, paragraphe 1, du traité lorsque les deux 
parties ou l’une d’entre elles ont un grand pouvoir de 
marché. Il est cependant possible qu’elles soient indispen
sables à la diffusion de technologies précieuses et donc 
qu’elles remplissent les conditions de l’article 101, para
graphe 3. Tel peut être le cas lorsque le donneur occupe 
une position de marché relativement faible sur le territoire 
où il exploite lui-même la technologie. Dans ces condi
tions, des restrictions relatives notamment aux ventes 
actives peuvent être indispensables pour inciter le 
donneur à accorder la licence. En l’absence de ces restric
tions, le donneur risquerait en effet d’être confronté à une 
concurrence active dans son domaine d’activité principal. 
De même, des restrictions des ventes actives réalisées par 
le donneur peuvent être indispensables, notamment 
lorsque le preneur a une position de marché relativement 
faible sur le territoire qui lui est attribué et qu’il doit 
procéder à des investissements importants pour exploiter 
efficacement la technologie concédée. 

200. L’exemption par catégorie couvre également les restric
tions des ventes actives sur le territoire ou au groupe 
d’acheteurs attribués à un autre preneur, qui n’était pas 
un concurrent du donneur lorsqu’il a conclu l’accord de 
licence avec lui. Toutefois, cela n’est le cas que lorsque 
l’accord entre les parties en question est non réciproque 
[voir l’article 4, paragraphe 1, point c ii), du règlement 
d’exemption par catégorie]. Au-delà du seuil de part de 
marché, de telles restrictions des ventes actives sont 
susceptibles de relever de l’article 101, paragraphe 1, du 
traité lorsque les parties ont un grand pouvoir de marché. 
La restriction est néanmoins susceptible d’être indispen
sable au sens de l’article 101, paragraphe 3, pendant la 
période nécessaire au preneur protégé pour pénétrer sur 
un nouveau marché et établir une présence de marché sur 
le territoire attribué ou à l’égard du groupe d’acheteurs 
attribué. Cette protection contre les ventes actives 
permet au preneur de surmonter l’asymétrie à laquelle il 
est confronté en raison du fait que certains des preneurs 
sont des entreprises concurrentes du donneur et sont 
donc déjà établis sur le marché. Les restrictions des 
ventes passives des preneurs sur un territoire ou à un 
groupe d’acheteurs attribués à un autre preneur sont des 
restrictions caractérisées conformément à l’article 4, para
graphe 1, point c), du règlement d’exemption par catégo
rie.
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201. Dans le cas des accords entre non-concurrents, les restric
tions des ventes entre le donneur et un preneur peuvent 
bénéficier d’une exemption par catégorie à concurrence du 
seuil de part de marché de 30 %. Au-delà de ce seuil, la 
restriction des ventes actives et passives réalisées par des 
preneurs sur des territoires ou à des groupes de clients 
réservés exclusivement au donneur peut être indispensable 
à la diffusion de technologies précieuses et donc ne pas 
relever de l’article 101, paragraphe 1, ou remplir les 
conditions de l’article 101, paragraphe 3, du traité. Tel 
peut être le cas lorsque le donneur occupe une position 
de marché relativement faible sur le territoire où il 
exploite lui-même la technologie. Dans ces conditions, 
des restrictions relatives notamment aux ventes actives 
peuvent être indispensables pour inciter le donneur à 
accorder la licence. En l’absence de ces restrictions, le 
donneur risquerait en effet d’être confronté à une concur
rence active dans son domaine d’activité principal. Dans 
d’autres cas, les restrictions imposées aux ventes du 
preneur peuvent entrer dans le champ d’application de 
l’article 101, paragraphe 1, et ne pas remplir les condi
tions mentionnées à l’article 101, paragraphe 3. Ce sera 
probablement le cas lorsque le donneur possède lui-même 
un grand pouvoir de marché ou lorsqu’une série d’accords 
similaires conclus par des donneurs détenant ensemble 
une forte position sur le marché ont un effet cumulatif. 

202. Les restrictions imposées aux ventes du donneur, 
lorsqu’elles relèvent de l’article 101, paragraphe 1, du 
traité remplissent normalement les conditions figurant à 
l’article 101, paragraphe 3, sauf lorsqu’il n’existe sur le 
marché aucune solution de remplacement réelle à la tech
nologie du donneur ou lorsque ces solutions de rempla
cement sont concédées au preneur par des tiers. De telles 
restrictions, notamment celles relatives aux ventes actives, 
sont souvent indispensables au sens de l’article 101, para
graphe 3, pour inciter le preneur à investir dans la 
production, la commercialisation et la vente des produits 
comportant la technologie concédée. Il est probable que le 
preneur serait nettement moins incité à investir s’il se 
trouvait confronté à la concurrence directe du donneur, 
dont les coûts de production ne sont pas grevés par les 
redevances à payer, ce qui pourrait conduire à des niveaux 
sous-optimaux d’investissement. 

203. En ce qui concerne les restrictions des ventes entre 
preneurs dans des accords entre non-concurrents, le règle
ment accorde une exemption par catégorie aux ventes 
actives entre territoires ou groupes d’acheteurs. Au-delà 
du seuil de part de marché de 30 %, la restriction des 
ventes actives entre les territoires et les groupes d’ache
teurs des preneurs limite la concurrence intratechnolo
gique et est susceptible d’entrer dans le champ d’applica
tion de l’article 101, paragraphe 1, du traité si un preneur 
détient un grand pouvoir de marché. Toutefois, ce type de 
restrictions peut remplir les conditions figurant à l’ar
ticle 101, paragraphe 3, lorsqu’elles sont nécessaires 
pour empêcher tout parasitisme et inciter le preneur à 
effectuer l’investissement nécessaire à l’exploitation efficace 
de la technologie concédée à l’intérieur de son territoire et 

à promouvoir les ventes des produits fabriqués sous 
licence. La restriction des ventes passives figure dans la 
liste des restrictions caractérisées mentionnées à l’article 4, 
paragraphe 2, point b), du règlement d’exemption par 
catégorie [voir les points (119) à (127) ci-dessus]. 

4.2.3. Limitation de la production 

204. La limitation réciproque de la production dans le cadre 
d’accords de licence entre concurrents constitue une 
restriction caractérisée au sens de l’article 4, paragraphe 
1, point b), du règlement d’exemption par catégorie [voir 
le point (103) ci-dessus]. Cette disposition ne s’applique 
pas à la limitation de la production au moyen de la 
technologie du donneur imposée au preneur dans un 
accord non réciproque ou à l’un des preneurs dans un 
accord réciproque. De telles limitations bénéficient d’une 
exemption par catégorie jusqu’au seuil de part de marché 
de 20 %. Au-delà de ce seuil, les limitations de la produc
tion imposées au preneur peuvent restreindre la concur
rence lorsque les parties ont un grand pouvoir de marché. 
L’article 101, paragraphe 3, est cependant susceptible de 
s’appliquer lorsque la technologie du donneur est sensi
blement meilleure que celle du preneur et que la limitation 
de la production est fixée à un niveau nettement supérieur 
à celui de la production du preneur avant la conclusion de 
l’accord. Dans ce cas, l’incidence de la limitation de la 
production est limitée, même sur les marchés sur lesquels 
la demande augmente. Lors de l’application de l’article 101, 
paragraphe 3, du traité, il convient également de tenir 
compte du fait que de telles restrictions peuvent être 
nécessaires pour inciter le donneur à diffuser sa techno
logie aussi largement que possible. Un donneur peut par 
exemple hésiter à concéder sa technologie à ses concur
rents s’il n’a pas la possibilité de limiter la licence à un site 
de production déterminé ayant une capacité donnée 
(licence de site). Si l’accord de licence entraîne une réelle 
intégration d’actifs complémentaires, la limitation de la 
production du preneur peut remplir les conditions énon
cées à l’article 101, paragraphe 3. Toutefois, cela ne sera 
probablement pas le cas si les parties disposent d’un grand 
pouvoir de marché. 

205. La restriction de la production dans les accords de licence 
entre non-concurrents bénéficie d’une exemption par caté
gorie à concurrence du seuil de part de marché de 30 %. 
Le principal risque anticoncurrentiel lié à la limitation de 
la production des preneurs dans les accords entre non- 
concurrents est une réduction de la concurrence intratech
nologique entre preneurs. L’importance de ces effets anti
concurrentiels dépend de la position détenue sur le 
marché par le donneur et par les preneurs, et de la 
mesure dans laquelle la limitation de la production 
empêche le preneur de satisfaire la demande de produits 
comportant la technologie concédée. 

206. Lorsque la limitation de la production est associée avec 
des territoires exclusifs ou des groupes d’acheteurs exclu
sifs, les effets restrictifs se trouvent accrus. La réunion de 
ces deux types de restrictions augmente les probabilités 
que l’accord ait pour but de cloisonner le marché.
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207. Les limitations de production imposées au preneur dans 
des accords entre non-concurrents peuvent également 
avoir des effets proconcurrentiels, lorsqu’elles favorisent 
la diffusion d’une technologie. En tant que fournisseur 
de technologie, le donneur devrait normalement être 
libre de déterminer la quantité de produits fabriqués par 
le preneur à partir de la technologie concédée. Si le 
donneur n’était pas libre de déterminer la production du 
preneur, un certain nombre d’accords de licence ne 
verraient jamais le jour, ce qui aurait une incidence néga
tive sur la diffusion des technologies nouvelles. Cela risque 
notamment d’être le cas lorsque le donneur est également 
un producteur, car la production du preneur peut se 
retrouver sur le principal territoire d’activités du donneur 
et avoir ainsi une incidence directe sur ces activités. En 
revanche, la limitation de la production est sans doute 
moins nécessaire pour garantir la diffusion de la techno
logie du donneur lorsqu’elle est associée à une limitation 
des ventes du preneur interdisant à celui-ci de vendre ses 
produits sur un territoire ou à un groupe d’acheteurs 
réservés au donneur. 

4.2.4. Limitation du domaine d’utilisation 

208. Lorsqu’il y a limitation du domaine d’utilisation, la licence 
est limitée soit à un ou à plusieurs domaines techniques 
d’application soit à un ou à plusieurs marchés de produits 
ou secteurs industriels. Un secteur industriel peut 
comprendre plusieurs marchés de produits, mais non 
une partie d’un marché de produits. Il existe de nombreux 
cas dans lesquels une même technologie peut être utilisée 
pour fabriquer différents produits ou peut être intégrée à 
des produits appartenant à des marchés de produits diffé
rents. Une nouvelle technologie de moulage peut par 
exemple être utilisée pour fabriquer des bouteilles et des 
verres en plastique, chaque produit appartenant à un 
marché différent. Un marché de produits unique peut 
cependant comprendre plusieurs domaines techniques 
d’utilisation. Une nouvelle technologie des moteurs peut 
par exemple être utilisée dans des moteurs à quatre et à 
six cylindres. De même, une technologie de fabrication de 
chipsets pourrait être employée pour produire des chipsets 
supportant jusqu’à quatre processeurs et d’autres pour plus 
de quatre processeurs. Une licence limitant l’utilisation de 
la technologie concédée à la production, par exemple, de 
moteurs à quatre cylindres et de chipsets supportant un 
maximum de quatre processeurs constitue une limitation 
du domaine technique d’utilisation. 

209. Les limitations du domaine d’utilisation étant couvertes 
par l’exemption par catégorie et certaines restrictions 
liées aux acheteurs étant des restrictions caractérisées 
conformément à l’article 4, paragraphe 1, point c), et à 
l’article 4, paragraphe 2, point b), du règlement d’exemp
tion par catégorie, il importe de distinguer les deux caté
gories de restrictions. Une restriction liée aux acheteurs 
présuppose l’identification de groupes d’acheteurs spéci
fiques et la limitation des ventes, par les parties, à ces 
groupes. Le fait qu’une limitation du domaine technique 
d’utilisation corresponde à certains groupes d’acheteurs au 

sein d’un marché de produits ne signifie pas qu’elle doit 
être considérée comme une restriction liée aux acheteurs. 
Par exemple, le fait que certains acheteurs achètent prin
cipalement ou exclusivement des chipsets supportant plus 
de quatre processeurs ne signifie pas qu’une licence limitée 
aux chipsets gérant un maximum de quatre processeurs 
constitue une restriction liée aux acheteurs. Le domaine 
d’utilisation doit cependant être défini d’une manière 
objective par référence aux caractéristiques techniques 
identifiées et importantes du produit contractuel. 

210. Certaines limitations de la production constituant des 
restrictions caractérisées en vertu de l’article 4, paragraphe 
1, point b), du règlement d’exemption par catégorie, il est 
important de faire remarquer que les limitations du 
domaine d’utilisation ne sont pas considérées comme 
étant des limitations de la production, étant donné 
qu’une limitation du domaine d’utilisation ne limite pas 
la production que le preneur peut produire dans le 
domaine d’utilisation concédé. 

211. Une limitation du domaine d’utilisation limite l’exploita
tion de la technologie concédée par le preneur à un ou 
plusieurs domaines d’utilisation déterminés, sans limiter la 
capacité du donneur à exploiter cette technologie. En 
outre, comme les territoires, ces domaines d’utilisation 
peuvent être attribués au preneur dans le cadre d’une 
licence exclusive ou unique. Des limitations du domaine 
d’utilisation combinées avec une licence exclusive ou 
unique restreignent également la capacité du donneur à 
exploiter sa propre technologie en l’empêchant de l’ex
ploiter lui-même, y compris par l’octroi de licences à 
des tiers. Dans le cas d’une licence unique, seule la conces
sion de licences à des tiers est limitée. Des limitations du 
domaine d’utilisation associées à des licences exclusives et 
uniques sont traitées de la même manière que les licences 
exclusives et uniques examinées à la section 4.2.2 ci- 
dessus. Cela signifie notamment, en ce qui concerne la 
concession de licences entre concurrents, que la conces
sion réciproque de licences exclusives constitue une 
restriction caractérisée en vertu de l’article 4, paragraphe 
1, point c). 

212. Les limitations du domaine d’utilisation peuvent avoir des 
effets favorables à la concurrence en encourageant le 
donneur à concéder sa technologie sous licence pour 
des applications ne relevant pas de son domaine d’activité 
principal. Si le donneur ne pouvait pas empêcher les 
preneurs d’opérer dans les domaines où il exploite lui- 
même sa technologie ou dans ceux où la valeur de la 
technologie n’est pas encore bien établie, il n’aurait proba
blement plus aucun intérêt à concéder des licences ou 
serait amené à réclamer des redevances plus élevées. Il 
convient également de tenir compte du fait que, dans 
certains secteurs, des licences sont souvent concédées 
pour garantir la liberté de conception en évitant les 
recours pour violation des droits de propriété intellec
tuelle. Dans le cadre de la licence, le preneur peut déve
lopper sa propre technologie sans craindre que le donneur 
n’introduise de tels recours.
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213. Les limitations du domaine d’utilisation imposées aux 
preneurs dans les accords entre concurrents réels ou 
potentiels bénéficient de l’exemption par catégorie 
jusqu’au seuil de part de marché de 20 %. Le principal 
problème de concurrence dans le cas de telles restrictions 
est le risque que le preneur cesse d’être une force concur
rentielle en dehors du domaine d’utilisation concédé. Ce 
risque est plus élevé dans le cas d’accords de licences 
croisées entre concurrents prévoyant des limitations 
asymétriques du domaine d’utilisation. Une limitation du 
domaine d’utilisation est asymétrique lorsque l’une des 
parties est autorisée à utiliser la technologie concédée 
dans un secteur industriel, sur un marché de produits 
ou dans un domaine technique d’utilisation et que 
l’autre partie est autorisée à utiliser l’autre technologie 
concédée dans un autre secteur industriel, sur un autre 
marché de produits ou dans un autre domaine technique 
d’utilisation. Des problèmes de concurrence peuvent 
notamment se poser lorsque les installations de produc
tion du preneur, équipées en vue de l’utilisation de la 
technologie concédée, sont également utilisées pour fabri
quer des produits en dehors du domaine d’utilisation 
concédé, à partir de sa propre technologie. Si l’accord 
est susceptible d’inciter le preneur à réduire sa production 
en dehors du domaine d’utilisation concédé, il est 
probable qu’il relève de l’article 101, paragraphe 1. Les 
limitations symétriques du domaine d’utilisation, c’est-à- 
dire les accords par lesquels les parties obtiennent des 
licences en vue de l’utilisation de leurs technologies 
mutuelles dans le ou les mêmes domaines d’utilisation, 
ont peu de chances d’entrer dans le champ d’application 
de l’article 101, paragraphe 1, du traité. Il est peu 
probable que de tels accords restreignent la concurrence 
qui existait en leur absence. Il est également peu probable 
que l’article 101, paragraphe 1, s’applique aux accords 
permettant seulement au preneur de développer et d’ex
ploiter sa propre technologie dans le domaine couvert par 
la licence sans craindre que le donneur n’introduise des 
recours pour violation de ses droits de propriété intellec
tuelle. Dans ces conditions, les limitations du domaine 
d’utilisation ne restreignent pas en soi la concurrence 
qui existait avant la conclusion de l’accord. En l’absence 
de l’accord, le preneur s’exposait également à des recours 
en dehors du domaine d’utilisation concédé. Si toutefois, 
sans raison commerciale, le preneur met un terme à ses 
activités en dehors du domaine d’utilisation concédé, ou 
qu’il les réduit, cela peut laisser penser qu’il y a un accord 
sous-jacent de répartition du marché équivalant à une 
restriction caractérisée au sens de l’article 4, paragraphe 
1, point c), du règlement d’exemption par catégorie. 

214. Les restrictions du domaine d’utilisation imposées au 
preneur et au donneur dans des accords entre non- 
concurrents bénéficient de l’exemption par catégorie 
jusqu’au seuil de part de marché de 30 %. La limitation 
du domaine d’utilisation dans les accords entre non- 
concurrents dans lesquels le donneur se réserve un ou 
plusieurs marchés de produits ou domaines d’utilisation 
techniques ne restreint généralement pas la concurrence 
et est propice aux gains d’efficience. Elle favorise la diffu
sion de technologies nouvelles en incitant le donneur à 
accorder des licences d’exploitation pour les domaines 

dans lesquels il ne souhaite pas exploiter lui-même la 
technologie concernée. Si le donneur ne pouvait pas 
empêcher les preneurs d’exercer des activités dans les 
domaines dans lesquels il exploite lui-même sa technolo
gie, il n’aurait probablement plus aucun intérêt à concéder 
des licences. 

215. Dans les accords entre non-concurrents, le donneur est 
normalement aussi habilité à accorder à des preneurs 
différents des licences uniques ou exclusives limitées à 
un ou plusieurs domaines d’utilisation. Ces restrictions 
limitent la concurrence intratechnologique entre preneurs 
de la même façon que les licences exclusives et sont 
analysées de la même manière (voir la section 4.2.2.1 
ci-dessus). 

4.2.5. Obligation d’usage captif 

216. Une obligation d’usage captif est une obligation imposée 
au preneur de limiter sa production des produits en cause 
aux quantités requises pour la production de ses propres 
produits ainsi que pour l’entretien et la réparation de ses 
produits. En d’autres termes, ce type de limitation de 
l’usage se traduit par l’obligation imposée au preneur de 
n’utiliser les produits comportant la technologie concédée 
que comme facteurs de production destinés à être intégrés 
à sa propre production, mais ne s’applique pas à la vente 
des produits sous licence en vue de leur intégration dans 
ceux d’autres producteurs. L’obligation d’usage captif béné
ficie d’une exemption par catégorie à concurrence des 
seuils de part de marché respectifs de 20 % et 30 %. 
Lorsque les accords concernés ne peuvent pas bénéficier 
de l’exemption par catégorie, il convient d’examiner les 
effets proconcurrentiels et anticoncurrentiels des restric
tions en cause. À cet égard, une distinction doit être 
opérée entre accords entre concurrents et accords entre 
non-concurrents. 

217. Dans le cas des accords de licence entre concurrents, une 
restriction imposant au preneur de ne fabriquer les 
produits faisant l’objet de la licence que pour les intégrer 
à ses propres produits l’empêche de fournir les compo
sants en question à des producteurs tiers. Si avant que 
l’accord ne soit conclu le preneur n’était pas un fournis
seur réel ou potentiel de ces composants à d’autres 
producteurs, l’obligation d’usage captif ne changera rien 
à la situation. Dans ce cas, la restriction est appréciée de 
la même façon que dans le cas des accords entre non- 
concurrents. Si, en revanche, le preneur est un fournisseur 
réel ou potentiel de composants, il convient d’examiner 
l’incidence de l’accord sur cette activité. Si en s’équipant en 
vue de l’utilisation de la technologie du donneur, le 
preneur cesse d’utiliser sa propre technologie de façon 
autonome et donc d’être un fournisseur de composants, 
l’accord restreint la concurrence qui existait avant sa 
conclusion. Cela peut entraîner des effets négatifs graves 
sur le marché lorsque le donneur a une grand pouvoir sur 
le marché des composants.
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218. En ce qui concerne les accords de licence entre non- 
concurrents, les obligations d’usage captif peuvent 
comporter deux grands risques pour la concurrence: une 
restriction de la concurrence intratechnologique sur le 
marché de la fourniture des facteurs de production et 
une exclusion de l’arbitrage entre preneurs, qui confère 
au donneur une plus grande possibilité d’imposer des 
redevances discriminatoires aux preneurs. 

219. Toutefois, l’obligation d’usage captif peut également favo
riser la concurrence. Si le donneur est un fournisseur de 
composants, la restriction peut être nécessaire pour que la 
technologie puisse être diffusée entre non-concurrents. En 
l’absence de restriction, il est possible que le preneur n’ac
corde pas de licence ou qu’il ne l’accorde qu’en contre
partie de redevances plus élevées, parce que, dans le cas 
contraire, cela ferait apparaître des concurrents directs sur 
le marché de composants. Dans de tels cas, une obligation 
d’usage captif est normalement soit non restrictive de la 
concurrence soit couverte par l’article 101, paragraphe 3, 
du traité. Il faut toutefois que le preneur ait toute liberté 
de vendre les produits en cause comme pièces de rechange 
pour ses propres produits. Il doit être en mesure d’assurer 
le service après-vente pour ses propres produits, y compris 
par l’intermédiaire de sociétés de service après-vente indé
pendantes qui entretiennent et réparent ses produits. 

220. Lorsque le donneur n’est pas un fournisseur de compo
sants sur le marché de produits en cause, la raison justi
fiant l’obligation d’usage captif mentionnée ci-dessus est 
sans objet. Dans de tels cas, une obligation d’usage captif 
peut en principe favoriser la diffusion de la technologie, 
en garantissant que les preneurs ne vendront pas les 
composants à des producteurs qui sont en concurrence 
avec le donneur sur d’autres marchés de produits. Toute
fois, il existe alors normalement une autre solution moins 
restrictive, qui consiste à imposer au preneur de ne pas 
vendre à certains groupes de clients réservés au donneur. 
Par conséquent, dans de tels cas, une obligation d’usage 
captif n’est normalement pas nécessaire pour que la tech
nologie puisse être diffusée. 

4.2.6. Licences liées et licences groupées 

221. Dans le domaine des licences de technologie, des licences 
peuvent être liées lorsque le donneur subordonne la 
concession d’une technologie (le produit liant) au fait 
que le preneur prenne également une licence pour une 
autre technologie ou achète un produit au donneur ou à 
une personne désignée par lui (le produit lié). Il y a 
licences groupées lorsque deux technologies ou une tech
nologie et un produit ne sont vendus que conjointement, 
dans le cadre d’une vente groupée. Toutefois, dans les 
deux cas, il faut impérativement que les produits et les 
technologies en cause soient distincts en ce sens qu’il 
existe une demande distincte pour chacun des produits 
et des technologies faisant l’objet des licences liées ou 
groupées. Ce n’est normalement pas le cas lorsque les 
technologies ou les produits sont liés par la force des 
choses de façon telle qu’il soit impossible d’exploiter la 
technologie concédée sans le produit lié ou l’une des 
parties des technologies ou produits groupés sans l’autre 

partie. Dans les paragraphes qui suivent, les termes 
«licences liées» désigneront tant les licences liées que les 
licences groupées. 

222. L’article 3 du règlement d’exemption par catégorie, qui 
limite l’application de l’exemption par catégorie par des 
seuils de parts de marché, garantit que les licences liées et 
les licences groupées ne bénéficieront pas de l’exemption 
par catégorie au-delà des seuils de parts de marché de 
20 % pour les accords entre concurrents et de 30 % 
pour les accords entre non-concurrents. Les seuils s’appli
quent à tout marché de technologies ou de produits en 
cause affecté par l’accord de licence, y compris le marché 
du produit lié. Au-delà de ces seuils, il est nécessaire de 
peser les effets proconcurrentiels et anticoncurrentiels de 
l’accord. 

223. Le principal effet restrictif des licences liées est d’exclure 
les fournisseurs concurrents du produit lié. Les licences 
liées peuvent également permettre au donneur de main
tenir un pouvoir sur le marché du produit liant en élevant 
des barrières à l’entrée, puisqu’elles peuvent contraindre les 
nouveaux arrivants à pénétrer sur plusieurs marchés à la 
fois. En outre, elles peuvent permettre au donneur d’aug
menter les redevances, notamment lorsque le produit liant 
et le produit lié sont partiellement substituables et que les 
deux produits ne sont pas utilisés dans des proportions 
fixes. Les licences liées empêchent le preneur de passer à 
des produits de substitution lorsqu’il y a augmentation des 
redevances pour le produit liant. Ces problèmes de 
concurrence sont indépendants du fait que les parties à 
l’accord soient ou non des concurrents. Pour que les 
licences liées soient susceptibles d’avoir des effets anticon
currentiels, le donneur doit posséder un pouvoir de 
marché pour les produits liants, afin de pouvoir 
restreindre la concurrence sur les produits liés. En l’ab
sence de pouvoir de marché pour le produit liant, le 
donneur ne peut pas utiliser sa technologie dans le but 
anticoncurrentiel d’exclure les fournisseurs du produit lié. 
En outre, comme dans le cas des obligations de non- 
concurrence, le lien doit couvrir une certaine proportion 
du marché du produit lié pour qu’il puisse y avoir un 
verrouillage sensible du marché. Lorsque le donneur 
dispose d’un certain pouvoir sur le marché du produit 
lié plutôt que sur celui du produit liant, la restriction est 
considérée comme une clause de non-concurrence ou une 
obligation quantitative, en raison du fait que tout 
problème de concurrence a son origine sur le marché 
du produit «lié» et non du produit «liant» ( 86 ). 

224. Les licences liées peuvent également entraîner des gains 
d’efficience. C’est par exemple le cas lorsque le produit lié 
est nécessaire pour que la technologie concédée puisse 
être exploitée de façon techniquement satisfaisante ou 
pour garantir que la production soit conforme aux 
normes de qualité observées par le donneur et par les 
autres preneurs. Normalement, dans de tels cas, les 
licences liées soit ne restreignent pas la concurrence soit 
sont couvertes par l’article 101, paragraphe 3, du traité. 
Lorsque les preneurs utilisent la marque ou le nom du
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donneur ou lorsqu’il est clair, pour les consommateurs, 
qu’il existe un lien entre le produit comportant la techno
logie concédée et le donneur, il est légitime que le 
donneur veille à ce que la qualité des produits soit telle 
qu’elle ne porte pas atteinte à sa technologie ou à sa 
réputation en tant qu’opérateur économique. En outre, 
lorsque les consommateurs savent que les preneurs (et le 
donneur) fabriquent les produits à partir de la même 
technologie, il est peu probable que les preneurs accepte
raient de prendre une licence si la technologie n’était pas 
exploitée par tous d’une façon techniquement satisfaisante. 

225. Les licences liées peuvent également favoriser la concur
rence lorsque le produit lié permet au preneur d’exploiter 
la technologie concédée de façon beaucoup plus efficace. 
Par exemple, lorsque le donneur concède une technologie 
portant sur un processus particulier, les parties peuvent 
également convenir que le preneur achètera au donneur 
un catalyseur mis au point pour être utilisé avec la tech
nologie concédée et qui permet d’exploiter celle-ci de 
façon plus efficace que d’autres catalyseurs. Lorsqu’une 
restriction de ce type entre dans le champ d’application 
de l’article 101, paragraphe 1, les conditions figurant à 
l’article 101, paragraphe 3, sont susceptibles d’être 
remplies, même lorsque les parts de marché sont supé
rieures aux seuils fixés dans le règlement d’exemption par 
catégorie. 

4.2.7. Obligations de non-concurrence 

226. Dans le contexte des accords de technologie, les obliga
tions de non-concurrence consistent à imposer au preneur 
de ne pas utiliser des technologies appartenant à des tiers 
qui seraient en concurrence avec la technologie concédée. 
Lorsque l’obligation de non-concurrence couvre un 
produit ou une technologie supplémentaire fournis par 
le donneur, l’obligation relève de la section 4.2.6 relative 
aux licences liées. 

227. Le règlement d’exemption par catégorie exempte les obli
gations de non-concurrence à la fois pour les accords 
entre concurrents et pour les accords entre non-concur
rents jusqu’aux seuils de parts de marché de 20 % et 30 % 
respectivement. 

228. Le principal risque que les obligations de non-concurrence 
posent pour la concurrence est l’élimination de technolo
gies appartenant à des tiers. Elles peuvent également faci
liter la collusion entre donneurs lorsque plusieurs 
donneurs l’utilisent dans des accords distincts (c’est-à- 
dire lorsqu’il y a usage cumulatif). L’exclusion de techno
logies concurrentes réduit les pressions concurrentielles 
qui s’exercent sur les redevances facturées par le 
donneur et limite aussi la concurrence entre les technolo
gies en place en réduisant les possibilités de passage d’une 
technologie à l’autre qu’ont les preneurs. Les accords entre 
concurrents et les accords entre non-concurrents peuvent 
généralement être analysés de la même manière, dans la 
mesure où dans les deux cas c’est l’exclusion des autres 
technologies qui constitue le principal problème. Toute
fois, dans le cas d’un accord de licences croisées entre 
concurrents dans lequel les deux parties conviennent de 
ne pas utiliser des technologies appartenant à des tiers, 

l’accord peut faciliter une collusion entre elles sur le 
marché de produits, ce qui justifie la fixation d’un seuil 
de part de marché plus faible de 20 %. 

229. Il peut y avoir verrouillage du marché lorsqu’une partie 
importante des preneurs potentiels sont déjà liés à une ou, 
dans le cas d’effets cumulatifs, à plusieurs sources techno
logiques et n’ont pas la possibilité d’exploiter des techno
logies concurrentes. Un verrouillage peut être provoqué 
par des accords conclus par un seul donneur disposant 
d’un grand pouvoir de marché ou par l’effet cumulatif 
d’accords conclus par plusieurs donneurs, même lorsque 
chaque accord individuel ou réseau individuel d’accords 
est couvert par le règlement d’exemption par catégorie. 
Dans ce dernier cas, toutefois, un effet cumulatif grave 
n’est guère susceptible de se produire tant que la propor
tion du marché lié par les accords est inférieure à 50 %. 
Au-delà de ce seuil, il risque d’y avoir un verrouillage 
sensible du marché lorsque les barrières à l’entrée de 
nouveaux preneurs sont relativement élevées. Si ces 
barrières sont faibles, de nouveaux preneurs pourront 
pénétrer sur le marché et exploiter commercialement des 
technologies attrayantes détenues par des tiers, et consti
tuer ainsi une réelle alternative aux preneurs en place. Afin 
de déterminer quelles sont les possibilités réelles d’entrée 
et d’expansion dont disposent les tiers, il convient égale
ment de tenir compte de la mesure dans laquelle les 
distributeurs sont liés aux preneurs par des obligations 
de non-concurrence. En effet, les technologies appartenant 
à des tiers n’auront de réelles possibilités de pénétrer sur le 
marché que si elles ont accès aux actifs de production et 
de distribution nécessaires. En d’autres termes, la facilité 
d’accès dépend non seulement de l’existence d’un nombre 
suffisant de preneurs, mais également de la mesure dans 
laquelle ils ont accès à la distribution. Pour apprécier les 
effets de verrouillage au niveau de la distribution, la 
Commission appliquera le cadre d’analyse exposé à la 
section VI.2.1 des lignes directrices sur les restrictions 
verticales ( 87 ). 

230. Lorsque le donneur détient un grand pouvoir de marché, 
toute obligation imposée aux preneurs de n’acquérir la 
technologie qu’auprès du donneur peut entraîner des 
effets de verrouillage sensibles. Plus la position détenue 
par le donneur sur le marché est forte, plus le risque 
d’exclusion des technologies concurrentes est élevé. Pour 
que les effets de verrouillage soient sensibles, il n’est pas 
nécessaire que les obligations de non-concurrence 
couvrent une partie substantielle du marché; il suffit 
qu’elles visent les entreprises qui sont le plus susceptibles 
de concéder des technologies concurrentes. Le risque de 
verrouillage est particulièrement élevé lorsqu’il y a seule
ment un nombre limité de preneurs potentiels et lorsque 
l’accord de licence porte sur une technologie utilisée par 
les preneurs comme facteur de production pour leurs 
propres produits. Dans ces conditions, il est probable 
que les barrières à l’entrée pour un nouveau donneur 
soient élevées. Le verrouillage est peut-être moins 
probable lorsque la technologie est utilisée pour fabriquer 
un produit vendu à des tiers. Bien que la restriction pèse 
alors également sur la capacité de production des produits 
en question, elle ne pèse pas sur la demande en aval des 
preneurs. Dans de tels cas, les donneurs ont seulement 
besoin, pour pénétrer sur le marché, d’avoir accès à un
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ou plusieurs preneurs ayant une capacité de production 
appropriée. Sauf lorsque quelques entreprises seulement 
possèdent ou sont capables d’obtenir les actifs nécessaires 
pour prendre une licence, il est peu probable qu’en impo
sant des obligations de non-concurrence à ses preneurs, le 
donneur soit en mesure d’empêcher des concurrents 
d’avoir accès à des preneurs efficients. 

231. Des obligations de non-concurrence peuvent également 
avoir des effets proconcurrentiels. Premièrement, elles 
peuvent favoriser la diffusion des technologies en rédui
sant le risque d’appropriation frauduleuse de la techno
logie concédée, notamment du savoir-faire. Si un 
preneur est autorisé à obtenir des licences sur des tech
nologies concurrentes appartenant à des tiers, il existe un 
risque qu’un savoir-faire particulier obtenu sous licence 
soit utilisé pour l’exploitation de technologies concur
rentes et bénéficie ainsi à des concurrents. Lorsqu’un 
preneur exploite également des technologies concurrentes, 
cela rend normalement aussi le contrôle du paiement des 
redevances plus difficile, ce qui pourrait inciter les 
donneurs à ne pas concéder de licence. 

232. Deuxièmement, les obligations de non-concurrence, éven
tuellement associées à un territoire exclusif, peuvent être 
nécessaires pour qu’un preneur soit incité à investir dans 
la technologie concédée et à l’exploiter efficacement. 
Lorsque l’accord relève de l’article 101, paragraphe 1, du 
traité, en raison d’un verrouillage sensible, il peut être 
nécessaire, pour bénéficier de l’article 101, paragraphe 3, 
de choisir une option moins restrictive consistant par 
exemple à imposer des obligations de production mini
male ou de redevances, deux solutions qui comportent un 
risque moindre d’exclusion des technologies concurrentes. 

233. Troisièmement, lorsque le donneur s’engage à faire des 
investissements importants en faveur du preneur, par 
exemple dans des actions de formation ou dans une adap
tation de la technologie concédée aux besoins du preneur, 
des obligations de non-concurrence ou, en lieu et place de 
celles-ci, une obligation de production minimale ou de 
redevances minimales, peuvent s’avérer nécessaires pour 
inciter le donneur à consentir ces investissements et 
éviter qu’il y renonce. Toutefois, le donneur aura norma
lement la possibilité de facturer directement ces investis
sements sous forme de paiement d’une somme forfaitaire, 
ce qui montre que des alternatives moins restrictives sont 
envisageables. 

4.3. Accords de règlement 

234. La concession de droits sur technologie dans des accords 
de règlement peut servir d’instrument de règlement des 
litiges ou pour éviter qu’une des parties exerce ses droits 
de propriété intellectuelle en vue d’empêcher l’autre partie 
d’exploiter ses propres droits sur technologie ( 88 ). 

235. Les accords de règlement dans le cadre des litiges techno
logiques constituent en principe, comme dans beaucoup 
d’autres secteurs des litiges commerciaux, un moyen légi
time de trouver un compromis mutuellement acceptable 
en cas de litige juridique de bonne foi. Les parties peuvent 
préférer mettre un terme au différend ou au litige parce 
qu’il s’avère trop coûteux en ressources ou en temps et/ou 
parce que son issue est incertaine. Le règlement peut 
également éviter aux tribunaux et/ou aux organismes 
administratifs compétents d’avoir à statuer sur le litige et 
peut donc engendrer des avantages augmentant le bien- 
être. Par ailleurs, il est dans l’intérêt public d’éliminer les 
droits de propriété intellectuelle non valables, qui consti
tuent des obstacles injustifiés à l’innovation et à l’activité 
économique ( 89 ). 

236. Les licences, y compris les licences croisées, dans le cadre 
d’accords de règlement ne constituent généralement pas 
en soi une restriction de la concurrence, puisqu’elles 
permettent aux parties d’exploiter leurs technologies 
après la conclusion de l’accord. Dans les cas où le 
preneur pourrait être exclu du marché si la licence n’exis
tait pas, l’accès à la technologie en question pour le 
preneur au moyen d’un accord de règlement ne relève 
généralement pas de l’article 101, paragraphe 1. 

237. Toutefois, certaines modalités des accords de règlement 
peuvent tomber sous le coup de l’article 101, paragraphe 
1. Les accords de licence dans le cadre d’accords de règle
ment sont traités de la même manière que d’autres 
accords de licence ( 90 ). Dans ces cas, il est particulièrement 
nécessaire de déterminer si les parties sont des concurrents 
potentiels ou réels. 

Limitation contre rémunération dans les accords de règlement 

238. Les accords de règlement du type «pay-for-restriction» 
(limitation contre rémunération) ou «pay-for-delay» 
(report contre rémunération) n’impliquent souvent aucun 
transfert de droits sur technologie, mais reposent sur un 
transfert de valeur d’une partie en échange d’une limita
tion de l’entrée et/ou de l’expansion sur le marché de 
l’autre partie et peuvent relever de l’article 101, para
graphe 1 ( 91 ). 

239. Si, toutefois, un tel accord de règlement porte également 
sur la concession des droits sur technologie concernés par 
le litige sous-jacent et entraîne un report ou toute autre 
limitation de la capacité du preneur à lancer le produit sur 
l’un quelconque des marchés en question, ledit accord 
peut tomber sous le coup de l’article 101, paragraphe 1, 
et devrait alors être apprécié notamment au regard de 
l’article 4, paragraphe 1, points c) et d), du règlement 
d’exemption par catégorie (voir la section 3.4.2 ci-dessus). 
Si les parties à un tel accord sont des concurrents réels ou
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potentiels et qu’un important transfert de valeur a eu lieu 
du donneur au preneur, la Commission sera particulière
ment attentive au risque de répartition des marchés/ 
partage du marché. 

Licences croisées dans les accords de règlement 

240. Les accords de règlement par lesquels les parties se concè
dent des licences croisées et imposent des restrictions 
concernant l’utilisation de leurs technologies, y compris 
des restrictions relatives à la concession de licences à 
des tiers, peuvent relever de l’article 101, paragraphe 1, 
du traité. Lorsque les parties ont un grand pouvoir de 
marché et que l’accord impose des restrictions allant 
manifestement au-delà de ce qui est nécessaire pour déblo
quer la situation, l’accord est susceptible de relever de 
l’article 101, paragraphe 1, même s’il est probable qu’il 
existe une situation de blocage mutuel. L’article 101, para
graphe 1, est notamment susceptible de s’appliquer 
lorsque les parties se répartissent les marchés ou fixent 
des redevances courantes réciproques ayant une incidence 
sensible sur les prix du marché. 

241. Lorsque l’accord de règlement autorise les parties à utiliser 
leurs technologies respectives et s’étend à des développe
ments futurs, il convient d’apprécier son incidence sur 
l’incitation des parties à innover. Dans les cas où les 
parties détiennent un grand pouvoir de marché, l’accord 
est susceptible de relever de l’article 101, paragraphe 1, du 
traité s’il les empêche d’acquérir de l’avance l’une par 
rapport à l’autre. Les accords qui suppriment ou limitent 
considérablement les possibilités de l’une des parties d’ac
quérir de l’avance par rapport à l’autre réduisent l’incita
tion à innover et portent donc atteinte à une partie essen
tielle du jeu de la concurrence. Ce type d’accords a égale
ment peu de chances de remplir les conditions mention
nées à l’article 101, paragraphe 3. Il est particulièrement 
improbable que la restriction puisse être considérée 
comme indispensable au sens de la troisième condition 
de l’article 101, paragraphe 3. La réalisation de l’objectif 
de l’accord, à savoir la garantie qu’une partie puisse conti
nuer à exploiter sa propre technologie sans être gênée par 
l’autre, ne requiert pas que les parties conviennent de 
partager les innovations futures. Toutefois, il est peu 
probable que les parties se voient empêchées d’acquérir 
de l’avance l’une par rapport à l’autre lorsque la licence 
a pour objet de leur permettre de développer leurs tech
nologies respectives et qu’elle ne les conduit pas à utiliser 
les mêmes solutions technologiques. De tels accords 
créent seulement une liberté de conception en empêchant 
de futurs recours de l’autre partie pour violation de ses 
droits. 

Clauses de non-contestation dans les accords de règlement 

242. Dans le cadre d’un accord de règlement, des clauses de 
non-contestation sont généralement considérées comme 
ne relevant pas de l’article 101, paragraphe 1, du traité. 
Une caractéristique propre à de tels accords est que les 
parties conviennent de ne pas contester a posteriori les 
droits de propriété intellectuelle qui étaient au cœur du 
litige. En effet, le véritable objectif de l’accord est de régler 
les litiges existants et/ou d’éviter des litiges futurs. 

243. Cependant, les clauses de non-contestation contenues 
dans les accords de règlement peuvent, dans des circons
tances spécifiques, être anticoncurrentielles et tomber sous 
le coup de l’article 101, paragraphe 1, du traité. La limi
tation de la liberté de contester un droit de propriété 
intellectuelle ne fait pas partie de l’objet spécifique d’un 
droit de propriété intellectuelle et peut restreindre la 
concurrence. Par exemple, une clause de non-contestation 
est susceptible d’être contraire à l’article 101, paragraphe 
1, lorsqu’un droit de propriété intellectuelle a été accordé 
à la suite de la fourniture d’indications inexactes ou déna
turées ( 92 ). L’examen de ces clauses peut également être 
nécessaire si le donneur, outre la concession des droits 
sur technologie, incite le preneur, financièrement ou par 
un autre moyen, à accepter de ne pas contester la validité 
des droits sur technologie ou si ceux-ci sont un facteur 
nécessaire pour la production du preneur [voir aussi le 
point (136)]. 

4.4. Accords de regroupement de technologies 

244. Les accords de regroupement de technologies sont des 
accords par lesquels deux parties ou plus regroupent un 
ensemble de technologies qui sont concédées non seule
ment aux parties à l’accord, mais aussi à des tiers. Sur le 
plan structurel, les accords de regroupement de technolo
gies peuvent prendre la forme de simples arrangements 
entre un nombre limité de parties ou d’accords à la struc
ture plus complexe, dans lesquels l’organisation de la 
concession des licences relatives aux technologies regrou
pées est confiée à une entité distincte. Dans les deux cas, 
l’accord peut autoriser les preneurs à opérer sur le marché 
sur la base d’une licence unique. 

245. Il n’y a pas de lien systématique entre les accords de 
regroupement de technologies et les normes, mais, 
souvent, les technologies en cause couvrent, entièrement 
ou en partie, une norme industrielle de fait ou de 
droit ( 93 ). Des accords de regroupement de technologies 
différents peuvent couvrir des normes concurrentes ( 94 ). 
Les regroupements de technologies peuvent être favora
bles à la concurrence, notamment en réduisant les coûts 
des opérations et en limitant les redevances cumulatives 
afin d’éviter une double marginalisation. Le regroupement 
permet la concession en une seule opération des licences 
relatives aux technologies concernées. Cela est particuliè
rement important dans les secteurs où ce sont les droits 
de propriété intellectuelle qui prévalent et où, pour 
pouvoir opérer sur le marché, les preneurs doivent 
obtenir des licences d’un nombre important de donneurs.
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Lorsqu’ils bénéficient d’un service continu pour l’applica
tion de la technologie concédée, le regroupement des 
licences et des services peut entraîner des réductions de 
coûts supplémentaires. Les accords de regroupement de 
brevets peuvent aussi jouer un rôle bénéfique dans la 
mise en œuvre de normes favorisant la concurrence. 

246. Les accords de regroupement de technologies peuvent 
aussi restreindre la concurrence. De tels accords impli
quent nécessairement la vente en commun des technolo
gies regroupées, ce qui, lorsqu’il s’agit uniquement ou 
principalement de technologies pouvant se substituer les 
unes aux autres, constitue une entente portant sur la fixa
tion des prix. De plus, outre le fait qu’ils réduisent la 
concurrence entre les parties, les regroupements de tech
nologies peuvent également avoir pour effet, notamment 
lorsqu’ils couvrent une norme industrielle ou créent une 
norme industrielle de fait, de réduire l’innovation en 
excluant d’autres technologies du marché. L’existence de 
la norme et d’un regroupement de technologies qui y est 
lié peut rendre plus difficile la pénétration sur le marché 
de technologies nouvelles et améliorées. 

247. Les accords créant des regroupements de technologies et 
définissant leurs modalités de fonctionnement ne sont pas 
couverts par l’exemption par catégorie, quel que soit le 
nombre des parties concernées, étant donné que l’accord 
de regroupement n’autorise pas un preneur spécifique à 
produire des produits contractuels (voir la section 3.2.4). 
De tels accords ne sont examinés que dans les présentes 
lignes directrices. Les regroupements de technologies 
posent un certain nombre de problèmes spécifiques liés 
à la sélection des technologies choisies et au fonctionne
ment de l’accord, qui ne se posent pas dans le cas des 
autres types d’accords de licence. La concession de licences 
dans le cas d’un regroupement de technologies est géné
ralement un accord multipartite compte tenu du fait que 
les parties à l’accord déterminent les conditions de cette 
concession de commun accord; elle n’est donc pas 
couverte par l’exemption par catégorie. Ce type de conces
sion est traité au point (261) et à la section 4.4.2. 

4.4.1. Appréciation de la mise en place et du fonctionnement 
des regroupements de technologies 

248. La façon dont un accord de regroupement de technologies 
est mis en place, est organisé et fonctionne peut réduire le 
risque qu’il ait pour objet ou pour effet de restreindre la 
concurrence, et faire en sorte qu’il soit proconcurrentiel. 
Lors de l’appréciation des risques pour la concurrence et 
des gains d’efficience possibles, la Commission tiendra 
notamment compte de la transparence du processus de 
création d’un regroupement, de la sélection et de la nature 
des technologies regroupées, y compris la mesure dans 
laquelle des experts indépendants sont associés à la mise 
en place et au fonctionnement de l’accord, et de l’instau
ration éventuelle de mesures de protection contre les 
échanges d’informations sensibles et de mécanismes indé
pendants de règlement des litiges. 

Participation ouverte 

249. Lorsque la participation à un processus de création d’une 
norme et d’un regroupement est ouverte à toutes les 

parties intéressées, les technologies qui seront incluses 
dans l’accord auront plus de chances d’être sélectionnées 
sur la base de considérations relatives aux prix et à la 
qualité que si l’accord est conclu par un groupe limité 
de détenteurs de technologies. 

Sélection et nature des technologies regroupées 

250. Les risques que les regroupements de technologie peuvent 
poser sur le plan de la concurrence, ainsi que leur capacité 
à améliorer les gains d’efficience, dépendent dans une 
large mesure du rapport entre les technologies regroupées 
et les autres technologies. Il convient d’opérer deux 
distinctions fondamentales: a) entre les compléments tech
nologiques et les substituts technologiques et b) entre les 
technologies essentielles et les technologies non essen
tielles. 

251. Deux technologies constituent des compléments, mais 
non des substituts, lorsqu’elles sont toutes deux néces
saires pour fabriquer le produit ou réaliser le processus 
auxquels les technologies s’appliquent. Inversement, deux 
technologies constituent des substituts lorsque chacune 
d’entre elles permet au preneur de fabriquer le produit 
ou de réaliser le processus auxquels les technologies s’ap
pliquent. 

252. Une technologie peut être essentielle a) pour fabriquer un 
produit particulier ou réaliser un processus particulier 
auxquels les technologies regroupées s’appliquent ou b) 
pour fabriquer ce produit ou réaliser ce processus confor
mément à une norme qui inclut les technologies regrou
pées. Dans le premier cas, une technologie est considérée 
comme essentielle (par opposition à une technologie non 
essentielle) s’il n’existe pas de substitut viable (d’un point 
de vue tant commercial que technique) pour cette tech
nologie parmi les technologies regroupées ou parmi les 
autres, et si la technologie en question constitue une 
partie nécessaire de l’ensemble des technologies regrou
pées pour fabriquer le ou les produits ou réaliser le ou 
les processus auxquels le regroupement s’applique. Dans le 
second cas, une technologie est considérée comme essen
tielle si elle constitue une partie nécessaire (c’est-à-dire 
qu’il n’existe pas de substitut valable) des technologies 
regroupées nécessaires pour respecter la norme dont le 
regroupement (technologies essentielles types) est à la 
base. Des technologies essentielles sont nécessairement 
aussi complémentaires. Le fait que le titulaire d’une tech
nologie déclare simplement qu’une technologie est essen
tielle n’implique pas que cette technologie est essentielle 
selon les critères décrits dans le présent point. 

253. Lorsque les technologies regroupées sont des substituts, 
les redevances sont susceptibles d’être plus élevées, parce 
que les preneurs ne peuvent pas profiter de la rivalité 
entre ces technologies. Lorsque les technologies sont des 
compléments, l’accord de regroupement de technologies 
réduit les coûts de transaction et peut entraîner des rede
vances globalement plus faibles, parce que les parties sont
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en mesure de fixer des redevances communes pour l’en
semble des technologies regroupées, au lieu de fixer 
chacune des redevances pour sa propre technologie sans 
tenir compte du fait que des redevances plus élevées pour 
une technologie auront généralement pour effet de réduire 
la demande de technologies complémentaires. Si les rede
vances pour les technologies complémentaires sont fixées 
individuellement, le total de ces redevances peut souvent 
dépasser le montant qui serait fixé collectivement par les 
parties à un accord de regroupement pour l’ensemble des 
mêmes technologies complémentaires. L’appréciation du 
rôle des substituts en dehors de l’accord de regroupement 
est exposée au point (262). 

254. La distinction entre les technologies complémentaires et 
les technologies de substitution n’est pas toujours tran
chée, car les technologies peuvent être en partie des subs
tituts et en partie des compléments. Lorsque, en raison des 
gains d’efficience qui résulteront de l’intégration de deux 
technologies, les preneurs sont susceptibles de vouloir les 
utiliser toutes les deux, les technologies sont traitées 
comme des compléments, même si elles sont partielle
ment substituables l’une à l’autre. Dans de tels cas, il est 
probable que s’il n’y avait pas regroupement des techno
logies, les preneurs chercheraient à obtenir des licences 
pour les deux technologies en raison des avantages écono
miques supplémentaires que cela pourrait leur procurer 
par rapport à l’utilisation d’une seule d’entre elles. En 
l’absence de telles preuves, fondées sur la demande, de 
la complémentarité des technologies regroupées, on peut 
penser que ces technologies sont des compléments si i) les 
parties qui contribuent à l’accord de regroupement par 
l’apport de technologies restent libres de concéder leurs 
technologies individuellement et ii) que les parties à l’ac
cord de regroupement sont disposées, outre la concession 
de l’ensemble de leurs technologies, de concéder égale
ment des licences pour la technologie de chaque partie 
séparément et iii) que le total des redevances facturées 
pour la prise de licences distinctes pour toutes les tech
nologies regroupées ne dépasse pas les redevances factu
rées par les parties à l’accord de regroupement pour l’en
semble du paquet de technologies. 

255. L’inclusion de technologies de substitution dans l’accord 
de regroupement restreint généralement la concurrence 
intertechnologique étant donné qu’elle peut produire les 
mêmes résultats que des licences groupées collectives et 
déboucher sur un accord de fixation des prix entre 
concurrents. En règle générale, la Commission estime 
que l’inclusion de substituts significatifs dans le regroupe
ment de technologies constitue une violation de l’ar
ticle 101, paragraphe 1, du traité et qu’il est peu probable 
que les conditions énoncées à l’article 101, paragraphe 3, 
soient remplies dès lors que les technologies regroupées 
comportent de nombreux substituts. Étant donné que les 
technologies en question peuvent se substituer l’une à 
l’autre, l’inclusion des deux n’entraîne aucune réduction 
des coûts de l’opération. En l’absence du regroupement, 
les preneurs n’auraient pas demandé à bénéficier des deux 
technologies. Pour remédier aux problèmes de concur
rence, il ne suffit pas que les parties demeurent libres de 
concéder des licences de façon indépendante, car elles 
auront peu d’intérêt à le faire si elles ne veulent pas 

saper les effets du regroupement qui leur permet d’exercer 
conjointement leur pouvoir de marché. 

Sélection et fonction des experts indépendants 

256. Un autre facteur important dans l’appréciation des risques 
pour la concurrence et des gains d’efficience est la mesure 
dans laquelle des experts indépendants sont associés à la 
mise en place et au fonctionnement de l’accord de regrou
pement de technologies. Déterminer si une technologie est 
ou non essentielle à une norme à la base de laquelle se 
trouve un accord constitue par exemple souvent une ques
tion complexe, qui nécessite une expertise particulière. 
L’association d’experts indépendants au processus de sélec
tion peut beaucoup contribuer à garantir l’application 
effective d’un engagement de n’inclure que des technolo
gies essentielles. Lorsque la sélection des technologies à 
inclure dans l’accord est effectuée par un expert indépen
dant, il peut également en résulter une concurrence accrue 
entre les différentes solutions technologiques disponibles. 

257. La Commission tiendra compte de la façon dont les 
experts sont sélectionnés et de la nature de leurs fonc
tions. Les experts devraient être indépendants des entre
prises qui ont conclu l’accord. S’ils sont liés aux donneurs 
(ou à l’activité de concession du regroupement) ou dépen
dants d’eux, un poids moins important sera accordé à leur 
participation. Ils devront également avoir l’expertise tech
nique nécessaire pour remplir les diverses tâches qui leur 
ont été confiées. Les experts indépendants pourront par 
exemple être amenés à évaluer si les technologies propo
sées pour faire partie de l’accord sont ou non valables et si 
elles sont ou non essentielles. 

258. Enfin, les mécanismes de règlement des litiges prévus lors 
de la mise en place de l’accord sont pertinents et devraient 
être pris en compte. Si la résolution des litiges est confiée 
à des organismes ou à des personnes qui sont indépen
dants du regroupement et des parties à l’accord, le règle
ment des litiges aura plus de chance de fonctionner de 
façon neutre. 

Mesures de protection contre les échanges d’informations 
sensibles 

259. Il convient également d’examiner les dispositions relatives 
à l’échange d’informations sensibles entre les parties ( 95 ). 
Sur des marchés oligopolistiques, l’échange d’informations 
sensibles, par exemple les données sur les prix et la 
production, peut faciliter la collusion ( 96 ). Dans de tels 
cas, la Commission examinera si des mesures de sécurité 
ont été mises en place pour garantir que des données 
sensibles ne soient pas échangées. Un expert indépendant 
ou l’organisme qui délivre les licences peuvent jouer un 
rôle important à cet égard, en garantissant que les 
données relatives à la production et aux ventes, qui 
peuvent s’avérer nécessaires pour calculer et vérifier les 
redevances, ne soient pas divulguées à des entreprises 
qui sont en concurrence sur les marchés affectés.
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260. Un soin particulier doit être porté à la mise en place de 
telles mesures de protection si les parties intéressées parti
cipent simultanément à des efforts de mise en place d’ac
cords de regroupement de normes concurrentes lorsque 
cela peut conduire à l’échange d’informations sensibles 
entre des regroupements concurrents. 
Sphère de sécurité 

261. La mise en place et le fonctionnement de l’accord de 
regroupement, y compris la concession de licences, 
n’entre généralement pas dans le champ d’application de 
l’article 101, paragraphe 1, du traité, quelle que soit la 
position des parties sur le marché, si toutes les conditions 
suivantes sont respectées: 
a) la participation au processus de création d’un regrou

pement est ouverte à tous les titulaires de droits sur 
technologie intéressés; 

b) des mesures de protection suffisantes sont adoptées 
pour garantir que seules des technologies essentielles 
(et donc aussi nécessairement complémentaires) sont 
regroupées; 

c) des mesures de protection suffisantes sont adoptées 
pour garantir que les échanges d’informations sensibles 
(comme les données sur les prix et la production) se 
limitent à ce qui est nécessaire à la mise en place et au 
fonctionnement de l’accord de regroupement; 

d) les technologies regroupées sont concédées dans le 
cadre de l’accord de regroupement sur une base non 
exclusive; 

e) les technologies regroupées sont concédées à tous les 
preneurs potentiels à des conditions équitables, raison
nables et non discriminatoires (conditions FRAND) ( 97 ); 

f) les parties qui contribuent à l’accord de regroupement 
par l’apport de technologies et les preneurs sont libres 
de contester la validité et le caractère essentiel des 
technologies regroupées; et 

g) les parties qui contribuent à l’accord de regroupement 
par l’apport de technologies et le preneur restent libres 
de développer des produits et des technologies concur
rents. 

En dehors de la sphère de sécurité 

262. Lorsque l’accord porte sur des brevets significatifs complé
mentaires mais non essentiels, il existe un risque d’exclu
sion des technologies de tiers. Dès lors qu’une technologie 
est couverte par l’accord et concédée en tant que partie de 
l’ensemble des technologies regroupées, les preneurs 
auront probablement peu d’intérêt à prendre une licence 
pour une technologie concurrente, puisque la redevance 
payée pour les technologies regroupées couvre déjà un 
substitut. En outre, l’inclusion de technologies qui ne 
sont pas nécessaires pour fabriquer le ou les produits ou 
réaliser le ou les processus auxquels s’appliquent les tech
nologies regroupées ou pour respecter la norme qui inclut 
la technologie regroupée contraint également les preneurs 
à payer pour des technologies dont ils n’ont peut-être pas 
besoin. Inclure une telle technologie complémentaire 
revient donc à opter collectivement pour la pratique des 
licences groupées. Lorsque des technologies regroupées 
englobent des technologies non essentielles, l’accord 
tombe vraisemblablement sous le coup de l’article 101, 

paragraphe 1, dès lors que les parties à l’accord occupent 
une position importante sur l’un des marchés en cause. 

263. Des technologies de substitution et complémentaires 
pouvant être mises au point après la création du regrou
pement, la nécessité d’apprécier le caractère essentiel ne 
prend pas nécessairement fin lors de ladite création. Une 
technologie peut devenir non essentielle après la création 
du regroupement en raison de l’émergence de nouvelles 
technologies tierces. Lorsqu’il est porté à l’attention des 
parties à l’accord qu’une telle nouvelle technologie tierce 
est offerte aux preneurs et demandée par ceux-ci, des 
problèmes de verrouillage peuvent être évités en propo
sant aux preneurs nouveaux et existants une licence sans 
la technologie qui a perdu son caractère essentiel contre 
une redevance réduite en conséquence. Il peut cependant y 
avoir d’autres moyens d’empêcher l’exclusion des techno
logies des tiers. 

264. Lors de l’appréciation des accords de regroupement de 
technologies comprenant des technologies non essentielles 
mais complémentaires, la Commission vérifiera notam
ment, dans son appréciation globale, les facteurs suivants: 

a) s’il existe des raisons proconcurrentielles d’inclure les 
technologies non essentielles dans l’accord, par 
exemple du fait des coûts liés à l’appréciation du carac
tère essentiel de toutes les technologies, compte tenu 
du nombre élevé de technologies concernées; 

b) si les donneurs gardent la liberté de concéder leurs 
technologies respectives de façon indépendante: 
lorsque l’accord comprend un nombre limité de tech
nologies et qu’il existe des substituts en dehors de 
l’accord, les preneurs peuvent souhaiter constituer 
leur propre ensemble technologique composé en 
partie de technologies faisant partie de l’accord et en 
partie de technologies détenues par des tiers; 

c) si, lorsque les technologies regroupées donnent lieu à 
des applications différentes, dont certaines ne requiè
rent pas l’utilisation de toutes les technologies, elles ne 
peuvent être concédées que globalement, ou si des 
ensembles séparés sont proposés pour des applications 
distinctes, chacun ne comprenant que les technologies 
concernées par l’application en question: dans ce 
dernier cas, des technologies non essentielles pour un 
produit ou un processus déterminés ne sont pas liées à 
des technologies essentielles; 

d) si les technologies regroupées ne peuvent être concé
dées que globalement ou si les preneurs ont la possi
bilité d’obtenir une licence pour une partie seulement 
d’entre elles, avec une réduction correspondante de la 
redevance. La possibilité d’obtenir une licence pour une 
partie des technologies seulement peut réduire le risque 
d’exclusion du marché de technologies appartenant à 
des tiers et qui ne sont pas couvertes par l’accord, 
notamment si le preneur obtient une réduction corres
pondante des redevances. Cela nécessite une ventilation 
des redevances globales en fonction de chacune des 
technologies couvertes par l’accord. Lorsque les 
accords de licence conclus entre le regroupement et
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des preneurs individuels ont une durée relativement 
longue et que l’accord de regroupement de technolo
gies contribue à la création d’une norme industrielle de 
fait, il convient également de tenir compte du fait que 
le regroupement pourrait empêcher l’accès au marché 
de nouvelles technologies de substitution. Dans de tels 
cas, l’appréciation du risque de verrouillage doit 
prendre en compte l’éventuelle possibilité, pour les 
preneurs, de résilier une partie de l’accord de licence 
dans un délai raisonnable et d’obtenir une réduction 
correspondante de la redevance. 

265. Même les accords de regroupement de technologies qui 
restreignent la concurrence peuvent entraîner des gains 
d’efficience favorables à la concurrence [voir le point 
(245)], qui doivent être examinés au regard de l’article 101, 
paragraphe 3, et mis en balance avec les effets négatifs sur 
la concurrence. Par exemple, si les accords de regroupe
ment de technologies incluent des brevets non essentiels 
mais remplissent tous les autres critères de la sphère de 
sécurité énumérés au point (261), s’il existe des raisons 
proconcurrentielles d’inclure des brevets non essentiels 
dans l’accord [voir le point (264)] et si les preneurs ont 
la possibilité d’obtenir une licence pour une partie seule
ment d’entre elles, avec une réduction correspondante de 
la redevance [voir le point (264)], les conditions de l’ar
ticle 101, paragraphe 3, sont vraisemblablement remplies. 

4.4.2. Appréciation des restrictions individuelles dans les 
accords entre les parties à l’accord de regroupement et 
ses preneurs 

266. Si l’accord visant à mettre en place un regroupement de 
technologies n’enfreint pas l’article 101 du traité, l’étape 
suivante consiste à apprécier l’effet sur la concurrence des 
licences faisant l’objet d’un accord entre les parties à l’ac
cord de regroupement et ses preneurs. Les conditions 
auxquelles ces licences sont accordées peuvent entrer 
dans le champ d’application de l’article 101, paragraphe 
1. La présente section concerne un certain nombre de 
restrictions que l’on retrouve couramment, sous l’une ou 
l’autre forme, dans les accords de licence des regroupe
ments de technologies, et qui doivent être appréciées dans 
le contexte global de l’accord. De manière générale, le 
règlement d’exemption par catégorie ne s’applique pas 
aux accords de licence conclus entre les parties à un 
accord de regroupement de technologies et des preneurs 
tiers [voir le point (247)]. La présente section porte donc 
sur l’appréciation individuelle des problèmes propres à la 
concession de licences dans le cadre des regroupements de 
technologies. 

267. Lors de son appréciation des accords de transfert de tech
nologie entre les parties à un accord de regroupement et 
ses preneurs, la Commission s’appuiera essentiellement sur 
les principes suivants: 

a) plus la position des parties à l’accord de regroupement 
est forte, plus le risque d’effets anticoncurrentiels est 
élevé; 

b) plus la position sur le marché des parties à l’accord de 
regroupement est forte, plus il est probable que la 
décision de ne pas concéder les technologies à tous 
les preneurs potentiels ou de les concéder à des condi
tions discriminatoires enfreindra l’article 101; 

c) les accords de regroupement ne devraient pas exclure 
indûment des technologies appartenant à des tiers ou 
limiter la création d’autres regroupements; 

d) les accords de transfert de technologies ne devraient 
contenir aucune des restrictions caractérisées énumé
rées à l’article 4 du règlement d’exemption par caté
gorie (voir la section 3.4). 

268. Les entreprises qui concluent un accord de regroupement 
de technologies compatible avec l’article 101 du traité 
sont normalement libres de négocier et de fixer les rede
vances pour les technologies concernées (sous réserve de 
tout engagement de concéder la licence à des conditions 
équitables, raisonnables et non discriminatoires, FRAND) 
ainsi que la part de chacune de ces technologies dans les 
redevances totales, soit avant soit après la fixation de la 
norme. Il s’agit d’une caractéristique propre à ce type 
d’accords, qui ne peut être considérée en soi comme 
constituant une restriction de la concurrence. Dans 
certaines circonstances, il peut être plus efficace de se 
mettre d’accord sur les redevances du regroupement 
avant de choisir la norme, afin d’éviter que le choix de 
cette norme augmente le montant de la redevance en 
conférant un important pouvoir de marché à une ou à 
plusieurs technologies essentielles. En revanche, les 
preneurs doivent rester libres de déterminer le prix des 
produits qui seront produits sous licence. 

269. Lorsque les technologies regroupées détiennent une posi
tion dominante sur le marché, les redevances et les autres 
éléments de l’accord devront être non excessifs et non 
discriminatoires; quant aux licences, elles devront être 
non exclusives ( 98 ). Ces conditions doivent être remplies 
pour garantir que l’accord reste ouvert et n’entraîne pas le 
verrouillage du marché ni d’autres effets anticoncurrentiels 
sur les marchés en aval. Toutefois, il n’est pas exclu d’ap
pliquer des redevances différentes pour des usages diffé
rents. Le fait d’appliquer des redevances différentes à des 
marchés de produits différents n’est généralement pas 
considéré comme une restriction de la concurrence; en 
revanche, il ne devrait y avoir aucune discrimination à 
l’intérieur des marchés de produits. Le traitement des 
preneurs de l’accord de regroupement ne devrait notam
ment pas dépendre du fait qu’ils soient ou non également 
donneurs de licence. C’est pourquoi la Commission exami
nera si les donneurs et les preneurs sont également 
soumis aux mêmes obligations de paiement de redevances.
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270. Les donneurs et les preneurs de licence devraient pouvoir 
développer des produits et des normes concurrents. Ils 
devraient également pouvoir concéder et obtenir des 
licences en dehors de l’accord de regroupement. Ces 
conditions sont nécessaires pour limiter le risque d’exclu
sion de technologies tierces du marché et garantir que 
l’accord ne restreigne pas l’innovation et n’empêche pas 
la création de solutions technologiques concurrentes. 
Lorsque des technologies regroupées sont à la base 
d’une norme industrielle (de fait) et lorsque les parties 
sont soumises à des obligations de non-concurrence, l’ac
cord risque tout particulièrement d’empêcher le dévelop
pement de technologies et de normes nouvelles et amélio
rées. 

271. Les obligations de rétrocession devront être non exclusives 
et limitées aux développements indispensables ou impor
tants pour l’utilisation des technologies regroupées. Les 
parties à l’accord pourront alors tirer parti et bénéficier 
des améliorations apportées à ces technologies. Il est légi
time pour les parties de s’assurer par des obligations de 
rétrocession que l’exploitation des technologies regroupées 
ne puisse être entravée par des preneurs, y compris des 
sous-traitants travaillant sous la licence du preneur, qui 
détiennent ou s’apprêtent à obtenir des brevets essentiels. 

272. L’un des problèmes que posent les accords de regroupe
ment de technologies est qu’ils risquent de protéger des 
brevets non valables. Le regroupement peut augmenter les 
coûts et les risques que supposent une contestation fruc
tueuse, car il suffit qu’un seul brevet soit valable pour 
qu’une contestation échoue. La protection de brevets 
non valables peut contraindre les preneurs à payer des 
redevances plus élevées et peut également empêcher 
toute innovation dans le domaine couvert par le brevet 
non valable. Dans ce contexte, les clauses de non-contes
tation, y compris les clauses de résiliation ( 99 ), incluses 
dans un accord de transfert de technologies entre les 
parties à un accord de regroupement et des tiers relèvent 
vraisemblablement de l’article 101, paragraphe 1, du 
traité. 

273. Les accords de regroupement incluent souvent à la fois 
des brevets et des demandes de brevets. Si les demandeurs 
de brevets qui présentent leurs demandes auprès des 
parties à l’accord de regroupement appliquent, le cas 
échéant, les procédures de demande de brevet qui en 
accélèrent l’octroi, la vérification de la validité et du 
champ d’application de ces brevets sera plus rapide.
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Nouvelle face nationale de pièces en euros destinées à la circulation 

(2014/C 89/04) 

Face nationale de la nouvelle pièce commémorative de 2 euros destinée à la circulation et émise par la Slovaquie 

Les pièces en euros destinées à la circulation ont cours légal dans l’ensemble de la zone euro. Afin 
d’informer le public et toutes les parties concernées qui doivent manipuler les pièces, la Commission 
publie les caractéristiques des dessins de toutes les nouvelles pièces ( 1 ). Conformément aux conclusions 
adoptées à ce sujet par le Conseil le 10 février 2009 ( 2 ), les États membres de la zone euro et les pays 
qui ont conclu un accord monétaire avec l'Union européenne prévoyant l’émission de pièces en euros sont 
autorisés à émettre des pièces commémoratives en euros destinées à la circulation sous certaines conditions, 
notamment qu’il s’agisse uniquement de pièces de 2 euros. Ces pièces ont les mêmes caractéristiques 
techniques que les autres pièces de 2 euros, mais un dessin commémoratif hautement symbolique au 
niveau national ou européen illustre leur face nationale. 

Pays émetteur: Slovaquie 

Sujet de commémoration: 10 ème anniversaire de l'adhésion de la Slovaquie à l'Union européenne. 

Description du dessin: 

Au centre de la face nationale sont inscrites les lettres stylisées «EÚ» (sigle de «Union européenne»). Le blason 
de la République slovaque apparaît au premier plan. Sur le côté droit de la partie interne de la pièce, se 
trouve, sur deux lignes, la date d'adhésion de la Slovaquie à l'Union européenne (1.5.2004), juste au-dessus 
de l'année «2014». Le nom du pays émetteur, «SLOVENSKO», figure le long du bord inférieur de la partie 
interne de la pièce et, en demi-cercle le long du bord supérieur, figure l'inscription «10. VÝROČIE VSTUPU 
DO EURÓPSKEJ ÚNIE». Tout en bas à gauche, figure la marque de l'atelier Kremnica (composée des lettres 
«MK», entre deux poinçons) et, tout en bas à droite, se situent les lettres stylisées «MP», qui représentent les 
initiales de la dessinatrice, Mária Poldaufová. 

L'anneau extérieur de la pièce représente les douze étoiles du drapeau européen. 

Volume d’émission: 1 million 

Date d'émission: avril 2014
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V 

(Avis) 

PROCÉDURES RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DE 
CONCURRENCE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Notification préalable d'une concentration 

(Affaire COMP/M.7161 — DCC Energy/Qstar Försäljning/Qstar/Card Network Solutions) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2014/C 89/05) 

1. Le 20 mars 2014, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règlement (CE) 
n o 139/2004 du Conseil ( 1 ), d'un projet de concentration par lequel l'entreprise irlandaise DCC Energy 
Limited, contrôlée en dernier ressort par l'entreprise irlandaise DCC plc, acquiert, au sens de l'article 3, 
paragraphe 1, point b), du règlement CE sur les concentrations, le contrôle de l'ensemble des entreprises 
suédoises Qstar Försäljning AB, Card Network Solutions Europe AB et Qstar AB, par achat d'actions. 

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes: 

— DCC Energy Limited: entreprise principalement présente sur les marchés des produits pétroliers, du GPL 
et des cartes carburant dans un certain nombre de pays européens. En Suède, elle est présente sur les 
marchés des produits pétroliers et du GPL par l'intermédiaire de ses filiales Swea Energi Holding AB et 
Flogas Sverige AB, 

— Qstar Försäljning AB: entreprise principalement présente, en Suède, dans la vente de carburants pour 
véhicules (essentiellement de l'essence, du diesel et de l'éthanol) à des stations-service ou par leur 
intermédiaire, via un certain nombre de stations-service détenues et exploitées sous la marque Qstar, 

— Card Network Solutions Europe AB: société de services et d'ingénierie en informatique fournissant des 
systèmes de gestion et de paiement au secteur des carburants et combustibles. Son logiciel «Allkort» offre 
une technologie pour les terminaux de paiements, 

— Qstar AB; entreprise principalement présente sur le marché de la distribution en gros (autre qu'au détail) 
de fioul domestique, de diesel, d'essence alkylée, de granulés de bois et de lubrifiants en Suède. 

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission 
estime que l'opération notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement sur les concen
trations. 

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur ce projet de 
concentration.
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Ces observations devront lui parvenir au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la date de la 
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie (+32 22964301), par courrier électronique à 
l’adresse COMP-MERGER-REGISTRY@ec.europa.eu ou par courrier, sous la référence COMP/M.7161 — DCC 
Energy/Qstar Försäljning/Qstar/Card Network Solutions, à l'adresse suivante: 

Commission européenne 
Direction générale de la concurrence 
Greffe des concentrations 
1049 Bruxelles 
BELGIQUE
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Notification préalable d'une concentration 

(Affaire COMP/M.7206 — Bain Capital/Anchorage Capital/Ideal Standard) 

Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2014/C 89/06) 

1. Le 20 mars 2014, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règlement (CE) 
n o 139/2004 du Conseil ( 1 ), d'un projet de concentration par lequel les entreprises Bain Capital Investors, 
L.L.C. («Bain Capital», États-Unis) et Anchorage Capital Group, L.L.C. («Anchorage Capital», États-Unis) 
acquièrent, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement CE sur les concentrations, le contrôle 
en commun de l'entreprise Ideal Standard International, SA («Ideal Standard», Luxembourg), actuellement 
contrôlée par Bain Capital, par achat d'actions. 

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes: 

— Bain Capital: société de capital-investissement, 

— Anchorage Capital: conseiller en investissement agréé, gérant des fonds d'investissement privés sur les 
marchés du crédit, des dettes en situation spéciale et des placements non liquides en Amérique du nord 
et en Europe, 

— Ideal Standard: fabrication et fourniture d'équipements de salle de bain et de cuisine. 

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission 
estime que l'opération notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement sur les concen
trations. Conformément à la communication de la Commission relative à une procédure simplifiée de 
traitement de certaines opérations de concentration en application du règlement (CE) n o 139/2004 du 
Conseil ( 2 ), il convient de noter que ce cas est susceptible d'être traité selon la procédure définie par 
ladite communication. 

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur le projet de 
concentration. 

Ces observations devront lui parvenir au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la date de la 
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie (+32 22964301), par courrier électronique à 
l’adresse COMP-MERGER-REGISTRY@ec.europa.eu ou par courrier postal, sous la référence COMP/M.7206 
— Bain Capital/Anchorage Capital/Ideal Standard, à l'adresse suivante: 

Commission européenne 
Direction générale de la concurrence 
Greffe des concentrations 
1049 Bruxelles 
BELGIQUE
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Notification préalable d'une concentration 

(Affaire COMP/M.7204 — Rothesay Life/MetLife Assurance) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2014/C 89/07) 

1. Le 21 mars 2014, la Commission a reçu notification, conformément à l’article 4 du règlement (CE) 
n o 139/2004 du Conseil ( 1 ), d’un projet de concentration par lequel l'entreprise Rothesay Life Limited 
(«Rothesay», Royaume-Uni) acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement CE sur 
les concentrations, le contrôle de l'ensemble de MetLife Assurance Limited («MAL», Royaume-Uni) par achat 
d'actions. 

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes: 

— Rothesay: compagnie d'assurance exerçant des activités dans le domaine des opérations de réduction des 
risques conclues avec des administrateurs de fonds de pension au Royaume-Uni, où elle propose des 
contrats collectifs de rente et des contrats d'échange sur la longévité, 

— MAL: compagnie d'assurance exerçant des activités dans le domaine des opérations de réduction des 
risques conclues avec des administrateurs de fonds de pension au Royaume-Uni et en Irlande, où elle 
propose essentiellement des contrats collectifs de rente. 

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission 
estime que l'opération notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement sur les concen
trations. 

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur ce projet de 
concentration. 

Ces observations devront lui parvenir au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la date de la 
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie (+32 22964301), par courrier électronique à 
l’adresse COMP-MERGER-REGISTRY@ec.europa.eu ou par courrier, sous la référence COMP/M.7204 — 
Rothesay Life/MetLife Assurance, à l'adresse suivante: 

Commission européenne 
Direction générale de la concurrence 
Greffe des concentrations 
1049 Bruxelles 
BELGIQUE
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Notification préalable d'une concentration 

(Affaire COMP/M.7179 — Silver Lake/WME/IMG) 

Cas susceptible d'être traité selon la procédure simplifiée 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2014/C 89/08) 

1. Le 20 mars 2014, la Commission a reçu notification, conformément à l’article 4 du règlement (CE) 
n o 139/2004 du Conseil ( 1 ), d’un projet de concentration par lequel l'entreprise Silver Lake Group, LLC 
(«Silver Lake», États-Unis) acquiert, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point b), du règlement CE sur les 
concentrations, le contrôle de l'ensemble des entreprises WME Entertainment Parent, LLC («WME», États- 
Unis) et IMG Worldwide Holdings, Inc. («IMG», États-Unis). 

2. Les activités des entreprises considérées sont les suivantes: 

— Silver Lake est l'un des leaders mondiaux de l'investissement dans les technologies. L'ensemble des actifs 
qu'il gère représente plus de 20 milliards d'USD, 

— WME est une agence artistique qui représente et conseille des clients de divers secteurs, notamment du 
cinéma, de la télévision, de la musique, de la littérature, du théâtre et de l'art oratoire, 

— IMG est une entreprise qui exerce ses activités dans les domaines du sport, du divertissement et des 
médias et fournit notamment des services de consultance sportive, de gestion de droits multimédia, de 
gestion d'événements et de représentation artistique à des entreprises et à des particuliers des secteurs du 
sport et du divertissement. 

3. Après examen préliminaire et sans préjudice de sa décision définitive sur ce point, la Commission 
estime que l'opération notifiée pourrait entrer dans le champ d'application du règlement sur les concen
trations. Conformément à la communication de la Commission relative à une procédure simplifiée de 
traitement de certaines opérations de concentration en application du règlement (CE) n o 139/2004 du 
Conseil ( 2 ), il convient de noter que ce cas est susceptible d'être traité selon la procédure définie par 
ladite communication. 

4. La Commission invite les tiers intéressés à lui présenter leurs observations éventuelles sur le projet de 
concentration. 

Ces observations devront lui parvenir au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la date de la 
présente publication. Elles peuvent être envoyées par télécopie (+32 22964301), par courrier électronique à 
l’adresse COMP-MERGER-REGISTRY@ec.europa.eu ou par courrier postal, sous la référence COMP/M.7179 
— Silver Lake/WME/IMG, à l'adresse suivante: 

Commission européenne 
Direction générale de la concurrence 
Greffe des concentrations 
1049 Bruxelles 
BELGIQUE
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AUTRES ACTES 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Publication d’une demande en application de l’article 50, paragraphe 2, point b), du règlement (UE) 
n o 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil relatif aux systèmes de qualité applicables aux 

produits agricoles et aux denrées alimentaires 

(2014/C 89/09) 

La présente publication confère un droit d’opposition conformément à l’article 51 du règlement (UE) 
n o 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

DEMANDE D’ENREGISTREMENT D’UNE SPÉCIALITÉ TRADITIONNELLE GARANTIE (STG) 

RÈGLEMENT (CE) N o 509/2006 DU CONSEIL 

relatif aux spécialités traditionnelles garanties des produits agricoles et des denrées alimentaires ( 2 ) 

«ЛУКАНКА ПАНАГЮРСКА» (LUKANKA PANAGYURSKA) 

N o CE: BG-TSG-0007-01099-28.02.2013 

1. Nom et adresse du groupement demandeur 

Nom du groupement ou de l’organisation: Sdruzhenie «Traditsionni surovo-susheni mesni produkti» 
Adresse: bul. Shipchenski prohod, bl. 240, vx. А, et. 3, ap. 6 
1111 Sofia 
BULGARIA 

Tél. +359 29712671 
Fax +359 29733069 

Courriel: office@amb-bg.com 

2. État membre ou pays tiers 

Bulgarie 

3. Cahier des charges 

3.1. Nom(s) à enregistrer [article 2 du règlement (CE) n o 1216/2007] 

«ЛУКАНКА ПАНАГЮРСКА» (LUKANKA PANAGYURSKA) 

3.2. Il s’agit d’un nom 
☒ spécifique en lui-même 

 indiquant les caractéristiques spécifiques du produit agricole ou de la denrée alimentaire 

Le nom «lukanka panagyurska» est spécifique en lui-même et trouve son origine étymologique dans la 
ville de Panagyurishte, où il a été produit pour la première fois. En raison de la grande popularité qu'il a 
acquise sous ce nom, le «lukanka panagyurska» est produit toute l’année, dans toutes les régions du
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pays, dans le strict respect de la recette et de la technologie traditionnelles, sans que les particularités 
saisonnières et géographiques aient une incidence sur sa qualité et ses caractéristiques. Cette pratique est 
encore en vigueur aujourd’hui dans la production du «lukanka panagyurska». 

L'origine étymologique du «lukanka» remonte au 19 e siècle. D’après un ouvrage de référence [Marinov, 
«Kak be sazdadena bulgarskata lukanka» («Comment le lukanka bulgare a été créé»), Industrie alimen
taire, vol. 1, p. 40, Sofia, 1975], la dénomination «lukanka» est liée aux recettes initiales de produits à 
base de viande dans lesquels était ajoutés de l'oignon (la racine du mot «lukanka» est «luk», qui signifie 
«oignon» en bulgare). Avec la pratique, la dénomination «lukanka» s'est affirmée, bien que l'oignon ne 
soit plus utilisé comme ingrédient. La recette de fabrication et les exigences de qualité du «lukanka 
panagyurska» ont ensuite été normalisées en 1958 par la norme de l’État bulgare 2589-58, et elles sont 
demeurées inchangées jusqu'à ce jour. 

3.3. Demande de réservation du nom conformément à l’article 13, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 509/2006 
☒ Enregistrement accompagné de la réservation du nom 

 Enregistrement non accompagné de la réservation du nom 

3.4. Type de produit 

Classe 1.2: Produits à base de viande (cuits, salés, fumés, etc.) 

3.5. Description du produit agricole ou de la denrée alimentaire portant le nom visé au point 3.1 [article 3, 
paragraphe 1, du règlement (CE) n o 1216/2007] 

Le «lukanka panagyurska» est un produit carné cru, séché et pressé à base de viande bovine (qui peut 
être remplacée par de la viande de buffle) et porcine fraîche hachée, de matières auxiliaires et d'épices 
naturelles, embossé dans des boyaux naturels ou artificiels de 50 mm de diamètre (φ) qui adhèrent de 
près au garnissage. Le «lukanka panagyurska» embossé dans un boyau artificiel est droit et fermé aux 
deux extrémités par une ficelle ou par des clips; lorsqu’il est embossé dans un boyau naturel [côlon de 
bovin (gros de bœuf), cæcum de mouton], il est légèrement courbé et fermé aux deux extrémités par 
une ficelle. La surface de coupe est régulière et uniforme, sans cavités, de couleur rouge à brun-rouge, 
et régulièrement parsemée de petits morceaux de lard de 2 à 4 mm, de couleur blanche ou rose clair. 
La consistance est pleine et élastique. Le goût modérément salé, avec un arôme prononcé d’épices, est 
caractéristique. 

Le «lukanka panagyurska» peut être consommé directement une fois la peau enlevée. 

Ses caractéristiques physico-chimiques sont les suivantes: 

— teneur en eau en pourcentage de la masse totale: max. 35 %; 

— teneur en graisse en pourcentage de la masse totale: max. 42 %; 

— protéines totales en pourcentage de la matière sèche (selon Kjeldahl): min. 28 %; 

— chlorure de sodium en pourcentage de la masse totale: max. 4,6 %; 

— pH: min. 5,4. 

Le «lukanka panagyurska» peut être proposé à la vente sous forme de pièce entière, de morceaux ou de 
tranches, sous vide ou emballé sous atmosphère protectrice. 

3.6. Description de la méthode d’obtention du produit agricole ou de la denrée alimentaire portant le nom visé au 
point 3.1 [article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 1216/2007] 

Recette du «lukanka panagyurska» pour 100 kg de farce: 

V i a n d e 

Viande de bœuf fraîche (qui peut être remplacée par de la viande de buffle fraîche) (d'une même variété) 
d’une teneur en graisse de 10 % max.: 60 kg
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Viande de porc fraîche d’une teneur en graisse de 5 % max. (maigre de porc): 20 kg 

Viande de porc fraîche d’une teneur en graisse de 50 % max. (poitrine de porc): 20 kg 

É p i c e s 

Poivre naturel noir ou blanc: 300 g 

Cumin naturel: 300 g 

A u t r e s 

Sucre: 300 g 

Chlorure de sodium: 2,3 kg 

Conservateur: nitrate de potassium: 100 g ou nitrate de sodium: 85 g 

(Note: 100 g de nitrate de potassium сontre 85 g de nitrate de sodium) 

Antioxydant: acide ascorbique (Е 300): 50 g 

L’utilisation de ferments bactériens (levures) est également autorisée. 

Boyaux: naturels [côlons de bovins (gros de bœuf), cæcums de mouton salés] ou artificiels, de 50 mm 
de diamètre (φ) 

Ficelle ou clips avec attaches 

M é t h o d e d e p r o d u c t i o n 

Pour produire le «lukanka panagyurska», on utilise de la viande fraîche de bœuf (qui peut être remplacé 
par du buffle) et de porc d’un рН allant de 5,6 à 6,2. La viande de porc et de bœuf (ou de buffle) 
désossée, découpée et triée en fonction de son type et de sa qualité est découpée en morceaux à la 
main ou à l’aide d’une machine. La viande en morceaux est pesée selon la recette, avant d’être traitée 
mécaniquement. La viande de bœuf (ou de buffle) et de porc en morceaux est pesée selon la recette, 
avant d’être hachée selon l'une des trois méthodes suivantes: 

— hachage à la machine à hacher (wolf) et mélange au cutter; 

— hachage à la machine à hacher (wolf) et mélange au mixeur; 

— hachage et mélange au cutter. 

Lors du hachage, toutes les épices et matières de salaison sont incorporées selon les quantités prévues 
dans la recette [sel, nitrate de potassium ou de sodium, sucre, acide ascorbique, épices — poivre naturel 
noir ou blanc, cumin naturel et ferments bactériens (levures)]. 

La mêlée obtenue est embossée mécaniquement dans des côlons de bovins (gros de bœuf), des cæcums 
de mouton ou des boyaux artificiels, qui sont fermés aux deux extrémités par une ficelle ou par des 
clips. Le «lukanka panagyurska» embossé est suspendu à des profilés ou barres en bois ou en métal, 
disposés dans des chariots à saucisses. Il est mis à sécher et à égoutter pendant deux ou trois jours à 
une température ambiante de 8 à 24 °С, avec une humidité de l’air relative de 65 à 90 %, avant d’être 
placé dans des chambres de séchage. Le séchage du lukanka s’effectue à une température ambiante de 
12 à 17 °С et une humidité relative de 70 à 85 %, dans des chambres de séchage naturelles ou 
climatisées où il est possible de réguler les paramètres de l’air. Au cours du séchage et de la maturation, 
un pressage est effectué à deux ou trois reprises au moyen de presses à panneaux en bois. Le pressage 
dure de 12 à 24 heures. Le technicien apprécie visuellement si le produit est prêt pour le séchage. Le 
premier pressage est réalisé lorsqu’il est constaté à la palpation que le côté inférieur et la surface sont 
bien secs et que les morceaux de lard sont légèrement saillants sous la peau. Les pressages suivants sont 
effectués selon l’appréciation du technicien. À la suite de la pression mécanique, la température du 
produit augmente légèrement, ce qui, avec la condensation de l'humidité à la surface, permet la 
formation d'une couche de moisissures nobles de couleur blanche. Les presses doivent répondre à 
certaines exigences concernant la production traditionnelle. Elles doivent non seulement résister à 
l’effort physique, mais aussi absorber l’humidité qui se dégage et sont donc fabriquées en matière 
naturelle (bois), qui peut être assainie et être asséchée.
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Le processus technologique de fabrication du «lukanka panagyurska» dure de 20 à 30 jours jusqu’à ce 
que la teneur en eau tombe à moins de 35 % et que l'on obtienne une quantité de produit fini 
n'excédant pas 60 % de la quantité de viande utilisée. 

3.7. Caractère spécifique du produit agricole ou de la denrée alimentaire [article 3, paragraphe 3, du règlement (CE) 
n o 1216/2007] 

Les spécificités du «lukanka panagyurska» sont les suivantes: 

— aspect extérieur caractéristique — surface extérieure couverte d'une couche sèche et blanche (moi
sissures nobles de couleur blanche), qui indique que les processus technologiques de maturation et 
de séchage se sont déroulés correctement; 

— forme aplatie des différentes pièces, acquise à la suite du pressage. Par sa forme, le produit se 
distingue d'autres produits crus et séchés à base de viande hachée, qui ont une forme cylindrique ou 
parallélépipédique; 

— arôme et goût caractéristiques — modérément salé, avec des notes bien marquées d'épices. Par le 
goût et l'arôme spécifiques de la viande, enrichis par l'arôme du cumin en association avec le poivre 
noir/blanc, le «lukanka panagyurska» se distingue de produits similaires de la même catégorie, 
auxquels on ajoute de l'ail, de la cardamone, du poivre de la Jamaïque et de la noix de muscade; 

— surface de coupe spécifique — de coupe ellipsoïdale, alors que d'autres produits crus séchés sont de 
section ronde ou rectangulaire. La structure du «lukanka panagyurska» se caractérise par une couleur 
rouge à brun-rouge, due à l'association de viande de bœuf (ou de buffle) et de porc, à la différence 
d'autres produits similaires à base de viande de porc uniquement, dont la couleur est rouge rosé. 

3.8. Caractère traditionnel du produit agricole ou de la denrée alimentaire [article 3, paragraphe 4, du règlement (CE) 
n o 1216/2007] 

Le caractère traditionnel du produit se reflète dans la composition et les méthodes appliquées au cours 
du processus de production, ainsi que dans l'arôme et le goût, qui sont restés identiques au fil du 
temps. 

Le caractère traditionnel de la composition est déterminé par les principales matières premières carnées 
utilisées et par la composition du mélange d'épices ajouté. 

La composition et les exigences qualitatives relatives à la production du «lukanka panagyurska» se 
maintiennent depuis plus 30 ans. La composition pour 100 kg de farce [viande de bœuf (ou de buffle): 
60 kg, maigre de porc: 20 kg, poitrine de porc: 20 kg, poivre naturel noir ou blanc: 300 g, cumin 
naturel: 300 g] a été établie en 1983, dans les conditions techniques 37-83 approuvées par l'Union 
nationale agro-industrielle (NAPS) concernant le «lukanka panagyurska», qui sont jointes à la norme 
BDS 2589-83 (norme de base). 

Le respect des exigences qualitatives relatives aux matières premières est une condition essentielle de la 
qualité du produit fini. Dans le recueil «Xranitelna promishlenost» («Industrie alimentaire») n o 8/9 de 
1964, les auteurs, l'ingénieur G. Gerginov (technicien principal) et Kr. Dimov, (chef d'atelier), expli
quent: «Les graisses bovines (sauf la graisse de rognon) améliorent la qualité des saucissons et des 
lukanki qui nécessitent une viande de variété unique, comme le «lukanka panagyurska», et leur confè
rent leur saveur spécifique. Il est interdit d’utiliser des viandes provenant de truies, de verrats […]» 
(Маrinov Marin, «Production et écoulement de produits carnés», Sofia, 1963, p. 110). 

Ont également été préservées les méthodes traditionnelles de séchage et de pressage, qui constituent un 
élément essentiel du processus de fabrication du «lukanka panagyurska». «Le pressage influe tant sur la 
maturation que sur le séchage, qui sont déterminants pour la qualité du produit fini», indique l'ingé
nieur Stefan Danchev dans son «Étude technique sur la mécanisation du pressage et du séchage des 
produits carnés de salaison» (1972). 

Dans le recueil de Recettes et technologies bulgares traditionnelles (publié par l'Association des trans
formateurs de viandes de Bulgarie, Sofia, 2002), il est indiqué: «Le cinquième jour, lorsque le lukanka 
est déjà bien sec et que les morceaux de lard sont légèrement saillants sous la peau, il fait l'objet d'un 
pressage. Celui-ci est effectué à deux ou trois reprises, en fonction du calibre des pièces» (p. 17).
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3.9. Exigences minimales et procédures en matière de contrôle du caractère spécifique [article 4 du règlement (CE) 
n o 1216/2007] 

Les contrôles effectués pendant et après le processus de fabrication portent sur les aspects suivants: 

— conformité des matières premières carnées utilisées avec les exigences visées au point 3.6 du cahier 
des charges; 

— respect des proportions indiquées dans la recette pour les matières premières carnées, les épices et 
les additifs. Le contrôle est effectué pendant le dosage des mélanges d'assaisonnement et leur 
association avec les matières premières carnées, les quantités de matières premières, d'épices et 
d’additifs devant être conformes aux exigences de la recette; 

— respect du processus technologique de production lors de la préparation de la farce et de l’embos
sage au moyen d’un contrôle visuel de la farce et de la qualité du remplissage; 

— contrôle de la température et de l’humidité lors du processus d’égouttage et de séchage du produit; 

— contrôle du poids du produit lors du séchage jusqu’à l'obtention d'une teneur en ne dépassant pas 
60 % de la quantité de viande utilisée, conformément au point 3.6; 

— conformité avec les exigences relatives à la surface extérieure, à la forme et aux dimensions du 
produit fini à l’issue du processus de séchage; 

— conformité avec les exigences relatives à la surface de coupe, à la consistance, au goût et à l’arôme 
du produit fini; 

— conformité avec les paramètres physico-chimiques exigés pour le produit fini, conformément au 
point 3.5 du cahier des charges, au moyen de méthodes de laboratoire validées. 

4. Autorités ou organismes chargés de vérifier le respect du cahier des charges 

4.1. Nom et adresse 

Nom: Q Certificazioni S.r.l., accrédité selon la norme EN 45011 par 
Accredia — Italie 

Adresse: Villa Parigini, loc. Basciano 
53035 Monteriggioni SI 
ITALIA 

Leonardo da Vinci 42a 
4000 Plovdiv 
BULGARIA 

Tél./Fax +359 32649228 
Téléphone portable +359 897901680 
Adresse de courrier électronique: office@qci.bg 
 public ☒ privé 

4.2. Tâches spécifiques de l'autorité ou de l'organisme 

L’organisme de contrôle visé au point 4.1. effectue les contrôles liés à la vérification du respect de 
toutes les conditions définies dans le cahier des charges. 
Les paramètres visés au point 3.9 ci-dessus doivent faire l'objet d'un contrôle au moins une fois par an. 
S'il est constaté qu'ils ne sont pas respectés, la fréquence des contrôles devient semestrielle.
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Publication d'une demande en application de l'article 50, paragraphe 2, point a), du règlement (UE) 
n o 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil relatif aux systèmes de qualité applicables aux 

produits agricoles et aux denrées alimentaires 

(2014/C 89/10) 

La présente publication confère un droit d'opposition conformément à l'article 51 du règlement (UE) 
n o 1151/2012 du Parlement et du Conseil ( 1 ). 

DOCUMENT UNIQUE 

RÈGLEMENT (CE) N o 510/2006 DU CONSEIL 

relatif à la protection des indications géographiques et des appellations d'origine des produits 
agricoles et des denrées alimentaires ( 2 ) 

«TORRONE DI BAGNARA» 

N o CE: IT-PGI-0005-01101-27.03.2013 

IGP ( X ) AOP ( ) 

1. Dénomination 

«Torrone di Bagnara» 

2. État membre ou pays tiers 

Italie 

3. Description du produit agricole ou de la denrée alimentaire 

3.1. Type de produit 

Classe 2,4. Produits de la boulangerie, pâtisserie, confiserie ou biscuiterie 

3.2. Description du produit portant la dénomination visée au point 1 

La dénomination «Torrone di Bagnara» désigne exclusivement le produit issu de la cuisson et du 
malaxage d'une pâte composée de miel, de sucre, d'amandes grillées non mondées, de cannelle et de 
clous de girofle en poudre, et saupoudré de sucre perlé ou de cacao amer. 

Le «Torrone di Bagnara» peut présenter deux types de couverture différents: 

«Martiniana» (couverture de sucre perlé) 

«Torrefatto glassato» (couverture de cacao amer) 

Au moment de sa mise à la consommation, le «Torrone di Bagnara» présente les caractéristiques 
physiques et organoleptiques suivantes: 

Forme: parallélépipède rectangle aux angles arrondis 

Dimensions: 

longueur: entre 4 et 12 cm; 

largeur: entre 1,5 et 2,5 cm; 

épaisseur: entre 1,5 et 2,5 cm; 

poids: entre 14 et 35 g. 

Aspect extérieur: surface irrégulière de couleur marron — dite «bure de moine» — recouverte de sucre 
perlé (pour le type «Martiniana»), ou brillante, lisse et régulière, de couleur marron foncé pour la 
couverture consistant en un mélange de sucre et de cacao (pour le type «Torrone glassato»). 

Aspect intérieur: de couleur marron, marqué par la présence diffuse d'amandes bien réparties.
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Consistance: croquante et friable. 

Saveur: au premier coup de dent, la pâte de nougat est friable et croquante du fait de la présence 
d'amandes parfaitement grillées et de la température élevée à laquelle la masse sucrée a été soumise. Au 
palais, la douceur de la pâte est contrebalancée par le goût des amandes grillées et par une note franche 
de brûlé et un léger arrière-goût d'épices qui, dans la version «Torrefatto glassato», comprend également 
la perception de cacao amer. 

3.3. Matières premières (uniquement pour les produits transformés) 

Le «Torrone di Bagnara» se compose des ingrédients suivants: 

I n g r é d i e n t s o b l i g a t o i r e s 

Ingrédients de la pâte à nougat: 

— masse sucrée composée de sucre semoule et de miel d'orange ou mille fleurs clair ou de sainfoin; 

— amandes douces non mondées; 

— cannelle en poudre, clous de girofle en poudre; 

Ingrédients de la couverture: 

— type «Martiniana»: sucre semoule pour le glaçage, sucre perlé pour le saupoudrage; 

— type «Torrefatto Glassato»: sucre semoule et, éventuellement, sucre fondant comme ingrédient de 
substitution partielle pour le glaçage, cacao amer en poudre contenant 22 à 24 % de beurre de 
cacao. 

I n g r é d i e n t s f a c u l t a t i f s p o u r l e s d e u x t y p e s 

Albumen ou albumine d'œuf; vanilline, huiles essentielles d'agrumes, coadjuvant nécessaire à l'obten
tion du sirop de sucre. 

Le produit ne contient aucun colorant ni conservateur. 

3.4. Aliments pour animaux (uniquement pour les produits d’origine animale) 

— 

3.5. Étapes spécifiques de la production qui doivent avoir lieu dans l’aire géographique délimitée 

Toutes les phases de la transformation des ingrédients et de la cuisson du «Torrone di Bagnara» ont lieu 
dans l'aire géographique délimitée. 

3.6. Règles spécifiques applicables au tranchage, râpage, conditionnement, etc. 

Le «Torrone di Bagnara» est commercialisé en emballages individuels ou collectifs. Pour des raisons de 
qualité, le conditionnement du produit s'effectue dans les quatre heures suivant son refroidissement. 
Cette précaution permet d'éviter une éventuelle contamination bactérienne et de garantir que le produit 
n'absorbe pas l'humidité de l'environnement extérieur, ce qui aurait pour effet non seulement d'en
traîner la formation de moisissures pendant la période de conservation, mais également de provoquer 
d'emblée un ramollissement excessif du produit et, partant, d'en altérer tant l'aspect extérieur (fonte du 
glaçage ou formation de craquelures en surface) que la consistance (moins de croquant). À cette étape, 
il convient également d'éviter toute manipulation intermédiaire du produit afin d'empêcher que la 
surface ne perde de son brillant (dans le cas du «Torrefatto glassato») ou une partie du sucre de 
couverture (dans le cas du «Martiniana»). 

3.7. Règles spécifiques d’étiquetage 

Le «Torrone di Bagnara» commercialisé en conditionnements individuels doit être enveloppé dans un 
emballage sur lequel figurent les mentions «Torrone di Bagnara» et «Indication géographique protégée» 
in extenso (le sigle IGP pouvant être ajouté) et/ou le symbole de l'Union, ainsi que le logo du produit 
reproduit ci-dessous. 

Lorsque le «Torrone di Bagnara» est commercialisé en conditionnements collectifs, à savoir des plateaux 
ou des caisses contenant plusieurs pièces de «torrone» emballées individuellement, les indications 
mentionnées ci-dessus doivent figurer sur le conditionnement (plateau ou caisse) et sur chaque embal
lage enveloppant la pièce de «torrone». 

L'ajout de toute qualification non expressément prévue est interdit.
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Il est toutefois admis d'utiliser l'une des deux dénominations complémentaires indiquant le type de 
couverture («Martiniana» et «Torrone glassato»), des indications historiques faisant référence à des 
marques privées, pour autant qu'elles ne soient pas de nature à induire le consommateur en erreur, 
et d'autres références véridiques et pouvant être documentées, autorisées par la législation UE, nationale 
ou régionale en vigueur. 

Le logo du produit contient dans sa partie supérieure la dénomination «Torrone di Bagnara» inscrite sur 
une seule ligne; au centre figure une reproduction stylisée du rocher de Bagnara qui surplombe une 
sirène dont le corps est schématisé par une ligne courbe. 

4. Description succincte de la délimitation de l'aire géographique 

L'aire géographique de production du «Torrone di Bagnara» correspond au territoire administratif de la 
commune de Bagnara Calabra (province de Reggio Calabria) dans son ensemble. 

5. Lien avec l'aire géographique 

5.1. Spécificité de l’aire géographique 

L'aire géographique délimitée consiste en un village maritime situé au pied d'une paroi haute et 
escarpée, dont la topographie n'a jamais permis de cultiver plus de quelques rangs de vignes en 
terrasses, ni facilité le trafic avec l'arrière-pays. Le développement économique de Bagnara est donc 
toujours passé par la mer, grâce à laquelle ont été commercialisées les productions locales tradition
nelles. Ces dernières étaient souvent échangées contre du sucre et des épices, produits dont la présence 
dans la région est à l'origine de la création, au milieu du XIX e siècle, des épiceries locales. Ces épiceries 
sont les ancêtres des entreprises industrielles et artisanales qui produisent aujourd'hui le «Torrone di 
Bagnara». Elles ont servi d'incubateur à la main-d'œuvre qui s'est développée dans le village et qui se 
caractérise, aujourd'hui encore, par sa connaissance précise des ingrédients et des procédés de fabrica
tion. 

5.2. Spécificité du produit 

Le «Torrone di Bagnara» est commercialisé en deux versions, «Martiniana» et «Torrefatto glassato», 
fabriquées traditionnellement dans la commune éponyme. La caractéristique qui a permis à l'appellation 
«Torrone di Bagnara» d'être reconnue par les consommateurs est sa consistance friable et croquante 
particulière. Cette caractéristique est liée au procédé de cuisson à feu vif et à haute température utilisé, 
procédé de base qui n'est pas appliqué pour la fabrication du «torrone» commun, laquelle s'effectue 
dans un bain-marie et, dans tous les cas, à une température moins élevée. Ce procédé de fabrication est 
également à l'origine d'autres caractéristiques organoleptiques, telles que la couleur marron à l'intérieur 
du produit et la note spécifique de «brûlé» présente au palais. Une autre des caractéristiques du «Torrone 
di Bagnara» est l'utilisation d'épices, ingrédients hérités de l'histoire particulière de l'aire géographique, 
qui enrichissent le goût du «Torrone di Bagnara» et en font un produit unique. 

5.3. Lien causal entre l’aire géographique et la qualité ou les caractéristiques du produit (pour les AOP), ou une qualité 
spécifique, la réputation ou une autre caractéristique du produit (pour les IGP) 

Avec le temps, le «Torrone di Bagnara» s'est forgé une solide réputation, qui remonte à 1846, date à 
laquelle l'appellation «Torrone di Bagnara» fut citée expressément comme la spécialité d'une famille de 
confiseurs, encore en activité de nos jours, qui devinrent fournisseurs de la maison royale de Savoie à la 
fin du XIX e siècle. De nombreux documents datant du XIX e siècle témoignent de l'intensité des activités 
non seulement de production mais aussi d'expédition. En 1885, l'écrivain N. Marcone affirmait ce qui 
suit: «[Le] “Torrone di Bagnara” fait le tour du monde, et il a véritablement tout ce qu'il faut pour 
mériter un tel honneur.» («Un viaggio in Calabria. Impressioni e ricordi»). La réputation du «Torrone di 
Bagnara» perdurera tout au long du XX e siècle. En 1983, le chanoine A. Giuffrè écrivait ainsi dans son 
ouvrage intitulé «Storia di Bagnara»: «La spécialité de ce produit de confiserie (le “torrone”) … a fait 
connaître le nom de Bagnara».
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Ajoutons à cela que les quotidiens locaux, les guides gastronomiques et les revues présentent le 
«Torrone di Bagnara» comme un produit typique de l'aire géographique délimitée. L'article intitulé 
«Le tante vie del torrone», publié dans la Gazzetta del sud du 14 décembre 1995, désigne la ville de 
Bagnara comme le point de départ de la «route du torrone» et cite plusieurs noms de familles de 
fabricants historiques de «Torrone di Bagnara». Dans sa section consacrée aux pâtisseries calabraises, 
le guide «Atlante dei prodotti tipici dei Parchi Italiani» (2002, 215 p.) indique que la ville de Bagnara 
Calabra est célèbre pour la fabrication traditionnelle et ancestrale du torrone et présente les différentes 
variantes du produit et les ingrédients entrant dans sa composition. La publication «Calabria sapori di 
una terra antica — le specialità enogastronomiche regionali d’eccellenza ed i prodotti tipici di qualità» 
(11 p., éd. Regione Calabria, 2004) décrit le «Torrone di Bagnara» comme un dessert typique de la 
région Calabre. Enfin, la traditionnelle «Festa del Torrone», qui se tient chaque année à la fin du mois de 
novembre et qui contribue à perpétuer la réputation du produit, confirme l'existence du lien unissant le 
«Torrone di Bagnara» et l'aire géographique délimitée. 

Aspects historiques et culturels 

Après la Seconde Guerre mondiale, la création d'un ensemble de petites entreprises donna naissance à 
un véritable «district» du «Torrone di Bagnara», marqué par la vitalité particulière de ses exploitants. Cela 
permit, au fil des ans, l'acquisition de techniques spécifiques, ainsi que le développement et la préser
vation des connaissances et du savoir-faire nécessaires tant à la fabrication qu'à la présentation finale du 
produit dans ses deux versions — «Martiniana» et «Torrefatto Glassato», lesquels ont été transmis de 
génération en génération et ne se retrouvent nulle part ailleurs. 

Enfin, le langage technique local comporte encore des termes de jargon qui remontent aux débuts de la 
fabrication traditionnelle, comme par exemple «manto di monaco» (bure de moine), qui fait référence à la 
couleur du «torrone», «cotta», qui désigne la pâte de «torrone» chaude et encore informe, «torronniera», 
qui qualifie le chaudron spécial utilisé par les maîtres pâtissiers. 

Référence à la publication du cahier des charges 

[article 5, paragraphe 7, du règlement (CE) n o 510/2006 ( 3 )] 

Le texte consolidé du cahier des charges de production peut être consulté sur le site internet: 

http://www.politicheagricole.it/flex/cm/pages/ServeBLOB.php/L/IT/IDPagina/3335 

ou encore 

en accédant directement à la page d’accueil du site du ministère des politiques agricoles alimentaires et 
forestières (http://www.politicheagricole.it) et en cliquant sur «Qualità e sicurezza» (Qualité et sécurité) (en 
haut à droite de l’écran) et sur «Disciplinari di Produzione all’esame dell’UE».
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RECTIFICATIFS 

Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE — Cas 
à l’égard desquels la Commission ne soulève pas d’objection 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 50 du 21 février 2014) 

(2014/C 89/11) 

Page 2, le texte concernant l’aide d’État SA.29832 [2013/N-2 et MC10/2009, ex SA.27991 (C10/2009), ex SA.28855 
(N373/2009), ex SA.33305 (2012/C)] est annulé et remplacé par le texte suivant: 

«Décisions prises dans le cadre du contrôle de la mise en œuvre des décisions relatives aux aides à 
la restructuration et à la liquidation des établissements financiers 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

Date d’adoption de la décision 5.11.2013 

Numéro de référence de l’aide SA.29832 [2013/N-2 et MC10/2009, ex SA.27991 (C10/2009), ex 
SA.28855 (N373/2009), ex SA.33305 (2012/C)] 

État membre Pays-Bas 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Amendment to the restructuring plan of ING 

Type de décision Nouvelle décision concernant la décision suivante de la Commission: 
SA.28855;SA.33305;SA.27991; SA.29832 

Contenu Adaptation des modalités de partage des charges; adaptation de la stra
tégie d’entreprise/la démarche en vue du retour à la viabilité; autre 
adaptation 

Autres informations 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm»
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Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE Cas à 
l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 50 du 21 février 2014) 

(2014/C 89/12) 

Page 11, le texte faisant référence à l’aide d’État no SA.37390 est supprimé et remplacé par le texte suivant: 

«Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du 
TFUE 

Cas à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE, excepté pour les produits relevant de l’annexe I du traité) 

Date d’adoption de la décision 4.12.2013 

Numéro de l'aide SA.37390 (2013/N) 

État membre Lettonie 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Aid in the form of credit guarantees ( amendment of SA.35910 
(2012/N)) 

Base juridique Ministru kabineta 2009. gada 7. jūlija noteikumos Nr. 746 „Lauksaim
niecības un lauku attīstības kredītu garantēšanas kārtība” ” un 
noteikumu projekts “Grozījumi Ministru kabineta 2009. gada 7. jūlija 
noteikumos Nr. 746 „Lauksaimniecības un lauku attīstības kredītu 
garantēšanas kārtība” ” 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Installation des jeunes agriculteurs, Investissements dans les exploita
tions agricoles , Investissements liés à la transformation et la commer
cialisation 

Forme de l’aide Garantie 

Budget — 

Intensité 80 % 

Durée 01.01.2014 - 30.12.2019 

Secteurs économiques AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET PÊCHE 

Nom et adresse de l’autorité chargée de l’oc
troi 

Lauku attīstības Fonds 
Republikas laukums 2, LV-1981 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm»
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Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE — Cas 
à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 50 du 21 février 2014) 

(2014/C 89/13) 

Page 18, le texte faisant référence à l’aide d’État no SA.37476 est supprimé et remplacé par le texte suivant: 

«Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du 
TFUE 

Cas à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE, excepté pour les produits relevant de l’annexe I du traité) 

Date d’adoption de la décision 09.12.2013 

Numéro de l'aide SA.37476 (2013/N) 

État membre Italie 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Criteria and modalities for awarding aid in favour of he associations of 
mutual insurance 

Base juridique Articolo 5, comma 8, della legge provinciale 14 dicembre 1999, n. 10, 
e successive modifiche 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Primes d'assurance 

Forme de l’aide Autres 

Budget — 

Intensité 0 % 

Durée 01.01.2014 - 30.06.2014 

Secteurs économiques Secteurs économiques éligibles au bénéfice de l'aide 

Nom et adresse de l’autorité chargée de l’oc
troi 

Ripartizione provinciale agricoltura 
Via Brennero 6, 39100 Bolzano, Italy 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm»
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Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE — Cas 
à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 50 du 21 février 2014) 

(2014/C 89/14) 

Page 19, le texte faisant référence à l’aide d’État no SA.37496 est supprimé et remplacé par le texte suivant: 

«Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du 
TFUE 

Cas à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE, excepté pour les produits relevant de l’annexe I du traité) 

Date d’adoption de la décision 16.12.2013 

Numéro de l'aide SA.37496 (2013/N) 

État membre Allemagne 

Région BRANDENBURG — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Brandenburg-Vertragsnaturschutz 

Base juridique — Bundesnaturschutzgesetz (BNatSchG) vom 29. Juli 2009 

— Brandenburgisches Ausführungsgesetz zum Bundesnaturschutzge
setz (BbgNatSchAG) vom 21. Januar 2013 (ersetzt das Brandenbur
gische Naturschutzgesetz (BbgNatSchG) vom 26. Mai 2004 ab dem 
1. Juni 2013) 

— Verwaltungsvorschrift zum Vertragsnaturschutz vom 20. April 
2009 

— Verwaltungsvorschrift zum Vertragsnaturschutz in Brandenburg 
(VV-VN) ENTWURF – Stand 26. Juni 2013 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Engagements agro-environnementaux 

Forme de l’aide Subvention directe 

Budget Budget global: EUR 3,2 (millions) 
Budget annuel: EUR 1,6 (millions) 

Intensité % 

Durée 1.1.2014 - 31.12.2015 

Secteurs économiques AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET PÊCHE 

Nom et adresse de l’autorité chargée de l’oc
troi 

Landesamt für Umwelt, Gesundheit und Verbraucherschutz 
Seeburger Chaussee 2 14476 Potsdam OT Groß Glienicke 

Landesamt für Ländliche Entwicklung, Landwirtschaft und Flurneuord
nung (LELF) 
Seeburger Chaussee 2 14476 Potsdam OT Groß Glienicke 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm»

FR 28.3.2014 Journal officiel de l’Union européenne C 89/69

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm


Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE — Cas 
à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 50 du 21 février 2014) 

(2014/C 89/15) 

Page 20, le texte faisant référence à l’aide d’État no SA.37540 est supprimé et remplacé par le texte suivant: 

«Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du 
TFUE 

Cas à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE, excepté pour les produits relevant de l’annexe I du traité) 

Date d’adoption de la décision 17.12.2013 

Numéro de l'aide SA.37540 (2013/N) 

État membre France 

Région — Zones mixtes 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Aides recherche-développement filières grandes cultures 

Base juridique Art. L 611.1 et L 621.1 du code rural et de la pêche maritime 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Recherche et développement 

Forme de l’aide Autres 

Budget Budget global: EUR 6 (millions) 
Budget annuel: EUR 6 (millions) 

Intensité 100 % 

Durée 01.01.2014 - 31.12.2014 

Secteurs économiques AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET PÊCHE 

Nom et adresse de l’autorité chargée de l’oc
troi 

Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt 
3 rue barbet de jouy 75349 paris 07 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm.»
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Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE — Cas 
à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 50 du 21 février 2014) 

(2014/C 89/16) 

Page 20, le texte faisant référence à l’aide d’État n o SA.37542 est supprimé et remplacé par le texte suivant: 

«Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du 
TFUE 

Cas à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE, excepté pour les produits relevant de l’annexe I du traité) 

Date d’adoption de la décision 17.12.2013 

Numéro de l'aide SA.37542 (2013/N) 

État membre France 

Région — Zones mixtes 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) aides en faveur de la publicité des animaux, produits animaux et 
produits d'origine animale 

Base juridique — article L. 621-1 du code rural et de la pêche maritime 

— article L. 1511-1 et suivants du code général des collectivités terri
toriales 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Promotion (AGRI) 

Forme de l’aide Autres 

Budget Budget global: EUR 8 (millions) 
Budget annuel: EUR 8 (millions) 

Intensité 100 % 

Durée 1.1.2014-31.12.2014 

Secteurs économiques Secteurs économiques éligibles au bénéfice de l'aide 

Nom et adresse de l’autorité chargée de l’oc
troi 

Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt 
3 rue barbet de jouy 75349 paris 07 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm»
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Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE — Cas 
à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 50 du 21 février 2014) 

(2014/C 89/17) 

Page 21, le texte faisant référence à l’aide d’État n o SA.37543 est supprimé et remplacé par le texte suivant: 

«Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du 
TFUE 

Cas à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE, excepté pour les produits relevant de l’annexe I du traité) 

Date d’adoption de la décision 17.12.2013 

Numéro de l'aide SA.37543 (2013/N) 

État membre France 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Aides à la publicité des secteurs des fruits, des légumes, de l''horticul
ture, des pommes de terre, des productions végétales spécialisées et de 
l''apiculture 

Base juridique — L. 621-1 du code rural et de la pêche maritime 

— L. 1511-1 et suivants du code général des collectivités territoriales 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Promotion (AGRI) 

Forme de l’aide Autres 

Budget Budget global: EUR 16,5 (millions) 
Budget annuel: EUR 16,5 (millions) 

Intensité 100 % 

Durée 1.1.2014-31.12.2014 

Secteurs économiques AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET PÊCHE 

Nom et adresse de l’autorité chargée de l’oc
troi 

Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt 
3 rue barbet de jouy 75349 paris 07 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm»
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Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE — Cas 
à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(«Journal officiel de l’Union européenne» C 50 du 21 février 2014) 

(2014/C 89/18) 

Page 21, le texte faisant référence à l’aide d’État n o SA.37544 est supprimé et remplacé par le texte suivant: 

«Rectificatif à l’autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du 
TFUE 

Cas à l’égard desquels la Commission de soulève pas d’objection 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE, excepté pour les produits relevant de l’annexe I du traité) 

Date d’adoption de la décision 17.12.2013 

Numéro de l'aide SA.37544 (2013/N) 

État membre France 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Aides à la publicité en faveur des produits viticoles 

Base juridique — L. 621-1 du code rural et de la pêche maritime 

— L. 1511-1 et suivants du code général des collectivités territoriales 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Promotion (AGRI) 

Forme de l’aide Autres 

Budget Budget global: EUR 9 (millions) 
Budget annuel: EUR 9 (millions) 

Intensité 100 % 

Durée 01.01.2014 - 31.12.2014 

Secteurs économiques AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET PÊCHE 

Nom et adresse de l’autorité chargée de l’oc
troi 

Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt 
3 rue barbet de jouy 75349 paris 07 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la ou les langues faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm»

FR 28.3.2014 Journal officiel de l’Union européenne C 89/73
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